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AVANT -PROPOS 

Ces principes directeurs constituent une révision du rapport de l'OCDE Prix 

de transfert et entreprises multinationales (1979). Ils ont été approuvés par le Comité 

des Affaires fiscales le 27 juin 1995 et par le Conseil de l'OCDE le 13 juillet 1995 

pour publication. Ces principes directeurs seront complétés par des chapitres 

additionnels sur d'autres aspects des prix de transfert et seront périodiquement 

examinés et révisés de manière continue. 
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Préface 

1. Le rôle des entreprises multinationales dans le commerce mondial a connu ces 20 

dernières années un développement spectaculaire, qui tient en partie à l'intégration de 

plus en plus étroite des économies nationales et au progrès technologique, 

notamment dans le domaine des communications. La croissance des entreprises 

multinationales pose des problèmes de plus en plus complexes aux administrations 

fiscales et aux entreprises multinationales elles-mêmes, car les règles d'imposition de 

ces entreprises, différentes selon les pays, ne peuvent être considérées isolément, 

mais doivent être analysées dans un contexte international plus large. 

 

2. Ces problèmes découlent essentiellement de la difficulté pratique que soulève, 

pour les entreprises multinationales et les administrations fiscales, la détermination 

des revenus et dépenses d'une société ou d'un établissement stable faisant partie d'un 

groupe multinational qui devraient être pris en compte par une autorité fiscale, 

surtout lorsque les activités du groupe multinational sont fortement intégrées. 

 

3. Du point de vue des entreprises multinationales, le fait de devoir se conformer à 

des obligations juridiques et administratives pouvant être différentes d'un pays à 

l'autre est source de problèmes supplémentaires. Ces différences peuvent se traduire 

pour l'entreprise multinationale par une plus lourde charge et résulter en un coût plus 

élevé pour respecter ses obligations que pour une entreprise similaire relevant d'une 

seule autorité fiscale. 

 

4. Du point de vue des administrations fiscales, les problèmes particuliers qui se 

posent se situent à la fois au plan des principes et au plan pratique. Au plan des 

principes, les autorités nationales doivent concilier leur droit légitime d'imposer les 

bénéfices d'un contribuable qui peuvent raisonnablement être censés provenir de leur 

territoire et la nécessité d'éviter l'imposition d'un même élément de revenu par 

plusieurs autorités fiscales. Cette double imposition peut créer des obstacles aux 

transactions transfrontières de biens et services et entraver la circulation des capitaux. 

Sur un plan pratique, l'autorité fiscale peut éprouver des difficultés à déterminer la 

répartition des bénéfices parce qu'elle a du mal à obtenir des données ne relevant pas 

de sa compétence territoriale. 
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5. Fondamentalement, les compétences fiscales revendiquées par chaque pays 

varient selon que le système d'imposition est fondé sur la résidence, sur la source ou 

sur ces deux éléments. Avec un système fiscal fondé sur la résidence, un pays inclura 

dans l'assiette imposable tout ou partie du revenu, y compris le revenu de source 

extérieure à ce pays, de toute personne (y compris les personnes morales telles que 

les sociétés) considérée comme résidant sur son territoire. Avec un système fondé sur 

la source, un pays inclura dans l'assiette imposable les revenus générés sur son 

territoire, quelle que soit la résidence du contribuable. Appliqués aux entreprises 

multinationales, ces deux systèmes, souvent utilisés conjointement, traitent chaque 

entreprise faisant partie d'un groupe multinational comme une entitée distincte. Les 

pays Membres de l'OCDE ont opté pour cette approche de l'entitée distincte parce 

qu'elle constitue le moyen le plus raisonnable de parvenir à des résultats équitables et 

de réduire le risque de non élimination de la double imposition. Par conséquent, 

chaque membre du groupe individuellement est imposé sur les revenus qu'il réalise 

(sur le fondement de la résidence ou de la source). 

 

6. Pour appliquer cette méthode de l'entité distincte aux transactions internes au 

groupe, il faut imposer les différents membres du groupe en partant de l'idée qu'ils 

opèrent en pleine concurrence dans leurs transactions internes au groupe. Cependant, 

les liens qui unissent les membres d'un groupe multinational peuvent leur permettre 

de fixer dans leurs relations au sein du groupe des conditions spéciales qui diffèrent 

de celles qui auraient été applicables si les membres du groupe, avaient agi comme 

des entreprises indépendantes opérant sur des marchés libres. Pour assurer 

l'application correcte de la méthode de l'entité distincte, les pays Membres de 

l'OCDE ont convenu d'adopter le principe de pleine concurrence, qui devrait éliminer 

l'incidence de conditions spéciales sur les niveaux de bénéfices. 

 

7. Ces principes de fiscalité internationale ont été choisis par les pays Membres de 

l'OCDE pour servir un double objectif : asseoir correctement l'impôt dans chaque pays 

et éviter les doubles impositions, de façon à éviter les conflits entre administrations 

fiscales et à promouvoir les échanges et les investissements internationaux. Dans une 

économie mondiale, la coordination internationale est mieux à même de parvenir à 

ces objectifs que la surenchère fiscale. L'OCDE, qui a pour vocation de contribuer à 

l'expansion des échanges mondiaux sur une base multilatérale et non discriminatoire 

et de réaliser dans les pays Membres le taux de croissance durable le plus élevé 

possible, s'est constamment efforcée de 
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dégager un consensus à propos des principes de fiscalité internationale, afin d'éviter 

des réponses unilatérales à des problèmes multilatéraux. 

 

8. Les principes d'imposition des entreprises multinationales évoqués ci-dessus sont 

énoncés dans le Modèle de convention fiscale de l'OCDE concernant le revenu et la 

fortune (Modèle de convention fiscale de l'OCDE), qui constitue la base du vaste réseau 

de conventions bilatérales concernant l'impôt sur le revenu conclues entre les pays 

Membres de l'OCDE, d'une part, et entre ces pays et les pays non membres d'autre 

part. Ces principes figurent également dans le Modèle de convention des Nations 

Unies concernant les doubles impositions entre pays développés et pays en 

développement. 

 

9. Les conventions bilatérales contiennent les principaux mécanismes destinés à 

résoudre les problèmes qui se posent pour l'application des principes fiscaux 

internationaux aux entreprises multinationales. Les articles qui concernent au premier 

chef l'imposition des entreprises multinationales sont les suivants : l'article 4, qui 

définit la résidence, les articles 5 et 7, qui ont trait à l'imposition des établissements 

stables, l'article 9, qui porte sur l'imposition des bénéfices d'entreprises associées et 

applique le principe de pleine concurrence, les articles 10, 11 et 12 qui fixent 

respectivement le régime de l'imposition des dividendes, des intérêts et des 

redevances, et les articles 24, 25 et 26, qui renferment des dispositions spéciales 

relatives à la non-discrimination, au réglement des différends et à l'échange de 

renseignements. 

 

10. Le Comité des Affaires Fiscales, le principal organe de politique fiscale de 

l'OCDE, a publié un certain nombre de rapports concernant l'application de ces 

articles aux entreprises multinationales et aux autres entreprises. Le Comité a 

encouragé l'adoption d'interprétations communes de ces articles, de manière à réduire 

ainsi le risque d'imposition inadéquate et à permettre de résoudre dans les meilleures 

conditions les problèmes qui découlent de l'interaction entre les réglementations et 

pratiques des différents pays. 

 

11. Dans l'application des principes d'imposition des entreprises multinationales 

exposés ci-dessus, l'une des questions les plus difficiles qui se soit posée concerne la 

fixation de justes prix de transfert. Les prix de transfert sont les prix auxquels une 

entreprise transfère des biens corporels, actifs incorporels, ou rend des services à des 

entreprises associées. Dans le cadre de ce rapport, une "entreprise associée" est une 

entreprise qui remplit les conditions 
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précisées à l'article 9, paragraphes 1a) et 1b) du Modèle de convention fiscale de 

l'OCDE. Selon ces conditions, deux entreprises sont associées si l'une d'elles participe 

directement ou indirectement à la direction, au contrôle ou au capital de l'autre ou si 

"les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 

contrôle ou au capital" des deux entreprises (c'est-à-dire que les deux entreprises sont 

soumises à un contrôle commun). Les questions qui sont abordées dans le présent 

rapport se posent également dans le contexte du traitement des établissements stables 

et seront traitées ultérieurement. On pourra également se reporter à cet égard au 

rapport de l'OCDE Modèle de Convention fiscale : Attribution de revenus aux 

établissements stables (1994) et au rapport de lôOCDE L'Evasion et la fraude fiscales 

internationales (1987). 

 

12. Si les prix de transfert sont importants aussi bien pour les contribuables que pour 

les administrations fiscales, c'est parce qu'ils déterminent, dans une large mesure, la 

répartition des revenus et des dépenses et, par conséquent, des bénéfices imposables 

entre les entreprises associées relevant d'autorités fiscales différentes. Au départ, ce 

type de problème est apparu dans les relations entre les entreprises associées relevant 

d'une même autorité fiscale. Les problèmes internes ne sont pas considérés dans le 

présent rapport qui est exclusivement consacré aux aspects internationaux des prix de 

transfert. La difficulté est plus grande sur le plan international, puisque plusieurs 

autorités fiscales sont en cause et que, dès lors, l'ajustement du prix de transfert dans 

un pays implique qu'un ajustement correspondant est approprié dans un autre pays. 

Cependant, si l'autre juridiction n'est pas d'accord pour opérer un ajustement 

correspondant, le groupe multinational sera imposé deux fois sur cette partie de ses 

bénéfices. Afin de minimiser le risque d'une telle double imposition, un consensus au 

niveau international sur les modalités de fixation des prix de transfert dans les 

transactions internationales est nécessaire. 

 

13. Ces principes directeurs constituent une révision et une compilation de divers 

rapports précédents du Comité des Affaires Fiscales traitant de la détermination des 

prix de transfert dans le cadre des entreprises multinationales. Le principal rapport est 

Prix de transfert et entreprises multinationales (1979) (Le "rapport de 1979") qui 

consacrait une analyse détaillée du principe de pleine concurrence énoncé à l'article 9 

du Modèle de convention de l'OCDE. D'autres rapports abordent la question des prix 

de transfert sous un angle spécifique. Il s'agit des rapports intitulés Prix de transfert et 

entreprises multinationales -- trois 
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études fiscales (1984) (le "rapport de 1984") et Sous-capitalisation (le "rapport de 

1987"). 

 

14. Ces principes directeurs s'appuient également sur l'examen entrepris par l'OCDE, 

du projet de réglementation d'application de l'article 482 du code des impôts des 

Etats-Unis [voir le rapport OCDE : Les aspects fiscaux des prix de transfert 

pratiqués au sein des entreprises multinationales : les propositions américaines de 

règlements (1993)]. Néanmoins ces principes directeurs s'inscrivent dans un contexte 

très différent, sa portée est beaucoup plus limitée et il vise spécifiquement le projet de 

réglementation des Etats-Unis. 

 

15. Les pays Membres de l'OCDE demeurent attachés au principe de pleine 

concurrence, tel qu'il est exprimé dans le Modèle de Convention fiscale de l'OCDE 

(et dans les conventions bilatérales qui les obligent à respecter ce principe) et dans le 

rapport de 1979. Ces Principes directeurs portent sur l'application du principe de 

pleine concurrence pour déterminer les prix de transfert des entreprises associées. 

Ces Principes directeurs visent à aider les administrations fiscales (des pays 

Membres de l'OCDE comme des pays non membres) et les entreprises 

multinationales, en indiquant les moyens permettant de trouver une solution 

satisfaisante aux problèmes de prix de transfert, de manière à réduire au minimum 

les conflits entre administrations fiscales ainsi qu'entre les administrations fiscales et 

les entreprises multinationales, et d'éviter des contentieux coûteux. Ces Principes 

directeurs analysent les méthodes pouvant être mises en oeuvre pour déterminer si les 

conditions qui régissent les relations commerciales et financières au sein d'une 

entreprise multinationale répondent au principe de pleine concurrence et examinent 

l'application pratique de ces méthodes. Ils contiennent également une analyse de la 

méthode de répartition globale selon une formule préétablie. 

 

16. Les pays Membres sont encouragés à suivre ces principes dans leurs pratiques 

internes en matière de prix de transfert, et les contribuables sont invités à les suivre 

dans l'évaluation de la conformité de leurs prix de transfert au principe de pleine 

concurrence en vue de l'impostion. Les administrations fiscales sont invitées à tenir 

compte de l'appréciation du contribuable, d'un point de vue commercial, quant à 

l'application du principe de pleine concurrence dans le cadre de leurs vérifications, et 

de mettre en oeuvre leurs analyses des prix de transfert en se plaçant de ce point de 

vue. 
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17. Ces principes ont aussi pour objet de permettre le réglement des problèmes de 

fixation des prix de transfert dans le cadre des procédures amiables et, le cas échéant, 

des procédures d'arbitrage, entre pays Membres de l'OCDE. Ils indiquent en outre la 

marche à suivre lorsqu'une demande d'ajustement corrélatif a été formulée. Les 

Commentaires sur le paragraphe 2 de l'Article 9 du Modèle de Convention Fiscale 

précisent que l'État auquel un ajustement corrélatif est demandé n'est tenu d'y 

procéder que s'il "estime que le chiffre des bénéfices rectifiés correspond bien à celui 

qui aurait été obtenu si les transactions avaient été conclues en toute indépendance". 

Cela signifie que, dans le cadre des procédures mises en oeuvre par les autorités 

compétentes, il appartient à l'État qui a proposé l'ajustement primaire de démontrer à 

l'autre État que "l'ajustement est justifié dans son principe et dans son montant". Il 

faudra que les autorités compétentes des deux Etats appliquent les procédures 

amiables dans un esprit de coopération. 

 

18. Dans la recherche d'un équilibre entre les intérêts des contribuables et ceux des 

administrations fiscales selon des modalités qui soient équitables pour toutes les 

parties en présence, il est nécessaire de tenir compte de tous les éléments qui 

interviennent dans la fixation d'un prix de transfert. L'un de ces éléments est de 

déterminer à qui incombe la charge de la preuve. Dans la plupart des pays, cette 

charge incombe à l'Administration, qui doit démontrer d'emblée que le prix fixé par 

le contribuable est incompatible avec le principe de pleine concurrence. Il faut 

cependant noter que, même dans un tel cas, l'administration fiscale pourrait encore 

normalement obliger le contribuable à produire ses pièces justificatives concernant 

les transactions entre entreprises associées en vue de lui permettre d'effectuer sa 

vérification. Dans d'autres pays, la charge de la preuve peut incomber au contribuable 

à certains égards. Certains pays Membres de l'OCDE estiment que l'article 9 du 

Modèle de Convention fiscale de l'OCDE établit des règles en matière de charge de 

la preuve dans les affaires de prix de transfert qui l'emportent sur toutes dispositions 

nationales contraires. Toutefois, d'autres pays estiment que l'Article 9 ne fixe pas de 

règles en matière de charge de la preuve (cf. paragraphe 4 des Commentaires sur 

l'Article 9 du Modèle de Convention fiscale de l'OCDE). Quelle que soit la partie à 

qui incombe la charge de la preuve, il faudrait rechercher si l'attribution de cette 

charge est équitable compte tenu des autres caractéristiques du système fiscal du pays 

qui ont une incidence sur l'application des dispositions régissant les prix de transfert, 

y compris en matière de réglement des différends. Ces caractéristiques comprennent 

les pénalités, les procédures de vérification, les procédures de 
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recours administratif, les dispositions régissant le paiement d'intérêts sur les impôts 

dus et les remboursements, l'obligation éventuelle d'effectuer le paiement d'impôt 

correspondant au redressement avant de contester un redressement, les règles de 

prescriptions et la notification préalable éventuelle des dispositions applicables. Il ne 

faut pas utiliser l'une ou l'autre de ces règles, notamment en ce qui concerne la charge 

de la preuve, pour justifier des assertions sans fondement concernant les prix de 

transfert. Certains de ces points sont examinés plus en détail au Chapitre IV. 

 

19. Le présent rapport est consacré aux principales questions de principe qui se 

posent dans le domaine des prix de transfert. Le Comité des affaires fiscales a 

l'intention de poursuivre ses travaux dans ce domaine et il a donc été décidé de 

présenter ces Principes directeurs sur feuillets mobiles. Les travaux futurs porteront 

sur des questions telles que l'application du principe de pleine concurrence aux 

transactions faisant intervenir un établissement stable et la sous-capitalisation. Le 

Comité a l'intention d'examiner régulièrement les expériences des pays Membres de 

l'OCDE et de pays non membres sélectionnés en ce qui concerne l'application des 

méthodes utilisées pour appliquer le principe de pleine concurrence, avec un accent 

particulier sur les difficultés rencontrées dans l'application des méthodes 

transactionnelles fondées sur les bénéfices (telles que définies au Chapitre III) et la 

manière dont elles ont été résolues entre pays. Le Comité demandera également un 

rapport régulier sur la fréquence de l'utilisation des méthodes transactionnelles 

fondées sur les bénéfices. Sur la base de ces examens et rapports, il se peut que le 

Comité éprouve la nécessité de publier des principes directeurs supplémentaires sur 

l'utilisation de ces méthodes. 
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GLOSSAIRE 

Accord de fixation préalable de prix de transfert 

 

Un tel accord permet de déterminer, préalablement à des transactions 

entre entreprises associées, un ensemble de critères appropriés (notamment la 

méthode à utiliser, les éléments de comparaison et les ajustements à y apporter, les 

hypothèses principales quant à l'évolution future) en vue de déterminer le prix de 

transfert applicable à ces transactions pendant une période donnée. Un accord de 

fixation préalable de prix de transfert peut être unilatéral lorsqu'il ne fait intervenir 

qu'une administration fiscale et un contribuable ou multilatéral lorsqu'il fait 

intervenir l'accord de deux ou plusieurs administrations fiscales. 

 

Accord de r®partition des co¾ts (ñARCò) 

 

Un ARC est un cadre fix® dôun commun accord entre des entreprises pour 

partager les coûts et les risques de la mise au point, de la production ou de lôobtention 

dôactifs, de services ou de droits et pour d®terminer la nature et lô®tendue de la part 

de chaque participant dans les r®sultats de lôactivit® de mise au point, de production ou 

dôobtention de ces actifs, services ou droits. 

 

Activit® dôactionnaire 

 

Activit® exerc®e par un membre dôun groupe multinational (en g®n®ral la 

soci®t® m¯re ou une soci®t® de portefeuille r®gionale) uniquement parce quôil 

d®tient une participation au capital dôun ou plusieurs autres membres du groupe, 

côest-à-dire en sa qualit® dôactionnaire. 

 

Ajustement compensatoire 

 

Ajustement dans le cadre duquel le contribuable déclare au fisc un prix de 

transfert qui correspond selon lui, à un prix de pleine concurrence dans le cadre 

d'une transaction entre entreprises associées bien que ce prix diffère du 
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montant effectivement appliqué entre les entreprises associées. Cet ajustement 

aurait lieu avant le dépôt de la déclaration d'impôt. 

 

Ajustement corrélatif 

 

Ajustement de l'impôt dû par l'entreprise associée établie dans un autre 

pays, effectué par l'administration fiscale de ce pays pour tenir compte d'un 

ajustement primaire effectué par l'administration fiscale du premier pays, afin 

d'obtenir une répartition cohérente des bénéfices entre les deux pays. 

 

Ajustement primaire 

 

Ajustement des bénéfices imposables d'une société à laquelle procède une 

première administration fiscale du fait de l'application du principe de pleine 

concurrence à des transactions faisant intervenir une entreprise associée établie 

dans un territoire qui est du ressort d'une autre administration fiscale. 

 

Ajustement secondaire 

 

Ajustement qui résulte de l'application d'un impôt à une transaction 

secondaire. 

 

Analyse de comparabilité 

 

Comparaison d'une transaction entre entreprises associées avec une ou 

plusieurs transactions entre entreprises indépendantes. Ces deux types de 

transactions sont comparables si aucune différence entre elles n'est susceptible 

d'affecter matériellement les facteurs pris en compte dans la méthodologie (par 

exemple le prix ou la marge) ou s'il est possible de procéder aux ajustements 

nécessaires pour éliminer les effets matériels de ces différences. 

 

Analyse des contributions 

 

Analyse utilisée dans la méthode de partage des bénéfices en vertu de 

laquelle les bénéfices combinés de plusieurs transactions sont divisés entre les 

entreprises associées sur la base de la valeur résiduelle des fonctions remplies 

(compte tenu des actifs utilisés et des risques assumés) par chacune des entreprises 

associées participant à ces transactions, complétée autant que 
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possible par des données extérieures qui indiquent comment des entreprises 

indépendantes auraient divisé les bénéfices dans des circonstances similaires. 

 

Analyse fonctionnelle 

 

Analyse des fonctions exercées (tenant compte des actifs utilisés et des 

risques assumés par des entreprises associées dans des transactions contrôlées et 

par des entreprises indépendantes dans des transactions sur le marché libre. 

 

Analyse résiduelle 

 

Une analyse utilisée dans la méthode de partage des bénéfices qui répartit le 

montant du bénéfice total provenant de transactions contrôlées examinées en deux 

phases. Dans la première phase, chaque participant se voit attribuer un bénéfice 

suffisant pour lui fournir un revenu standard approprié pour le type de transactions qu'il 

effectue. Ordinairement ce revenu standard serait déterminé en référence aux revenus 

du marché réalisés pour un type similaire de transactions par des entreprises 

indépendantes. Par conséquent, le revenu standard ne tiendrait généralement pas 

compte du revenu qui serait généré par tout actif unique et de valeur détenu par les 

participants. Dans la deuxième phase, tout bénéfice résiduel (ou déficit) restant après la 

répartition de la première phase serait attribué entre les parties sur la base d'une analyse 

des faits et circonstances qui pourraient indiquer comment ce montant résiduel aurait 

été divisé entre des entreprises indépendantes. 

 

Bien incorporel commercial 

 

Bien incorporel qui est utilis® dans le cadre dôactivit®s commerciales 

telles que la production dôun bien ou la prestation dôun service, ou droit incorporel 

qui constitue lui-même un actif industriel ou commercial transféré aux clients ou 

utilis® dans le cadre de lôexercice dôactivit®s industrielles ou commerciales. 

 

Bien incorporel de commercialisation 

 

Bien incorporel lié à des activités de commercialisation, qui contribue à 

lôexploitation commerciale dôun produit ou dôun service et/ou a une valeur 

promotionnelle importante pour le produit concerné. 
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Bien incorporel manufacturier 

 

Bien incorporel commercial autre que les biens incorporels de 

commercialisation. 

 

Bénéfices bruts 

 

Les bénéfices bruts d'une transaction industrielle ou commerciale sont le 

montant calculé en déduisant des recettes brutes de la transaction les achats ou les 

coûts de production correspondant aux ventes en tenant dûment compte des 

augmentations ou des diminutions des stocks mais sans prise en compte des autres 

dépenses. 

 

Compensation intentionnelle 

 

Avantage fourni à une entreprise associée par une autre entreprise 

associée au sein du groupe qui est délibérément compensé dans une certaine 

mesure par différents avantages reçus en retour de cette entreprise. 

 

Contrôles fiscaux simultanés 

 

Un contrôle fiscal simultané, tel que défini dans la Partie A de l'Accord 

Modèle OCDE pour entreprendre des contrôles fiscaux simultanés, désigne "un 

accord entre deux ou plusieurs parties en vue d'examiner simultanément et de 

manière indépendante, chacun sur son propre territoire, la situation fiscale d'un ou 

de plusieurs contribuables qui présentent pour eux un intérêt commun en vue 

d'échanger les informations pertinentes qu'ils obtiennent de cette manière". 

 

Coûts directs 

 

Dépenses effectuées pour la production d'un bien ou la prestation d'un 

service donné, comme le coût des matières premières. 

 

Coûts indirects 

 

Coûts de production d'un bien ou service qui, bien qu'étant étroitement 

liés au processus de production, peuvent être communs à plusieurs 
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produits ou services (par exemple, le coût d'un service de réparations qui s'occupe 

des équipements utilisés pour produire différents biens). 

 

Entreprises associées 

 

Deux entreprises sont associées si l'une d'entre elles remplit les conditions 

fixées à l'article 9 alinéas 1a) ou 1b) du Modèle de convention fiscale de l'OCDE 

vis-à-vis de l'autre entreprise. 

 

Entreprises indépendantes 

 

Deux entreprises sont indépendantes l'une par rapport à l'autre si elles ne 

sont pas associées. 

 

Entreprise multinationale 

 

Société qui fait partie d'un groupe multinational. 

Groupe dôentreprises multinationales 

 

Groupe d'entreprises associées ayant des installations d'affaires dans deux 

ou plusieurs pays. 

 

Intervalle de pleine concurrence 

 

Fourchette de prix qui sont acceptables pour définir si les conditions d'une 

transaction entre entreprises associées sont des conditions de pleine concurrence et 

qui résultent, soit de l'application de la même méthode de fixation de prix de 

transfert à des données comparables multiples soit de l'application de différentes 

méthodes de fixation des prix de transfert. 

 

Marge sur le prix de revente 

 

Marge représentant le montant à partir duquel un revendeur cherche à 

récupérer ses frais liés à la vente et autres dépenses d'exploitation et, compte tenu 

des fonctions exercées (ainsi que des actifs utilisés et des risques assumés) à réaliser 

un bénéfice approprié. 
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Marge du prix de revient majoré 

 

Marge calculée par référence aux marges déterminées après les coûts 

directs et indirects à la charge d'un fournisseur de biens ou de services dans le 

cadre d'une transaction. 

 

Méthode de facturation directe 

 

Méthode qui consiste à facturer directement des services intragroupe 

spécifiques sur une base clairement identifiée. 

 

Méthode de facturation indirecte 

 

Méthode qui consiste à facturer les services intergroupe sur la base de 

m®thodes dôimputation et de r®partition des co¾ts. 

 

Méthode du partage des bénéfices 

 

Méthode transactionnelle fondée sur les bénéfices qui consiste à identifier 

le bénéfice combiné à répartir entre les entreprises associées à la suite d'une 

transaction contrôlée (ou de transactions contrôlées qu'il y a lieu de totaliser en 

vertu des principes du chapitre I) et à partager ensuite ces bénéfices entre les 

entreprises associées sur le fondement d'une base économiquement valable qui est 

proche de la division des bénéfices auxquels on aurait pu s'attendre dans un accord 

conclu en pleine concurrence et qui aurait été reflétée par un tel accord. 

 

Méthode (CUP) du prix comparable sur le marché libre 

 

Une méthode de prix de transfert qui consiste à comparer le prix de biens 

ou services transférés dans une transaction contrôlée au prix facturé pour des biens 

ou services transférés dans le cadre d'une transaction entre entreprises indépendantes 

dans des circonstances comparables. 

 

Méthode du prix de revente 

 

Méthode de prix de transfert fondée sur le prix auquel un produit qui a été 

acheté à des entreprises associées est revendu à une entreprise indépendante. Le 

prix de revente est réduit de la marge sur le prix de revente. Le résultat 
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obtenu après avoir soustrait la marge brute peut être considéré, après ajustement 

pour d'autres coûts liés à l'achat du produit (par exemple les droits de douane) 

comme un prix de pleine concurrence du transfert d'origine du bien entre des 

entreprises associées. 

 

Méthode du prix de revient majoré 

 

Méthode de prix de transfert utilisant les coûts encourus par le fournisseur 

de biens (ou de services) dans le cadre d'une transaction entre entreprises associées. 

Une marge de prix de revient majoré est ajoutée à ces coûts pour obtenir un 

bénéfice approprié compte tenu des fonctions exercées, des actifs utilisés, des 

risques encourus et des conditions du marché. Le résultat obtenu après addition de la 

marge du prix de revient majoré aux coûts ci-dessus peut être considéré comme un 

prix de pleine concurrence de la transaction initiale entre entreprises associées. 

 

Méthode de répartition globale selon une formule 

 

Méthode de répartition des bénéfices globaux d'un groupe multinational 

entre les entreprises associées dans différents pays sur une base consolidée fondée 

sur une formule préétablie. 

 

Méthode transactionnelle de bénéfices 

 

Méthode de fixation des prix de transfert qui consiste à examiner les 

bénéfices réalisés à la suite de transactions contrôlées particulières d'une ou 

plusieurs entreprises associées. 

 

Méthode transactionnelle de la marge nette 

 

Méthode transactionnelle fondée sur les bénéfices qui consiste à examiner 

la marge bénéficiaire nette par rapport à une base appropriée (par exemple les 

coûts, les ventes ou les actifs) qu'un contribuable réalise à la suite d'une transaction 

contrôlée (ou de transactions qu'il y a lieu d'additionner conformément au principe 

du chapitre I). 
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Méthode traditionnelle fondée sur les transactions 

 

Méthode du prix comparable sur le marché libre, méthode du prix de 

revente et méthode du prix de revient majoré. 

 

Paiement compensatoire 

 

Paiement effectué normalement par un ou plusieurs participants à un 

autre participant afin dôajuster les quotes-parts des contributions, et qui a pour effet 

dôaccro´tre la valeur des contributions du payeur et de diminuer celle des 

contributions du bénéficiaire à concurrence du montant de ce paiement. 

 

Paiement dôentr®e 

 

Paiement effectu® par un nouvel entrant dans le cadre dôun accord de 

r®partition des co¾ts d®j¨ existant en vue dôobtenir une participation aux résultats de 

lôactivit® ant®rieure de cet accord. 

 

Paiement de sortie 

 

Indemnit® quôun participant qui se retire dôun accord de r®partition des 

co¾ts d®j¨ en vigueur peut recevoir des autres participants au titre dôun transfert 

effectif de sa participation dans les r®sultats des activit®s pass®es de lôARC. 

 

Principe de pleine concurrence 

 

La norme internationale qui, comme l'ont convenu les pays Membres de 

l'OCDE, doit être utilisée pour la détermination des prix de transfert à des fins 

fiscales. Elle est exposée à l'article 9 du Modèle de Convention fiscale de l'OCDE 

comme suit : "Lorsque les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales 

ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de 

celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices 

qui, sans ces conditions, auraient été réalisés par l'une des entreprises mais n'ont pu 

l'être en fait à cause des conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette 

entreprise et imposés en conséquence". 
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Procédure amiable 

 

Dispositif par lequel les administrations fiscales se consultent pour 

résoudre les différends concernant l'application des conventions de double 

imposition. Cette procédure, décrite et autorisée par l'article 25 du Modèle de 

convention fiscale de l'OCDE, peut être utilisée pour éliminer la double imposition 

susceptible de résulter d'un ajustement de prix de transfert. 

 

Service intragroupe 

 

Activité (par exemple administrative, technique, financière, commerciale, 

etc.) pour laquelle une entreprise indépendante aurait été disposée à payer ou 

quôelle aurait exerc®e pour son propre compte. 

 

Services rendus ñsur demandeò 

 

Services fournis par une société-m¯re ou un centre de services dôun 

groupe, qui sont offerts ¨ tout moment aux membres dôun groupe multinational. 

 

Transactions contrôlées 

 

Transactions entre deux entreprises qui sont associées l'une à l'autre. 

Transaction secondaire 

 

Reconstitution d'une transaction à laquelle certains pays procèdent en 

vertu de leur législation interne après avoir proposé un ajustement primaire afin de 

procéder à une répartition effective des bénéfices compatible avec cet ajustement 

primaire. Les transactions secondaires peuvent prendre la forme de reconstitution 

de dividendes, de reconstitution d'apports en capital ou de reconstitution de prêts. 

 

Transactions sur le marché libre 

 

Transactions entre des entreprises qui sont indépendantes les unes par 

rapport aux autres. 
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Chapitre I 

Le principe de pleine concurrence A.

 Introduction  

 

1.1 Ce chapitre expose le principe de pleine concurrence, norme internationale qui, 

comme en sont convenus les pays Membres de lôOCDE, doit °tre mise en oeuvre ¨ 

des fins fiscales par les groupes multinationaux et les autorités fiscales pour la 

fixation des prix de transfert. Il s'agira d'examiner ce principe, de rappeler sa valeur 

de norme internationale et d'énoncer des Principes directeurs pour son application. 

 

1.2 Lorsque des entreprises indépendantes procèdent entre elles à des transactions, 

les conditions de leurs relations commerciales et financières (par exemple le prix des 

biens transférés ou des service fournis et les modalités de l'opération) sont 

généralement régies par les mécanismes du marché. Lorsque des entreprises 

associées procèdent à des transactions entre elles, leurs relations commerciales et 

financières ne subissent pas forcément de la même manière l'influence directe des 

mécanismes du marché, bien que les entreprises cherchent souvent à reproduire la 

dynamique de ces mécanismes dans leurs transactions, comme on le verra au 

paragraphe 1.5. Les administrations fiscales ne doivent pas présumer systématiquement 

que des entreprises associées ont essayé de se livrer à des manipulations concernant 

leurs bénéfices. Il peut être réellement difficile de déterminer un prix sur le marché 

libre alors que les mécanismes du marché n'entrent pas en jeu ou qu'il s'agit d'adopter 

une stratégie commerciale particulière. Il importe de garder à l'esprit que la nécessité 

d'opérer des ajustements dans la répartition des bénéfices pour se rapprocher de 

transactions de pleine concurrence s'impose quelles que soient les obligations 

contractuelles par lesquelles les parties se seraient engagées à payer un prix déterminé 

et qu'il y ait ou non intention délibérée de minimiser l'impôt. En effet, un ajustement 

fiscal au titre du principe de pleine concurrence ne porte pas atteinte aux obligations 

contractuelles qui lient les entreprises associées sur tous les plans autres que fiscales 

et peut être nécessaire même s'il n'y a pas intention de réduire ou d'éluder l'impôt. Il 

ne faut pas confondre la vérification d'un prix de transfert avec les vérifications 

portant sur des cas de fraude ou d'évasion fiscale, même s'il arrive que les politiques 

suivies en matière de prix de transfert poursuivent de tels objectifs. 
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1.3 Lorsque les prix de transfert ne reflètent pas les mécanismes du marché et le 

principe de pleine concurrence, cela peut avoir pour effet de fausser aussi bien le 

montant de l'impôt dû par des entreprises associées que les recettes fiscales du pays 

d'accueil. C'est pourquoi les pays Membres de l'OCDE sont convenus qu'aux fins 

d'imposition les bénéfices des entreprises associées peuvent être ajustés si nécessaire 

pour corriger ces distorsions et faire ainsi en sorte que le principe de pleine 

concurrence soit respecté. Les pays Membres de l'OCDE considèrent que l'on peut 

parvenir à un ajustement approprié en déterminant les conditions commerciales et 

financières que l'on observerait entre des entreprises indépendantes pour des 

transactions et dans des circonstances analogues. 

 

1.4 Hormis les considérations fiscales, d'autres facteurs sont susceptibles de fausser 

les conditions dans lesquelles s'établissent les relations commerciales et financières 

entre entreprises associées. A titre d'exemple, ces entreprises peuvent être soumises 

de la part des pouvoirs publics (aussi bien de leur pays que d'un pays étranger) à des 

pressions contradictoires liées à la valeur en douane, à des droits antidumping, à un 

contrôle des changes ou à un contrôle des prix. En outre, certaines distorsions au 

niveau des prix de transfert peuvent être dues aux contraintes de trésorerie des 

entreprises d'un groupe multinational. Un groupe multinational dont le capital est 

largement diffusé dans le public peut subir des pressions de la part de ses 

actionnaires pour qu'il fasse apparaître une rentabilité élevée au niveau de la société 

mère, notamment si les comptes présentés aux actionnaires ne sont pas consolidés. 

Tous ces facteurs peuvent avoir des répercussions sur les prix de transfert et sur le 

montant des bénéfices des entreprises associées d'un groupe multinational. 

 

1.5 Il ne faut pas croire que les conditions qui président aux relations commerciales 

et financières entre des entreprises associées s'écartent toujours de celles 

qu'imposerait le marché libre. Les entreprises associées des groupes multinationaux 

disposent en général d'une autonomie considérable et négocient souvent entre elles 

comme s'il s'agissait d'entreprises indépendantes. Les entreprises réagissent en 

fonction des conditions économiques du marché, aussi bien dans leurs relations avec 

les tiers qu'avec les entreprises auxquelles elles sont associées. Par exemple, des 

dirigeants au niveau local peuvent être intéressés aux bénéfices, auquel cas ils ne 

voudront pas amputer les bénéfices de leur société par des prix inadéquats. 

L'administration fiscale ne doit pas perdre de vue que les groupes multinationaux ont 

intérêt, à des fins de bonne gestion, à utiliser des prix de pleine concurrence pour 

pouvoir mesurer les résultats réels de leurs différents 
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centres de profit. La prise en compte de ces considérations par l'administration fiscale 

lui permettra d'allouer efficacement les ressources affectées à la sélection des prix de 

transfert à examiner et à l'examen lui-même. Il peut arriver, dans certains cas, que les 

relations entre les entreprises associées influent sur les résultats des négociations. Par 

conséquent, il ne suffit pas d'arguer du fait que les négociations ont été difficiles pour 

prouver que les transactions se sont réalisées dans des conditions de pleine 

concurrence. 

 

B. Exposé du principe de pleine concurrence 

 

i) Article 9 du Modèle de Convention fiscale de l'OCDE 

 

1.6 Le principe de pleine concurrence qui fait autorité est énoncé à l'article 9 

paragraphe 1 du Modèle de Convention fiscale de l'OCDE, lequel est à la base des 

conventions fiscales bilatérales liant des pays Membres de l'OCDE et, de plus en 

plus, des pays non membres. L'article 9 stipule : 

 

"[Lorsque] ... les deux entreprises [associées] sont, dans leurs relations 

commerciales ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées, 

qui diffèrent de celles qui seraient convenues entre des entreprises 

indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été réalisés par 

l'une des entreprises, mais n'ont pu l'être en fait à cause de ces conditions, 

peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en 

conséquence". 

 

En se référant, pour procéder à un ajustement des bénéfices, aux conditions 

qui prévaudraient entre entreprises indépendantes pour des transactions et dans des 

circonstances comparables, le principe de pleine concurrence adopte la démarche 

consistant à traiter les membres d'un groupe multinational comme des entités 

distinctes et non comme des sous-ensembles indissociables d'une seule entreprise 

unifiée. En procédant de cette manière, on met l'accent sur la nature des transactions 

entre les membres du groupe multinational. 

 

1.7 Les pays Membres de l'OCDE et d'autres pays ont adopté le principe de pleine 

concurrence pour plusieurs raisons. L'une des raisons primordiales est que ce 

principe permet de traiter à peu près sur un pied d'égalité les entreprises 

multinationales et les entreprises indépendantes. En s'efforçant d'harmoniser le 
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régime fiscal des entreprises associées et des entreprises indépendantes, le principe 

de pleine concurrence évite que l'une ou l'autre de ces catégories d'entreprises ne soit 

désavantagée sur le plan fiscal, ce qui fausserait les positions concurrentielles 

relatives. En éloignant ainsi les décisions économiques de toute considération fiscale, 

il favorise l'expansion du commerce et de l'investissement internationaux. 

 

1.8 On constate aussi que le principe de pleine concurrence fonctionne bien dans la 

grande majorité des cas. A titre d'exemple, pour de nombreuses opérations 

concernant l'achat et la vente de biens ainsi que le prêt d'argent, on peut trouver 

facilement un prix de pleine concurrence pour une transaction comparable effectuée 

par des entreprises indépendantes comparables opérant dans des circonstances 

comparables. Néanmoins, dans certains cas le principe de pleine concurrence est 

difficile et complexe à mettre en oeuvre, par exemple pour des groupes 

multinationaux produisant de façon intégrée des biens hautement spécialisés, traitant 

des biens incorporels uniques et/ou fournissant des services spécialisés. 

 

1.9 Pour certains, le principe de pleine concurrence présente des déficiences 

intrinsèques dans la mesure où la méthode de l'entité distincte sur laquelle il s'appuie 

ne prend pas toujours en compte les économies d'échelle et les interactions entre 

diverses activités qui résultent de l'intégration des entreprises. Il n'existe pas cependant 

de critères objectifs largement acceptés pour imputer les économies d'échelle ou les 

avantages de l'intégration aux différentes entreprises associées. On reviendra dans la 

section C du chapitre III sur la possibilité de recourir à des méthodes reposant sur 

d'autres principes. 

 

1.10 Un autre problème pratique soulevé par le principe de pleine concurrence tient 

au fait que les entreprises associées sont susceptibles de se livrer à des transactions 

dans lesquelles des entreprises indépendantes ne s'engageraient pas. Ces transactions 

ne sont pas nécessairement effectuées dans le but d'échapper à l'impôt, mais parce 

que, lorsqu'elles traitent entre elles, les entreprises d'un même groupe évoluent dans 

un contexte commercial différent de celui d'entreprises indépendantes. Par exemple, 

une entreprise indépendante peut ne pas souhaiter vendre un bien incorporel (par 

exemple le droit d'exploiter les résultats de recherches futures) à un prix déterminé si 

les bénéfices qu'est susceptible de procurer ce bien incorporel ne peuvent être 

correctement estimés et s'il existe d'autres moyens de l'exploiter. En pareil cas, une 

entreprise indépendante ne 
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voudra peut-être pas risquer une vente à un prix forfaitaire, parce que le prix pourrait 

ne pas refléter le fait que l'élément incorporel peut se révéler extrêmement rentable à 

l'avenir. De même, le détenteur d'un bien incorporel peut hésiter à autoriser une 

entreprise indépendante à exploiter ce bien sous licence de crainte de le dévaloriser. 

En revanche, il peut être disposé à accorder à des entreprises associées des conditions 

d'exploitation moins restrictives car il pourra surveiller plus étroitement l'usage qui 

est fait du bien incorporel en question. Une telle transaction entre membres d'une 

multinationale ne compromet pas les bénéfices globaux du groupe. Dans les mêmes 

circonstances, une entreprise indépendante exploitera probablement elle-même 

l'élément incorporel ou accordera une licence à une autre entreprise indépendante 

pour une durée limitée (ou, le cas échéant, selon des modalités permettant d'ajuster la 

redevance). Cependant, il y a toujours un risque que le bien incorporel ne soit pas 

aussi précieux qu'il y paraît. Par conséquent, une entreprise indépendante doit choisir 

entre vendre le bien en diminuant le risque et en sauvegardant un bénéfice, et 

exploiter le bien en courant le risque que le bénéfice ne soit pas à la hauteur de ce qu'il 

aurait été en cas de vente. Lorsque des entreprises indépendantes s'engagent rarement 

dans des transactions du type de celles auxquelles se livrent des entreprises associées, 

le principe de pleine concurrence est difficile à appliquer, car on n'a que peu ou pas 

d'élément pour déterminer directement les conditions qui auraient été fixées par des 

entreprises indépendantes. 

 

1.11 Dans certains cas, le principe de pleine concurrence peut imposer une charge 

administrative aussi bien aux contribuables qu'à l'administration fiscale, qui devront 

évaluer des opérations transfrontières aussi nombreuses que variées. Alors qu'une 

entreprise associée fixe généralement les conditions d'une transaction au moment où 

celle-ci intervient, à un moment ou à un autre il pourra lui être demandé de 

démontrer que ces conditions étaient conformes au principe de pleine concurrence 

(voir le chapitre IV consacré à la documentation). L'administration fiscale devra 

parfois procéder à cette vérification plusieurs années après l'opération. Elle tentera 

alors de rassembler des informations sur les opérations similaires, sur les conditions 

du marché au moment où l'opération a eu lieu, etc. et ce pour des transactions 

nombreuses et variées. Cette tâche se révèle généralement d'autant plus difficile que 

le temps a passé. 

 

1.12 L'administration fiscale et les contribuables éprouvent souvent des difficultés à 

obtenir les informations nécessaires pour appliquer le principe de pleine concurrence. 

Parce que l'application de ce principe oblige en général les 
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contribuables et l'administration fiscale à évaluer les transactions sur le marché libre 

et les activités industrielles ou commerciales d'entreprises indépendantes et à les 

comparer aux activités d'entreprises associées, de très nombreuses données peuvent 

être nécessaires. Les informations accessibles peuvent être incomplètes et difficiles à 

interpréter ; d'autres données, s'il en existe, peuvent être difficiles à obtenir en raison 

de leur localisation géographique ou de celle des parties auprès de qui on peut se les 

procurer. En outre, il sera parfois impossible d'obtenir des informations auprès 

d'entreprises indépendantes pour des raisons de confidentialité. Enfin, dans certains 

cas, des informations sur une entreprise indépendante qui pourraient s'avérer 

pertinentes peuvent tout simplement ne pas exister. Il y a lieu également de rappeler, 

comme on l'a vu plus haut, que la fixation des prix de transfert n'est pas une science 

exacte et nécessite une appréciation personnelle de la part de l'administration fiscale 

comme du contribuable. 

 

ii) Maintien du consensus international autour du principe de pleine 

concurrence 

 

1.13 Tout en ayant à l'esprit ces considérations, les pays Membres de l'OCDE 

continuent de penser que le principe de pleine concurrence doit régir l'évaluation des 

prix de transfert entre entreprises associées. Ce principe est théoriquement valide 

puisqu'il assure la meilleure approximation possible du fonctionnement du marché 

libre en cas de transfert de biens et de services entre entreprises associées. Bien qu'il 

ne soit pas toujours facile à mettre en pratique, il induit généralement parmi les 

membres de multinationales des niveaux de revenu corrects aux yeux de 

l'administration fiscale. Il reflète la réalité économique de la situation spécifique du 

contribuable qui procède à des transactions dans le cadre d'entreprises associées en 

prenant pour référence le fonctionnement normal du marché. 

 

1.14 L'abandon du principe de pleine concurrence reviendrait à renoncer aux solides 

fondements théoriques décrits ci-dessus et compromettrait le consensus international, 

augmentant sérieusement par là même la menace d'une double imposition. 

L'expérience acquise dans l'application du principe de pleine concurrence est 

aujourd'hui suffisamment étoffée et circonstanciée pour que les entreprises et 

l'administration fiscale puissent en tirer un ensemble d'enseignements communs. Ce 

savoir commun est d'une grande valeur pratique dans la poursuite des objectifs visés, 

à savoir mettre en place l'assiette 
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d'imposition appropriée dans chaque juridiction et éviter la double imposition. Il faut 

mettre à profit l'expérience acquise pour développer et préciser le principe de pleine 

concurrence et en améliorer la mise en oeuvre en donnant des directives plus claires 

aux contribuables et en procédant plus rapidement aux vérifications. En résumé, les 

pays Membres de l'OCDE restent fermement attachés au principe de pleine 

concurrence. En fait, on ne lui a pas trouvé de solution de remplacement légitime ou 

réaliste. La répartition globale selon une formule préétablie, parfois évoquée comme 

un substitut possible, ne serait acceptable ni en théorie, ni dans sa mise en oeuvre ni 

dans la pratique (voir le chapitre III, partie B, pour une discussion de la méthode de 

répartition globale selon une formule préétablie). 

 

C. Guide pour lôapplication du principe de pleine concurrence i) 

L'analyse de comparabilité a) Raison d'être de l'examen de la 

comparabilité 

 

1.15 L'application du principe de pleine concurrence se fonde généralement sur une 

comparaison entre les conditions pratiquées pour une transaction entre entreprises 

associées et celles pratiquées pour une transaction entre entreprises indépendantes. 

Pour qu'une telle comparaison soit significative, il faut que les caractéristiques 

économiques des situations prises en compte soient suffisamment comparables. Cela 

signifie qu'il ne doit pas y avoir de différences entre les situations comparées pouvant 

notablement influer sur l'élément examiné du point de vue méthodologique (par 

exemple le prix ou la marge bénéficiaire) ou si des correctifs suffisamment fiables 

peuvent être utilisés pour éliminer l'incidence de telles différences. Pour déterminer 

le degré de comparabilité, et notamment les corrections à apporter pour parvenir à 

cette comparabilité, il faut bien appréhender la manière dont des sociétés 

indépendantes évaluent des transactions potentielles. Pour évaluer les conditions 

d'une transaction potentielle, des sociétés indépendantes vont comparer cette 

transaction aux autres possibilités réalistes qui leur sont offertes et elles ne vont 

conclure la transaction que si elles ne voient pas d'autres solutions nettement plus 

avantageuses. A titre d'exemple, il y a peu de chances qu'une entreprise accepte un 

prix offert pour son produit par une entreprise indépendante si elle sait que d'autres 

clients potentiels sont prêts à payer plus cher dans des conditions similaires. Cet 

élément doit être pris en compte pour la comparabilité, puisque des entreprises 

indépendantes tiennent généralement compte de toutes les différences 

économiquement significatives 
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entre les options réalistes qui s'offrent à elles (et notamment des différences de 

niveau de risque ou aux autres facteurs de comparabilité qui sont évoqués ci-dessous) 

lorsqu'elles évaluent ces options. Par conséquent, en effectuant les comparaisons 

auxquelles donne lieu l'application du principe de pleine concurrence, 

l'administration fiscale doit également tenir compte de ces différences lorsqu'elle 

détermine si les situations envisagées sont comparables et quelles corrections 

peuvent être nécessaires pour qu'il y ait comparabilité. 

 

1.16 Toutes les méthodes fondées sur le principe de pleine concurrence se rattachent 

à l'idée que des entreprises indépendantes examinent les différentes options qui 

s'offrent à elles et, dans la comparaison de ces options, prennent en compte toutes les 

différences ayant une incidence sur la valeur respective de ces options. Par exemple, 

on peut normalement s'attendre à ce que des entreprises indépendantes, avant 

d'acheter un produit à un certain prix, recherchent si elles ne pourraient pas acheter le 

même produit moins cher à une autre entreprise. C'est pourquoi, comme on le verra 

au chapitre II, la méthode du prix comparable sur le marché libre compare une 

transaction entre entreprises associées aux transactions similaires entre entreprises 

indépendantes afin d'obtenir une estimation directe du prix sur lequel les parties 

auraient pu s'accorder si elles avaient eu directement recours au marché au lieu de 

conclure une transaction contrôlée. Toutefois, cette méthode perd de sa validité en 

tant que substitut d'une transaction de pleine concurrence si les caractéristiques des 

transactions sur le marché libre qui ont une incidence substantielle sur le prix pratiqué 

entre des entreprises indépendantes ne sont pas toutes comparables. De même, la 

méthode du prix de revente et la méthode du prix de revient majoré consistent à 

comparer la marge bénéficiaire brute obtenue dans le cadre de la transaction entre 

entreprises associées aux marges bénéficiaires brutes obtenues dans le cadre de 

transactions similaires sur le marché libre. La comparaison donne une estimation de la 

marge bénéficiaire brute que l'une des parties aurait pu obtenir si elle avait exécuté les 

mêmes fonctions pour des entreprises indépendantes et, donc, une estimation du 

montant que cette partie aurait demandé en paiement et que l'autre partie aurait 

considéré comme acceptable, et ce dans des conditions de pleine concurrence pour 

l'exécution de ces fonctions. D'autres méthodes, présentées dans le chapitre III, se 

fondent sur des comparaisons des taux de profit ou des marges bénéficiaires entre des 

entités indépendantes et des entités associées, afin d'estimer les bénéfices que l'une des 

entreprises associées ou les deux auraient pu obtenir si elles avaient traité uniquement 

avec des entreprises indépendantes et, par conséquent, le paiement que ces 

entreprises auraient demandé dans des conditions de pleine 
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concurrence en contrepartie de lôutilisation de leurs ressources dans le cadre de la 

transaction contrôlée. Dans tous les cas, des correctifs sont nécessaires pour tenir 

compte des différences entre les transactions contrôlées et les transactions sur le 

marché libre qui sont susceptibles d'avoir une incidence substantielle sur le prix 

pratiqué ou le rendement exigé par des entreprises indépendantes. Par conséquent, le 

rendement moyen de l'activité ne peut en aucun cas, à lui seul et sans correction, 

permettre de déterminer les conditions d'une pleine concurrence. 

 

1.17 Comme on l'a indiqué précédemment, il faut tenir compte pour ces 

comparaisons des différences substantielles entre les transactions ou les entreprises 

qui en font l'objet. Pour déterminer le degré de comparabilité effective puis effectuer 

les corrections nécessaires pour mettre en place les conditions (ou un éventail de 

conditions) de pleine concurrence, il faut comparer les caractéristiques des 

transactions ou des entreprises qui sont susceptibles d'avoir une incidence sur les 

conditions propres à des transactions de pleine concurrence. Les caractéristiques qui 

peuvent être importantes sont celles des biens ou des services transférés, les fonctions 

assurées par les parties (compte tenu des actifs mis en oeuvre et des risques 

assumés), les clauses contractuelles, la situation économique respective des parties et 

les stratégies industrielles et commerciales qu'elles poursuivent. C'est à ces éléments 

qu'on s'attachera maintenant. 

 

1.18 L'importance de ces facteurs dans la détermination de la comparabilité dépend 

de la nature de la transaction entre entreprises associées et des méthodes de fixation 

des prix adoptées. En ce qui concerne le rôle de ces facteurs pour l'application de 

méthodes particulières de fixation des prix, voir l'examen de ces méthodes aux 

chapitres II et III. 

 

b) Les déterminants de la comparabilité 1. 

Caractéristiques des biens ou services 

 

1.19 Les différences dans les caractéristiques spécifiques des biens ou des services 

expliquent souvent, au moins en partie, les différences dans leur valeur sur le marché 

libre. Par conséquent, une comparaison de ces caractéristiques peut être utile pour 

déterminer la comparabilité de transactions entre entreprises associées et de 

transactions sur le marché libre. En général, les similitudes dans les caractéristiques 

des biens ou services transférés interviendront surtout dans la comparaison des prix 

des transactions entre entreprises associées et des 
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transactions sur le marché libre et auront moins d'importance dans la comparaison des 

marges bénéficiaires. Les caractéristiques à prendre en compte sont les suivantes : 

dans le cas de transferts portant sur des biens corporels, les caractéristiques 

physiques du bien, sa qualité et sa fiabilité, ainsi que la facilité d'approvisionnement 

et le volume de l'offre ; dans le cas de la prestation de services, la nature et le volume 

des services ; enfin, dans le cas d'actifs immatériels, la forme de la transaction (par 

exemple, concession d'une licence ou vente), le type d'actif (par exemple, brevet, 

marque de fabrique ou procédé technique), la durée et le degré de protection et 

l'avantage escompté de l'utilisation de l'actif en question. 

 

2. L'analyse fonctionnelle 

 

1.20 Dans le cadre de transactions entre deux entreprises indépendantes, la 

rémunération correspondra en général aux fonctions assumées par chaque entreprise 

(compte tenu des actifs mis en oeuvre et des risques assumés). Par conséquent, pour 

déterminer si des transactions entre entreprises associées et des transactions entre 

entreprises indépendantes sont comparables, ou si des entités associées ou des entités 

indépendantes sont comparables, il faut comparer les fonctions exercées par les 

parties. Cette comparaison repose sur une analyse fonctionnelle, qui a pour but 

d'identifier et de comparer les activités et responsabilités significatives sur le plan 

économique qui sont ou seront exercées par les entreprises associées et par les 

entreprises indépendantes. Pour ce faire, il faut porter une attention particulière à la 

structure et à l'organisation du groupe. Il serait aussi utile de déterminer à quel titre le 

contribuable remplit ses fonctions. 

 

1.21 Les fonctions que les contribuables et l'administration fiscale peuvent avoir à 

identifier et comparer sont, par exemple, la conception, la fabrication, l'assemblage, 

la recherche-développement, la prestation de services, les achats, la distribution, la 

commercialisation, la publicité, les transports, les finances et la gestion, etc. Il faut 

identifier les principales fonctions assurées par la partie concernée. Des ajustements 

doivent être opérés pour toute différence tangible par rapport aux fonctions exercées 

par toute entreprise indépendante avec laquelle on la compare. Alors qu'une des 

parties peut assurer un nombre important de fonctions par rapport à l'autre partie à la 

transaction, ce qui compte c'est l'importance économique de ces fonctions du point 

de vue de leur fréquence, de leur nature et de leur valeur pour les parties respectives. 
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1.22 Il peut également être intéressant et utile, lorsque l'on identifie et l'on compare 

les fonctions exercées, de prendre en compte les actifs qui sont ou seront mis en 

oeuvre. Il convient à cet égard d'envisager le type d'actifs utilisés (usines, 

équipements, éléments incorporels, etc.) et les caractéristiques de ces actifs (âge, 

valeur marchande, localisation, existence de droits de propriété industrielle, etc.). 

 

1.23 Il peut aussi être intéressant et utile, lorsque l'on compare les fonctions exercées, 

d'examiner les risques assumés par les parties respectives. Sur le marché libre, 

l'accroissement du risque sera également compensé par un accroissement du 

rendement escompté. Dès lors, les transactions entre entités associées et entre entités 

indépendantes et les entités elles-mêmes ne sont pas comparables s'il existe des 

différences importantes quant aux risques assumés et que ces différences ne peuvent 

être valablement corrigées. L'analyse fonctionnelle est incomplète tant qu'on n'a pas 

pris en compte les principaux risques assumés par chacune des parties, puisque 

l'acceptation ou la répartition des risques influerait sur les termes des transactions 

entre entreprises associées. Théoriquement, sur le marché libre, l'acceptation d'un 

risque accru doit aussi être compensée par un accroissement du rendement escompté, 

bien qu'en fait le rendement augmentera ou n'augmentera pas suivant le degré de 

réalisation effective des risques. 

 

1.24 Les risques à prendre en compte sont notamment : les risques de marché, tels que 

les fluctuations du coût des moyens de production et du prix des produits, les risques de 

perte liés à l'investissement dans des biens meubles ou immeubles, des installations 

productives et des biens d'équipement, ainsi qu'à leur utilisation, le caractère aléatoire 

des résultats des investissements en recherche-développement, les risques financiers tels 

que ceux qui découlent des variations des taux de change et des taux d'intérêt, le risque 

de crédit, etc. 

 

1.25 Les fonctions exercées (compte tenu de la structure de propriété des actifs utilisés 

et des risques assumés) déterminent dans une certaine mesure la répartition des 

risques entre les parties, et donc les termes dont chacune d'entre elles devrait 

bénéficier si les transactions se faisaient dans des conditions de pleine concurrence. 

A titre d'exemple, si un distributeur assume la responsabilité de la commercialisation 

et de la publicité en risquant ses propres ressources dans ces activités, il est en droit 

d'en attendre un revenu proportionnellement plus élevé et les termes de la transaction 

ne seront pas les mêmes que si le distributeur intervient uniquement en qualité d'agent, 

se fait rembourser ses frais et perçoit le 
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revenu approprié à son activité. De même, un fabricant ou chercheur sous contrat, 

qui ne prend pas de risque important, n'aura droit qu'à un revenu limité. 

 

1.26 Conformément à l'analyse qui sera conduite ci-après à propos des modalités 

contractuelles, il est possible de rechercher si la répartition des risques qui est 

indiquée est conforme à la nature économique de la transaction. A cet égard, c'est en 

général le comportement des parties qui doit être considéré comme l'élément le plus 

judicieux pour déterminer la répartition effective des risques. Si, par exemple, un 

fabricant vend des biens à un distributeur associé dans un autre pays et si par ailleurs 

le distributeur est censé assumer tous les risques de change alors qu'en fait le prix du 

transfert est ajusté de manière à le mettre à l'abri des effets des variations du taux de 

change, l'administration fiscale peut être amenée à contester la répartition du risque 

de change invoquée par les contribuables. 

 

1.27 Dans l'examen de la nature économique de la répartition des risques qui est 

indiquée, il y a lieu également de rechercher quelles seraient les conséquences de cette 

répartition dans le cadre de transactions de pleine concurrence. Dans le cadre de 

telles transactions, il est généralement rationnel pour les parties de se voir attribuer 

une plus grande part des risques sur lesquels elles peuvent exercer un certain 

contrôle. Par exemple, supposons que la société A s'engage par contrat à produire 

certains biens et à les livrer à la société B et que le niveau de production et de 

livraison soit fixé par la société B. En pareil cas, il est peu probable que la société A 

accepte d'assumer un risque important de stock, puisque, contrairement à la société 

B, elle ne maîtrise pas le niveau des stocks. Bien entendu, il existe un grand nombre 

de risques, notamment les aléas de la conjoncture, sur lesquels en général aucune des 

parties n'exerce un réel contrôle et qui pourraient donc, dans des conditions de pleine 

concurrence, être imputés à l'une ou l'autre des parties à une transaction. Une analyse 

est nécessaire pour déterminer quelle est en pratique la part de risque supportée par 

chaque partie. Quand on veut savoir dans quelle mesure une partie à une transaction 

supporte un risque de change et/ou un risque de taux d'intérêt, il faut en général 

examiner dans quelle mesure, le cas échéant, le contribuable et/ou le groupe 

multinational a une stratégie industrielle ou commerciale visant à minimiser ou à 

gérer les risques en question. Les opérations de couverture, les contrats à terme, les 

options d'achat et de vente, etc. sur ou hors marché, sont maintenant de pratique 

courante. Si un contribuable assumant les risques de change ou de taux d'intérêt ne se 

protège pas, cela peut tenir à la stratégie du groupe multinational qui cherche à se 

couvrir globalement ou à ne couvrir qu'une partie des positions du groupe. S'il n'en 

est 
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pas tenu compte de façon appropriée, cette dernière pratique peut se traduire par des 

pertes ou des profits importants que le groupe pourra imputer là où cela lui convient 

le mieux. 

 

3. Clauses contractuelles 

 

1.28 Dans des transactions de pleine concurrence, les clauses contractuelles 

définissent en général, expressément ou implicitement, les modalités de répartition 

des responsabilités, des risques et des bénéfices entre les parties. C'est pourquoi 

l'analyse des clauses contractuelles fait partie intégrante de l'analyse fonctionnelle 

évoquée ci-dessus. On peut également déduire les conditions d'une transaction de la 

correspondance et des communications entre les parties en l'absence de contrat écrit. 

A défaut de dispositions écrites, les relations contractuelles entre les parties doivent 

être déduites de leur comportement ainsi que des principes économiques qui 

régissent habituellement les relations entre des entreprises indépendantes. 

 

1.29 Dans le cadre de transactions entre entreprises indépendantes, les parties -- du 

fait de leurs intérêts divergents -- s'efforceront habituellement de faire respecter le 

contrat et les clauses contractuelles ne seront transgressées ou modifiées après coup 

que si les deux parties y ont intérêt. On ne rencontre pas toujours cette divergence 

d'intérêt lorsqu'on a affaire à des entreprises associées et il importe alors d'examiner si 

les parties se sont conformées au contrat ou si leur comportement démontre que le 

contrat n'a pas été respecté ou n'est qu'une fiction. En pareils cas, une analyse 

s'impose pour déterminer les véritables modalités de la transaction. 

 

4. Situations économiques 

 

1.30 Les prix de pleine concurrence peuvent varier selon les marchés, même pour 

des transactions portant sur un même bien ou service ; par conséquent, pour pouvoir 

faire des comparaisons, il faut que les marchés sur lesquels opèrent les entreprises 

associées et les entreprises indépendantes soient comparables et que leurs différences 

n'aient pas d'effet sensible sur les prix (ou que des correctifs valables puissent être 

apportés). Au départ, il est essentiel d'identifier le marché ou les marchés en cause, 

en tenant compte des biens ou des services de substitution disponibles. Les 

caractéristiques de la situation économique à envisager pour déterminer la 

comparabilité des marchés sont notamment : la 
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localisation géographique, la dimension des marchés, le degré de concurrence sur les 

marchés et la position concurrentielle relative des acheteurs et des vendeurs, 

l'existence de biens et de services de substitution ou le risque d'apparition de tels 

biens ou services, le niveau de l'offre et de la demande sur l'ensemble du marché (et, 

le cas échéant, dans certaines régions), le pouvoir d'achat des consommateurs, la 

nature et la portée des réglementations publiques applicables au marché, les coûts de 

production (en particulier, le coût des terrains, de la main-d'oeuvre et du capital), les 

coûts de transport, le stade de commercialisation (détail ou gros, par exemple), la date 

et le moment des transactions, etc.. 

 

5. Stratégies des entreprises 

 

1.31 Il faut également prendre en compte les stratégies des entreprises dans la 

détermination de la comparabilité en vue de la fixation des prix de transfert. Les 

stratégies des entreprises présentent de nombreux aspects, et portent notamment sur 

l'innovation et la mise au point de nouveaux produits, le degré de diversification, 

l'aversion pour le risque, la prise en compte des facteurs politiques, le rôle de la 

législation du travail en vigueur et des nouvelles dispositions envisagées dans ce 

domaine, ainsi que sur tous les autres facteurs qui ont une incidence sur le 

fonctionnement quotidien des entreprises. Il peut être nécessaire de prendre en compte 

ces stratégies pour déterminer la comparabilité des transactions entre entreprises 

associées et entre entreprises indépendantes ainsi que des entreprises elles-mêmes. Il 

conviendra aussi d'examiner si les stratégies en question sont le fait du groupe 

multinational ou d'un membre du groupe agissant isolément et de définir la nature et le 

degré de la participation des autres membres du groupe nécessaire à la mise en oeuvre 

de ces stratégies. 

 

1.32 Les stratégies des entreprises peuvent aussi porter sur les modalités de 

pénétration du marché. Un contribuable voulant pénétrer sur un marché ou accroître 

sa part de marché pourra pratiquer temporairement pour son produit un prix inférieur 

à celui pratiqué sur ce marché pour des produits comparables. En outre, un 

contribuable s'efforçant d'entrer sur un nouveau marché ou d'accroître (ou de 

préserver) sa part de marché pourra temporairement supporter des coûts plus élevés 

(par exemple à cause des coûts de lancement ou d'un renforcement de son effort de 

commercialisation) et réaliser ainsi des bénéfices inférieurs à ceux d'autres 

contribuables opérant sur ce marché. 
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1.33 Des problèmes particuliers de calendrier peuvent se poser à l'administration 

fiscale lorsqu'elle a à se prononcer sur la légitimité des allégations d'un contribuable 

faisant valoir que son entreprise mène une stratégie qui la distingue des autres 

entreprises auxquelles elle pourrait être comparée. Certaines stratégies, comme celles 

de pénétration du marché ou d'accroissement de la part de marché, se traduisent par 

une réduction des bénéfices courants du contribuable en prévision d'une 

augmentation des bénéfices futurs. Si, plus tard, l'accroissement des bénéfices ne se 

concrétise pas parce que la stratégie prévue n'a pas été mise en oeuvre en fait par le 

contribuable, des contraintes d'ordre juridique peuvent empêcher le réexamen des 

exercices fiscaux antérieurs par l'administration fiscale. C'est notamment pour cette 

raison que celle-ci peut souhaiter étudier avec un soin particulier les dires des 

contribuables qui prétendent suivre une telle stratégie. 

 

1.34 Lorsqu'un contribuable soutient qu'il mène une stratégie industrielle ou 

commerciale ayant pour effet de diminuer ses bénéfices en contrepartie de leur 

accroissement à long terme, il y a lieu de prendre en compte plusieurs éléments pour 

vérifier ses dires. L'administration fiscale doit examiner le comportement des parties 

pour déterminer s'il est conforme à la stratégie alléguée. Par exemple, si un fabricant 

facture à son distributeur associé un prix inférieur à celui du marché dans le cadre 

d'une stratégie de pénétration du marché, les économies réalisées par le distributeur 

peuvent se refléter dans le prix demandé par le distributeur à ses clients ou dans les 

dépenses encourues par le distributeur pour mieux s'implanter sur le marché. Une 

stratégie de pénétration du marché d'un groupe multinational peut être mise en place 

par le fabricant ou par le distributeur agissant indépendamment du fabricant (et le 

coût peut être supporté par l'un ou l'autre). En outre, une stratégie de pénétration du 

marché ou d'accroissement de la part du marché s'accompagne souvent d'efforts de 

commercialisation et de publicité d'une ampleur inhabituelle. Il faudra également 

rechercher si la nature des relations entre les parties à la transaction contrôlée est 

compatible avec le fait que le contribuable supporte le coût de la stratégie. C'est ainsi 

que dans le cadre d'une transaction de pleine concurrence, une entreprise qui 

intervient uniquement comme agent commercial et dont la responsabilité dans le 

développement à long terme du marché est faible ou nulle ne supporte pas en général 

le coût d'une stratégie de pénétration du marché. Lorsqu'une entreprise s'engage dans 

des activités de développement du marché à ses propres risques et valorise un produit 

grâce à une marque de fabrique ou à un nom commercial ou accroît la notoriété 
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du produit, il faudra en tenir compte dans l'analyse des fonctions visant à déterminer 

le degré de comparabilité. 

 

1.35 Un autre point doit être examiné : peut-on raisonnablement s'attendre à ce que la 

mise en oeuvre de la stratégie en question procure un bénéfice suffisant dans un délai 

qui soit acceptable dans le cadre d'une transaction de pleine concurrence pour 

justifier son coût. Il est admis qu'une stratégie d'entreprise telle que la pénétration du 

marché peut échouer, et l'échec ne permet pas en lui-même de ne pas tenir compte de 

cette stratégie pour la détermination du prix de transfert. Toutefois, si un tel résultat 

n'était pas plausible au moment de la transaction ou si la stratégie alléguée par 

l'entreprise est infructueuse mais se poursuit néanmoins au-delà de ce qu'une 

entreprise indépendante accepterait, les allégations du contribuable risquent d'être 

discutables. Pour déterminer la période qu'une entreprise indépendante accepterait, 

l'administration fiscale pourra examiner les stratégies pratiquées dans le pays où la 

stratégie examinée est mise en oeuvre. Mais, en définitive, le facteur le plus 

important est de savoir si la stratégie en cause pouvait raisonnablement se révéler 

rentable dans un avenir prévisible (tout en admettant que la stratégie pouvait 

échouer) et si une partie opérant dans des conditions de pleine concurrence aurait été 

disposée à sacrifier ses bénéfices pendant une période similaire dans les mêmes 

conditions économiques et de concurrence. 

 

ii)Prise en compte des transactions réellement effectuées 

 

1.36 Lôexamen par lôadministration fiscale dôune transaction entre entreprises 

associées doit se fonder sur la transaction effectivement intervenue entre les parties 

et les modalités de cette transaction, selon les méthodes utilisées par le contribuable 

dans la mesure où elles sont conformes à celles qui sont exposées aux chapitres II et 

III. Sauf dans des cas exceptionnels, l'administration fiscale ne devra pas faire 

abstraction des transactions effectives ni leur substituer d'autres transactions. La 

restructuration de transactions commerciales légitimes relèverait d'une démarche 

totalement arbitraire rendue plus injuste encore par une double imposition au cas où 

l'autre administration fiscale concernée aurait une opinion différente sur la façon 

dont la transaction devrait être structurée. 

 

1.37 Il existe toutefois deux cas particuliers où, exceptionnellement, les autorités 

fiscales peuvent être fondées à ne pas tenir compte de la structure adoptée par un 

contribuable pour réaliser la transaction entre entreprises 
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associées. Le premier cas se caractérise par une discordance entre la forme de la 

transaction et sa nature économique sur le fond. Les autorités fiscales peuvent alors 

ignorer la qualification donnée par les parties et requalifier la transaction en fonction 

de sa nature quant au fond. On peut illustrer ce premier cas par l'exemple d'une 

entreprise investissant dans une entreprise associée sous la forme d'un prêt rémunéré 

alors que, dans des conditions de pleine concurrence, compte tenu de la situation 

économique de l'entreprise emprunteuse, l'investissement n'aurait pas dû 

normalement prendre cette forme. Les autorités fiscales seront alors fondées à 

qualifier l'investissement en fonction de sa nature économique et à traiter le prêt 

comme une souscription au capital. Le deuxième cas se présente lorsque, en 

l'absence de divergences entre la forme et la véritable nature de la transaction, les 

modalités de la transaction, envisagées dans leur totalité, sont différentes de celles 

qui auraient été adoptées par des entreprises indépendantes dans une optique 

commerciale rationnelle, et que, en pratique, la structure effective empêche 

l'administration fiscale de déterminer un prix de transfert approprié. On peut illustrer 

ce deuxième cas par l'exemple d'une vente dans le cadre d'un contrat de longue 

durée, pour une somme forfaitaire, d'un droit illimité sur les droits de propriété 

intellectuelle liés aux résultats de recherches futures jusqu'à l'expiration du contrat 

(comme on l'a vu au paragraphe 1.10). S'il convient alors sans doute que les autorités 

fiscales considèrent effectivement cette transaction comme un transfert de propriété 

commerciale, elles seraient néanmoins fondées à aligner les modalités de ce transfert 

dans sa totalité (et non pas simplement du point de vue de la fixation des prix) sur 

celles auxquelles on aurait pu raisonnablement s'attendre si le transfert de propriété 

avait fait l'objet d'une transaction entre entreprises indépendantes. Dès lors, 

l'administration fiscale pourra être fondée, par exemple, à modifier les termes de 

l'accord dans une optique commerciale rationnelle en le traitant comme un accord 

permanent de recherche. 

 

1.38 Dans les deux cas décrits ci-dessus, la nature de la transaction peut découler des 

relations entre les parties et non des conditions commerciales normales et la 

transaction aura pu être structurée par le contribuable de manière à éviter ou à 

minimiser l'impôt. Aussi les modalités de la transaction considérées dans leur 

ensemble résulteront-elles d'une condition qui aurait fait défaut si les parties avaient 

conclu une transaction de pleine concurrence. L'article 9 permettrait donc que les 

modalités soient modifiées de manière à refléter celles que les parties auraient 

adoptées si la transaction avait été structurée en conformité avec la situation 

économique et commerciale réelle de parties traitant dans un contexte de pleine 

concurrence. 
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1.39 Des entreprises associées peuvent conclure des contrats et des accords de types 

beaucoup plus divers que des entreprises indépendantes, car elles ignorent souvent 

les conflits d'intérêt habituels entre entreprises indépendantes. Des entreprises 

associées peuvent passer et passent souvent des accords de nature spécifique que l'on 

ne rencontre que très rarement ou jamais entre entreprises indépendantes. Il peut y 

avoir à cela des raisons économiques, juridiques ou fiscales diverses, selon les 

circonstances qui entourent chaque cas particulier. De plus, les contrats conclus au 

sein d'un groupe multinational peuvent facilement être révisés, suspendus, étendus 

ou clos en fonction de la stratégie globale du groupe, et ces modifications peuvent 

même être rétroactives. En pareil cas, l'administration fiscale appliquant le principe 

de pleine concurrence devra rechercher la réalité qui se cache derrière l'accord 

contractuel. 

 

1.40 En outre, pour déterminer si une transaction entre entreprises effectuée selon 

certaines modalités est conforme au principe de pleine concurrence, l'administration 

fiscale peut juger utile de se référer à des transactions entre entreprises indépendantes 

effectuées selon des modalités différentes. Quant à savoir si telle ou telle autre 

structure peut être valablement retenue comme référence, cela dépendra des faits et 

circonstances propres au cas d'espèce, et notamment du nombre et de l'exactitude des 

corrections nécessaires pour tenir compte des différences entre la transaction entre 

entreprises associées et la transaction de référence, ainsi que de la fiabilité des autres 

éléments disponibles. 

 

1.41 L'exemple qui suit met bien en lumière la différence entre la restructuration de 

la transaction entre entreprises associées -- méthode qui, comme on l'a vu, est en 

général inadaptée -- et le recours à des transactions libres structurées différemment 

qui sont jugées comparables. Supposons qu'une entreprise manufacturière vende des 

produits à un distributeur associé situé dans un autre pays et que ce distributeur 

assume tous les risques de change de ces transactions. Supposons par ailleurs que les 

transactions similaires entre fabricants et distributeurs indépendants soient 

structurées différemment dans la mesure où c'est le fabricant et non le distributeur 

qui supporte tous les risques de change. En pareil cas, l'autorité fiscale devra tenir 

compte du risque prétendument assumé par le distributeur associé, à moins qu'il n'y 

ait de bonnes raisons de douter du bien-fondé économique de la prise en charge du 

risque de change. Le fait que des entreprises indépendantes n'organisent pas leurs 

transactions selon certaines modalités peut justifier un examen plus attentif de la 

logique économique des modalités retenues, sans jouer cependant un rôle 

déterminant. En 
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revanche, les transactions sur le marché libre comportant une répartition différente du 

risque de change peuvent être utiles pour établir le prix de la transaction entre 

entreprises associées, en utilisant éventuellement la méthode des prix pratiqués dans 

le cadre de transactions comparables sur le marché libre si des correctifs 

suffisamment précis peuvent être apportés pour tenir compte de la structure 

différente des transactions. 

 

iii) Évaluation de transactions distinctes ou combinées 

 

1.42 En théorie, pour se rapprocher le plus possible de la juste valeur du marché, le 

principe de pleine concurrence doit être appliqué transaction par transaction. Mais 

bien souvent des transactions distinctes sont si étroitement liées ou continues qu'il 

n'est pas possible de se prononcer correctement sans les prendre en compte dans leur 

ensemble. Tel est le cas, par exemple, 1. pour des contrats à long terme de fourniture 

de biens ou de services 2. pour des droits d'exploitation d'éléments incorporels 3. 

pour la fixation des prix par ligne de produit lorsque la détermination du prix de 

chaque produit présente des difficultés. . Pour prendre un autre exemple, dans le cas 

d'une transaction combinant une licence d'un procédé de fabrication et la fourniture de 

composants vitaux à un fabricant associé, il sera sans doute plus raisonnable de 

déterminer les conditions de pleine concurrence pour les deux éléments considérés 

ensemble. Ces transactions doivent être examinées conjointement en utilisant la ou 

les méthodes reposant sur le principe de pleine concurrence qui sont les plus 

appropriées. Un autre exemple pourrait être l'acheminement de transactions par 

l'intermédiaire d'une autre entreprise associée ; il sera alors sans doute plus judicieux 

de considérer la transaction dont l'intermédiation fait partie comme un tout et non de 

traiter chaque transaction séparément. 

 

1.43 S'il faut parfois évaluer conjointement certaines transactions conclues 

séparément entre entreprises associées pour déterminer si l'on a bien affaire à des 

conditions de pleine concurrence, d'autres transactions faisant l'objet d'un contrat 

global entre entreprises associées peuvent nécessiter des évaluations séparées. Une 

entreprise multinationale peut regrouper en une seule transaction -- assortie d'un prix 

unique -- un certain nombre de prestations, comme la concession de brevets, de 

procédés techniques et de marques de fabrique, des prestations de services techniques 

et administratifs et la location d'installations de production. Cette formule est en 

général qualifiée d'arrangement global. Toutefois, de tels arrangements incluent 

rarement la vente de produits, bien que le prix de vente de 
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produits puisse, lui, couvrir aussi quelques services annexes. Dans certains cas, il 

peut ne pas être possible d'évaluer l'arrangement dans son ensemble, et il faut donc 

en isoler les différents éléments. Dans ces cas, après avoir déterminé des prix de 

transfert distincts pour les différents éléments, l'administration fiscale devra 

néanmoins rechercher si le niveau des prix de transfert applicables à l'ensemble de 

l'arrangement est conforme au principe de pleine concurrence. 

 

1.44 Même si les parties sont indépendantes, les arrangements globaux peuvent 

combiner des éléments qui sont soumis à un régime fiscal différent selon le droit 

interne et selon une convention concernant l'impôt sur le revenu. A titre d'exemple, les 

paiements de redevances peuvent être soumis à une retenue à la source, alors que des 

versements effectués au titre d'une location peuvent être imposés sur la valeur nette. 

Dans ces conditions, la détermination des prix de transfert dans une optique globale 

pourrait être encore justifiée et l'administration fiscale pourrait décider ensuite s'il est 

nécessaire, pour d'autres raisons d'ordre fiscal, d'attribuer le prix aux différents 

éléments de l'opération. En prenant cette décision, les administrations fiscales devront 

examiner l'arrangement entre entreprises associées comme s'il s'agissait d'arrangements 

similaires entre entreprises indépendantes. Les contribuables devront être en mesure 

de démontrer que l'arrangement global recouvre un prix de transfert convenable. 

 

iv) Utilisation dôun intervalle de pleine concurrence 

 

1.45 Dans certains cas, il sera possible d'appliquer le principe de pleine concurrence 

en aboutissant à un seul chiffre (par exemple un prix ou une marge) qui constituera la 

meilleure référence possible pour établir si une transaction s'est faite ou non dans des 

conditions de pleine concurrence. Mais très souvent, comme la fixation de prix de 

transfert n'est pas une science exacte, l'application de la méthode ou des méthodes les 

plus appropriées débouchera sur une fourchette de chiffres tous d'une fiabilité plus ou 

moins équivalente. Les différences entre les chiffres constituant cette fourchette 

peuvent être dues au fait qu'en général l'application du principe de pleine concurrence 

ne permet d'obtenir qu'une approximation des conditions qui se seraient établies 

entre des entreprises indépendantes. Il est également possible que les différents 

points de l'intervalle résultent de ce que des entreprises indépendantes effectuant des 

transactions comparables dans des circonstances comparables ne pratiqueraient pas 

exactement le même prix pour la transaction en question. Toutefois, dans certains 

cas, les transactions comparables examinées n'auront pas toutes un degré de 
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comparabilité voisin. Par conséquent, la détermination du prix de pleine concurrence 

exige forcément une part d'interprétation. Comme on le verra au chapitre III, 

l'utilisation d'un intervalle de pleine concurrence peut être particulièrement adaptée 

lorsqu'on applique, faute de mieux, la méthode transactionnelle de la marge nette. 

 

1.46 On peut également obtenir une fourchette lorsqu'on applique plus d'une 

méthode pour évaluer une transaction entre entreprises associées. Par exemple, deux 

méthodes dotées d'un degré similaire de comparabilité pourront être utilisées pour 

juger si une transaction entre entreprises associées est conforme au principe de pleine 

concurrence. Chacune de ces méthodes pourra aboutir à un résultat ou une fourchette 

de résultats différents de ceux obtenus avec l'autre méthode, du fait des différences 

de nature entre les méthodes et entre les données correspondantes pertinentes pour 

l'application d'une méthode particulière. Néanmoins, chaque méthode pourrait être 

utilisée séparément pour définir une fourchette acceptable de chiffres de pleine 

concurrence. Les données résultant de ces fourchettes pourraient permettre de 

déterminer avec plus d'exactitude l'intervalle de pleine concurrence, par exemple 

lorsque les fourchettes se chevauchent, ou de réexaminer l'exactitude des méthodes 

utilisées lorsque les fourchettes ne se chevauchent pas. Il n'est pas possible d'établir 

une règle générale en ce qui concerne l'utilisation de fourchettes obtenues en 

appliquant plusieurs méthodes, dans la mesure où les conclusions tirées de cette 

utilisation dépendront de la fiabilité comparée des méthodes appliquées pour 

déterminer les fourchettes et de la qualité des informations utilisées dans le cadre des 

différentes méthodes. 

 

1.47 Lorsque l'application d'une ou plusieurs méthodes aboutit à une fourchette de 

chiffres, un écart important entre les points de l'intervalle de pleine concurrence ainsi 

défini peut indiquer que les données utilisées pour établir certains de ces points ne 

sont peut-être pas aussi fiables que celles qui ont servi à obtenir les autres points de 

l'intervalle, ou que l'écart tient à certaines caractéristiques des données comparables 

qui exigent des correctifs. En pareils cas, il pourra être nécessaire d'analyser de plus 

près les points en question pour déterminer s'il convient de les inclure dans un 

quelconque intervalle de pleine concurrence. 

 

1.48 Si les conditions de la transaction entre entreprises associées (par exemple le prix 

ou la marge) se situent à l'intérieur de l'intervalle de pleine concurrence, il n'y a pas 

lieu de procéder à un ajustement. Si elles se situent en dehors de cet 
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intervalle de pleine concurrence déterminé par l'administration fiscale, le 

contribuable devrait avoir la possibilité de démontrer que les conditions de la 

transaction sont conformes au principe de pleine concurrence et que l'intervalle de 

pleine concurrence englobe leurs résultats. Si le contribuable ne peut apporter cette 

démonstration, l'administration fiscale devrait déterminer comment il convient 

d'ajuster les conditions de la transaction entre entreprises associées en fonction de 

l'intervalle obtenu. On pourrait faire valoir que tout point de l'intervalle est 

néanmoins conforme au principe de pleine concurrence. En général, et dans la 

mesure où il est possible de distinguer les différents points de l'intervalle, l'ajustement 

devra être opéré en utilisant le point de l'intervalle qui reflète le mieux les faits et les 

circonstances de la transaction entre entreprises associées qui est en cause. 

 

v) Utilisation de données portant sur plusieurs années 

 

1.49 Afin d'appréhender parfaitement les faits et les circonstances de la transaction 

entre entreprises associées, il pourrait en général être utile d'examiner des données 

portant à la fois sur l'exercice vérifié et des exercices antérieurs. L'analyse de cette 

information pourrait faire apparaître les faits qui ont pu influencer (ou auraient dû 

influencer) la fixation du prix de transfert. Les données d'exercices antérieurs 

permettront de savoir, par exemple, si la perte déclarée par le contribuable pour une 

transaction fait suite à une série de pertes antérieures pour des transactions similaires, 

si elle est le résultat de conditions économiques particulières au cours d'un exercice 

antérieur qui ont eu pour effet d'accroître les coûts au cours d'exercices ultérieurs ou 

si elle tient au fait que le produit se trouve à la fin de son cycle de vie. Une telle 

analyse peut être particulièrement fructueuse lorsque, en dernier recours, on applique 

une méthode transactionnelle de bénéfices. 

 

1.50 Les données portant sur plusieurs années sont également utiles dans la mesure 

où elles informent sur la conjoncture dans laquelle opèrent les entreprises 

comparables et sur les cycles de vie de leurs produits. Les différences tenant à 

l'évolution de la conjoncture ou au cycle de vie des produits peuvent avoir sur les 

conditions de fixation des prix de transfert une incidence substantielle qu'il est 

nécessaire d'évaluer pour se prononcer sur la comparabilité. Les données des 

exercices antérieurs permettront de savoir si une entreprise indépendante qui a 

effectué une transaction comparable, a été affectée par des conditions économiques 

comparables, d'une manière comparable ou si des conditions 
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différentes au cours d'un exercice antérieur ont eu une telle incidence sur le prix ou le 

bénéfice que la transaction de l'entreprise ne doit pas être utilisée comme élément de 

comparaison. 

 

1.51 Les données portant sur des exercices postérieurs à celui où a eu lieu la 

transaction peuvent aussi être utiles pour l'examen des prix de transfert, mais 

l'administration fiscale doit alors prendre soin d'éviter les effets pervers de l'analyse 

rétrospective. Par exemple, des données d'années ultérieures peuvent être utiles dans 

la comparaison des cycles de vie des produits pour des transactions entre entreprises 

associées et entre entreprises indépendantes lorsqu'il s'agit de déterminer si la 

transaction sur le marché libre constitue un bon élément de comparaison pour 

l'application d'une méthode particulière. Le comportement ultérieur des parties devra 

également être pris en compte pour s'assurer des conditions effectives qui régissent 

leurs transactions. 

 

vi) Pertes 

 

1.52 Lorsqu'une entreprise associée accuse constamment des pertes alors que le groupe 

dans son ensemble est bénéficiaire, il faut examiner avec un soin particulier les 

modes de fixation des prix de transfert. Bien entendu, les entreprises associées, tout 

comme les entreprises indépendantes, peuvent réellement accuser des pertes, dues à 

des coûts de démarrage élevés, à des conditions économiques défavorables, à un 

manque d'efficacité, ou à d'autres motifs industriels ou commerciaux légitimes. 

Toutefois, une entreprise indépendante n'acceptera pas des pertes indéfiniment. Une 

entreprise indépendante subissant des pertes récurrentes finira par cesser ses activités 

dans de telles conditions. Au contraire, une entreprise associée accusant des pertes peut 

continuer à fonctionner si ses activités sont profitables au groupe multinational dans 

son ensemble. 

 

1.53 Le fait pour une entreprise déficitaire de conclure des transactions avec les 

membres bénéficiaires de son groupe multinational peut donner à penser au 

contribuable ou à l'administration fiscale qu'un examen des prix de transfert 

s'impose. L'entreprise déficitaire n'est peut-être pas correctement rétribuée par le 

groupe multinational dont elle fait partie, compte tenu des avantages que celui-ci 

retire de ses activités. A titre d'exemple, un groupe multinational peut avoir besoin de 

produire toute une gamme de produits et ou de services pour rester compétitif et être 

globalement bénéficiaire, alors que certaines lignes de produits 
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seront systématiquement déficitaires. Un membre du groupe multinational peut 

constamment accuser des pertes parce qu'il produit tous les articles générant des 

pertes, les autres membres produisant les articles générant des bénéfices. Une 

entreprise indépendante ne rendrait un tel service que si elle recevait en 

compensation une rémunération suffisante. Par conséquent, l'un des moyens 

d'aborder ce type de problème de fixation des prix de transfert serait de considérer que 

l'entreprise déficitaire perçoit le même type de rémunération qu'une entreprise 

indépendante percevrait conformément au principe de pleine concurrence. 

 

1.54 Dans l'analyse des pertes, il faut tenir compte du fait que les stratégies industrielles 

ou commerciales peuvent différer d'un groupe à l'autre pour diverses raisons d'ordre 

historique, économique et culturel. Des pertes récurrentes intervenues durant une 

période raisonnable peuvent se justifier dans certains cas par une stratégie commerciale 

consistant à fixer les prix à un niveau particulièrement bas pour pénétrer sur le marché. 

Un producteur abaissera, par exemple, le prix de ses produits au point même de subir 

temporairement des pertes pour pouvoir accéder à de nouveaux marchés, élargir sa part 

de marché, lancer des produits ou des services nouveaux, ou décourager les 

concurrents potentiels. Toutefois, des prix particulièrement bas ne devraient 

normalement être pratiqués que pendant une période limitée, précisément dans le but 

d'accroître les bénéfices à long terme. Si une telle stratégie de fixation des prix se 

poursuit au-delà d'une période raisonnable, un ajustement du prix de transfert peut 

être justifié, en particulier lorsque des données comparables portant sur plusieurs 

années montrent que les pertes ont été subies pendant une période plus longue que 

pour des entreprises indépendantes comparables. En outre, l'administration fiscale ne 

devrait pas considérer des prix particulièrement bas (par exemple, au coût marginal 

alors que les capacités de production sont sous-employées) comme conformes au 

principe de pleine concurrence, à moins qu'on puisse s'attendre à ce que des 

entreprises indépendantes fixent leurs prix de manière comparable. 
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vii) Incidence des mesures prises par les pouvoirs publics 

 

1.55 Dans certains cas, un contribuable prétendra qu'un prix de pleine concurrence 

doit être ajusté pour tenir compte des interventions de l'Etat sous la forme d'un 

contrôle des prix (et même des réductions de prix) ou des taux d'intérêt, de 

restrictions concernant la rémunération de prestations de services ou de prestations de 

gestion, d'une réglementation des versements de redevances, de subventions en faveur 

de certains secteurs, d'un contrôle des changes, de droits antidumping ou de mesures 

touchant au taux de change. En général, ces interventions des pouvoirs publics 

doivent être prises en compte au nombre des conditions du marché du pays considéré 

et en temps normal elles constitueront l'un des éléments d'appréciation qui 

permettront de se prononcer sur le prix de transfert pratiqué par un contribuable sur 

ce marché. La question qui se pose alors est de savoir si, dans ces conditions, les 

transactions effectuées par les entreprises associées sont en conformité avec celles qui 

interviennent entre entreprises indépendantes. 

 

1.56 L'un des problèmes qui se pose à cet égard est de déterminer le stade auquel un 

contrôle des prix affecte le prix d'un produit ou d'un service. Souvent, il aura une 

incidence directe sur le prix final à la consommation, mais il peut aussi avoir un effet 

sur les prix payés aux stades antérieurs. En pratique, les entreprises multinationales 

pourront ne pas ajuster leurs prix de transfert pour tenir compte d'un contrôle des 

prix, en laissant le vendeur final subir les effets éventuels d'une limitation de ses 

bénéfices, ou fixer leurs prix de manière à répartir la charge résultant du contrôle des 

prix entre le vendeur final et le fournisseur intermédiaire. Il faut examiner si un 

fournisseur indépendant prendrait sa part des coûts résultant d'un contrôle des prix et 

si une entreprise indépendante chercherait d'autres lignes de produits ou d'autres 

débouchés commerciaux. A cet égard, il est peu probable qu'une entreprise 

indépendante soit disposée à produire, distribuer ou fournir autrement des produits 

ou services dans des conditions qui ne lui rapportent aucun bénéfice. Il n'en reste pas 

moins qu'un pays pratiquant un contrôle des prix doit tenir compte du fait que ce 

contrôle altérera les bénéfices réalisables par les entreprises qui vendent les produits 

contrôlés. 

 

1.57 Un problème particulier se pose lorsqu'un pays empêche ou "bloque" le 

paiement d'une somme due -- ou qui, aux termes d'un accord de pleine concurrence, 

serait due -- par une entreprise associée à une autre entreprise associée. Par exemple, 

un contrôle des changes pourra réellement empêcher une 
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entreprise associée de transférer à l'étranger les intérêts d'un prêt consenti par une 

autre entreprise associée. Cette situation peut donner lieu à un traitement différent 

dans les deux pays concernés : le pays de l'emprunteur peut ou non considérer les 

intérêts non transférés comme ayant été versés par l'emprunteur et le pays du prêteur 

peut ou non considérer les intérêts comme ayant été reçus par le prêteur. En règle 

générale, si la réglementation s'applique également aux transactions entre entreprises 

associées et entre entreprises indépendantes (à la fois légalement et dans la pratique), le 

régime fiscal devrait être le même pour des entreprises associées que celui qui 

s'appliquerait si la transaction avait lieu entre des entreprises indépendantes. Si la 

réglementation ne s'applique qu'aux transactions entre entreprises associées, il n'y a 

pas de façon simple de régler le problème. L'une des solutions pourrait être 

d'appliquer le principe de pleine concurrence en considérant la réglementation 

comme une condition modifiant les termes de la transaction. Les conventions 

internationales pourraient envisager les solutions possibles en pareils cas. 

 

1.58 Cette analyse suscite une difficulté en ce sens que, souvent, des entreprises 

indépendantes ne concluraient tout simplement pas une transaction pour laquelle les 

paiements seraient bloqués. Une entreprise indépendante peut se trouver 

occasionnellement dans une telle situation, la plupart du temps parce que la 

réglementation aura été instaurée après la conclusion de la transaction. Il semble 

cependant peu probable qu'une entreprise indépendante assume délibérément un 

risque important de non-paiement de produits ou services en concluant une 

transaction alors qu'une réglementation stricte est déjà en application, à moins que les 

prévisions de profits ou le rendement anticipé dans le cadre de la stratégie envisagée 

par l'entreprise en question soient suffisants pour rendre le taux de rendement 

acceptable malgré l'existence de la réglementation bloquant les paiements. 

 

1.59 Etant donné que des entreprises indépendantes ne s'engageraient sans doute pas 

dans une transaction soumise à une réglementation, on ne voit pas très bien comment 

appliquer le principe de pleine concurrence. L'une des solutions possibles est de 

traiter le paiement comme s'il avait été effectué entre les entreprises associées, en 

partant de l'idée qu'une entreprise indépendante se trouvant dans une situation 

similaire aurait exigé de recevoir un paiement par d'autres moyens. Selon cette 

approche, la partie à laquelle est dû le paiement bloqué est censée rendre un service 

au groupe multinational. En pareil cas, le problème qui se pose aux administrations 

fiscales concerne essentiellement leur 
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base d'imposition respective. Si une entreprise associée demande à bénéficier d'une 

déduction au titre d'un paiement bloqué, l'autre partie devrait déclarer le revenu 

correspondant. De toute façon, le contribuable ne devrait pas être autorisé à appliquer 

aux paiements bloqués dus par une entreprise associée un régime différent de celui 

des paiements bloqués dus par une entreprise indépendante. 

 

viii)Compensations intentionnelles 

 

1.60 Il y a compensation intentionnelle lorsque les entreprises associées intègrent 

sciemment cette compensation dans les conditions des transactions effectuées au sein 

du groupe. C'est le cas lorsqu'une entreprise associée a fourni à une autre entreprise 

associée du groupe une prestation qui est compensée dans une certaine mesure par 

des prestations différentes reçues de cette entreprise en échange. Ces entreprises 

peuvent prétendre que la prestation que chacune d'entre elles a reçue doit donner lieu 

à une compensation avec la prestation que chacune d'entre elles a fourni en paiement 

intégral ou partiel de cette prestation, de sorte qu'il n'y a lieu de prendre en compte 

que le gain net ou la perte nette occasionné par la transaction pour évaluer le montant 

de l'impôt dû. Par exemple, une entreprise peut autoriser une autre entreprise à 

utiliser un brevet en échange de la fourniture de procédés techniques dans un autre 

domaine et prétendre que la transaction n'entraîne ni bénéfice ni perte pour aucune 

des parties concernées. De tels accords peuvent être parfois conclus entre des 

entreprises indépendantes et il y a lieu d'en examiner la conformité au principe de 

pleine concurrence pour déterminer la valeur des différentes prestations qui font 

l'objet de demandes de compensations. 

 

1.61 L'importance et la complexité des compensations intentionnelles sont variables. 

Elles peuvent aller d'une simple compensation entre deux transactions (prenant par 

exemple la forme d'un prix de vente avantageux de produits manufacturés en 

échange d'un prix d'achat avantageux des matières premières utilisées pour les 

fabriquer) à un accord général portant sur le règlement de l'ensemble des prestations 

offertes aux deux parties sur une période donnée. Il est très peu probable que des 

entreprises indépendantes concluent ce dernier type d'accord à moins qu'il ne soit 

possible d'évaluer avec précision les différentes prestations et que le contrat ne soit 

conclu à l'avance. Normalement, des entreprises indépendantes préféreraient que 

leurs flux de recettes et de dépenses restent indépendants les uns des autres, et 

enregistrer les bénéfices ou les pertes résultant de transactions normales. 
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1.62 La prise en compte de compensations intentionnelles ne modifie pas la 

condition essentielle, qui est la conformité des prix de transfert pratiqués entre 

entreprises associées au principe de pleine concurrence. Il serait utile que les 

contribuables divulguent l'existence de compensations intentionnelles dans le cadre 

de deux ou plusieurs transactions entre entreprises associées et démontrent (ou 

déclarent qu'ils disposent de la documentation nécessaire et ont effectué une analyse 

suffisante pour démontrer) que, une fois ces compensations prises en compte, les 

termes des transactions considérées sont compatibles avec le principe de pleine 

concurrence au moment du dépôt de la déclaration d'impôts. 

 

1.63 Il peut être nécessaire d'évaluer séparément les transactions pour déterminer si 

chacune d'entre elles est conforme au principe de pleine concurrence. Si les 

transactions doivent être analysées conjointement, il faut se montrer prudent dans le 

choix de transactions comparables (voir l'exposé dans la section iii) de la partie C). 

Les dispositions concernant les compensations entre entreprises associées dans le 

cadre de transactions internationales peuvent n'être pas tout à fait compatibles avec 

celles qui concernent les compensations entre entreprises indépendantes dans un 

cadre purement national, en raison des différences de régime fiscal des 

compensations applicables dans les différents systèmes nationaux ou de différences 

de régime des paiements en vertu d'une convention fiscale bilatérale. Par exemple, 

l'existence d'une retenue à la source rendrait plus difficile une compensation entre 

des redevances et des recettes perçues à l'occasion de ventes. 

 

1.64 A l'occasion d'une vérification, un contribuable peut tenter d'obtenir une 

réduction d'un ajustement du prix de transfert au titre d'une surévaluation 

involontaire du revenu imposable. L'administration fiscale a toute latitude pour 

donner ou non une suite favorable à une telle demande. Elle peut aussi envisager ces 

demandes dans le contexte des procédures amiables et des ajustements corrélatifs 

(voir chapitre IV). 

 
ix) Utilisation de la valeur en douane 

 

1.65 D'une manière générale, beaucoup d'administrations des douanes appliquent le 

principe de pleine concurrence pour disposer d'un critère neutre de comparaison 

entre les valeurs à attribuer aux marchandises importées par des 
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entreprises associées et la valeur d'articles similaires importés par des entreprises 

indépendantes. 

 

1.66 Toutefois, les administrations fiscales comme les administrations douanières 

s'efforcent de déterminer la valeur des produits au moment où ils sont transférés ou 

importés. (Pour l'administration fiscale, la date retenue est généralement celle où le 

contrat a été conclu, mais dans bien des cas celle-ci coïncide avec la date du transfert). 

Par conséquent, les évaluations douanières, dans la mesure où elles peuvent intervenir 

au moment même où le transfert a lieu ou à un moment voisin peuvent être utiles à 

l'administration fiscale pour vérifier si le prix de transfert pratiqué dans le cadre d'une 

transaction entre entreprises associées est bien conforme au principe de pleine 

concurrence. En particulier, les autorités douanières peuvent disposer d'informations 

concernant la transaction, recueillies à la date de celle-ci, qui peuvent être utiles dans 

l'examen des prix de transfert, notamment si elles ont été établies par le contribuable. 

 

1.67 Si les autorités douanières et l'administration fiscale peuvent poursuivre un 

objectif similaire dans l'examen des valeurs déclarées de transactions transfrontières 

entre entreprises associées, les contribuables peuvent avoir des motivations 

contradictoires lorsqu'ils fixent la valeur de leurs transactions à l'intention des 

autorités douanières et des autorités fiscales. En général, un contribuable qui importe 

des produits a intérêt à fixer le prix de la transaction à un faible niveau à l'intention 

des autorités douanières de manière que le droit de douane applicable soit faible (des 

considérations similaires peuvent jouer pour la TVA et les droits d'accise). En 

revanche, en matière fiscale, le contribuable peut avoir intérêt à déclarer un prix plus 

élevé pour ces mêmes biens afin d'accroître ses dépenses déductibles. La coopération 

entre les administrations fiscales et douanières dans la vérification des prix de 

transfert devient plus courante, ce qui devrait contribuer à réduire le nombre de cas 

dans lesquels les valeurs en douane sont jugées inacceptables en matière fiscale ou 

vice versa. Un renforcement de la coopération dans le domaine des échanges de 

renseignements serait particulièrement utile et ne devrait pas être difficile à réaliser 

dans les pays qui disposent déjà d'administrations fiscales et douanières intégrées. 

Les pays qui ont des administrations distinctes pourraient souhaiter envisager une 

modification des règles relatives aux échanges de renseignements de manière que les 

informations puissent circuler plus facilement entre les différentes administrations. 
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x) Utilisation des méthodes de fixation des prix de transfert 

 

1.68 Les méthodes exposées aux chapitres II et III permettent de déterminer si les 

conditions qui régissent les relations commerciales financières entre entreprises 

associées sont conformes au principe de pleine concurrence. Il n'existe pas de méthode 

qui soit utilisable en toute circonstance et il n'est pas nécessaire de rejeter telle ou 

telle méthode. Les responsables de l'administration fiscale doivent hésiter à procéder 

à des ajustements mineurs ou marginaux. Par ailleurs, les groupes multinationaux 

sont entièrement libres de recourir à des méthodes autres que celles qui sont 

exposées dans ce rapport, dès lors que les prix fixés satisfont au principe de pleine 

concurrence, conformément aux Principes directeurs exposées ici. Le contribuable 

devra toutefois conserver une documentation concernant la façon dont les prix de 

transfert ont été établis et être prêt à la communiquer. A propos de la documentation, 

voir le chapitre V. 

 

1.69 Le principe de pleine concurrence ne nécessite pas le recours à plusieurs 

méthodes et, en fait, un tel recours à plusieurs méthodes risquerait de faire peser sur 

les contribuables une lourde charge. Par conséquent, le présent rapport n'exige ni des 

vérificateurs ni des contribuables qu'ils mettent en oeuvre plusieurs méthodes dans 

leur analyse. Si, dans certains cas, le choix d'une méthode n'est pas évident et que l'on 

commence par en envisager plusieurs, il sera généralement possible d'en sélectionner 

une qui permette d'estimer au mieux le prix de pleine concurrence. Toutefois, dans 

des cas difficiles où aucune méthode n'est concluante, une approche souple permettra 

d'utiliser conjointement les données obtenues au moyen de méthodes différentes. 

Dans de tels cas, on s'efforcera d'aboutir à une conclusion conforme au principe de 

pleine concurrence qui soit satisfaisante pour toutes les parties en présence, eu égard 

aux circonstances spécifiques , à l'ensemble des données disponibles, et à la fiabilité 

relative des différentes méthodes considérées. 

 

1.70 Il n'est pas possible d'établir des règles précises pouvant s'appliquer dans chaque 

cas. En général, les parties devraient s'efforcer d'aboutir à un accord raisonnable en 

ayant à l'esprit le manque de précision des diverses méthodes et la préférence pour un 

degré plus élevé de comparabilité et un lien plus direct et plus étroit avec la transition. 

Il ne faut pas que des informations utiles, comme celles qui concernent des 

transactions sur le marché libre qui ne sont pas identiques aux transactions entre 

entreprises associées, soient rejetées pour la simple raison qu'elles ne satisfont pas 

totalement à un quelconque critère de comparabilité 
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appliqué de façon rigide. De même, des informations concernant des entreprises 

engagées dans des transactions avec des entreprises associées peuvent aider à 

comprendre la transaction considérée ou donner des indications pour de futures 

investigations. En outre, toute méthode devra pouvoir être utilisée lorsqu'elle est 

acceptable pour les membres du groupe multinational parties à la transaction ou aux 

transactions considérées ainsi que pour les administrations fiscales des pays dont 

relèvent ces membres. 
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Chapitre II 

 

Méthodes traditionnelles fondées sur les transactions A.

 Introduction  

 

2.1 Ce chapitre décrit en détail les méthodes traditionnelles fondées sur les 

transactions qui sont utilisées pour appliquer le principe de pleine concurrence. Il s'agit 

de la méthode du prix comparable sur le marché libre, de la méthode du prix de 

revente et de la méthode du prix de revient majoré. 

 

B. Liens avec lôarticle 9 

 

2.2 Comme on l'a vu au chapitre I, l'article 9 (paragraphe 1) du Modèle de 

convention fiscale de l'OCDE stipule que lorsque "les deux entreprises sont, dans 

leurs relations commerciales ou financières, liées par des conditions convenues ou 

imposées, qui diffèrent de celles qui seraient convenues entre des entreprises 

indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été réalisés par l'une 

des entreprises mais n'ont pu l'être en fait à cause de ces conditions, peuvent être 

inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence". 

 

2.3 Le commentaire relatif à l'article 9 (paragraphe 1) indique qu'en vertu de cette 

disposition les autorités fiscales d'un Etat contractant "peuvent, pour calculer les 

sommes imposables, rectifier la comptabilité des entreprises [associées] si, par suite 

des relations spéciales existant entre ces dernières, leurs livres ne font pas apparaître 

les bénéfices réels imposables qu'elles réalisent dans cet Etat. On entend par 

"bénéfices réels imposables", ceux qui auraient été réalisés dans des conditions de 

pleine concurrence. Le commentaire souligne que cette disposition ne s'applique pas 

lorsque les transactions se sont déroulées "aux conditions commerciales normales du 

marché libre (de pleine concurrence)" ; les comptes ne peuvent être rectifiés que 

lorsque "des conditions spéciales ont été convenues ou imposées entre les deux 

entreprises". L'enjeu de l'article 9 est donc de savoir si les conditions des relations 

commerciales ou financières entre entreprises associées sont des conditions de pleine 

concurrence ou s'il existe une ou plusieurs "conditions spéciales" (c'est-à-dire des 

conditions qui ne sont pas de pleine concurrence). 
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2.4 Les relations commerciales ou financières entre entreprises associées peuvent 

prendre de nombreuses formes. Il s'agit notamment de transactions contrôlées 

s'effectuant à un prix de transfert convenu et/ou de conditions ou accords se traduisant 

par la fourniture de prestations à d'autres membres du groupe à titre gratuit. Les 

relations commerciales et financières peuvent se répercuter non seulement sur une 

transaction contrôlée pour laquelle se pose un problème de prix de transfert, mais 

aussi sur les caractéristiques essentielles de l'entreprise, notamment sur les 

proportions et les volumes d'endettement et de fonds propres dont est dotée 

l'entreprise pour exercer ses activités. La question de la sous-capitalisation sera traitée 

lors de travaux ultérieurs. 

 

2.5 La façon la plus directe de déterminer si les conditions accordées ou imposées 

entre des entreprises associées sont des conditions de pleine concurrence consiste à 

comparer les prix pratiqués dans le cadre de transactions contrôlées entre ces 

entreprises aux prix pratiqués dans le cadre des transactions comparables entre 

entreprises indépendantes. C'est la voie la plus directe, parce que toute différence 

entre le prix pratiqué pour une transaction contrôlée et celui pratiqué pour une 

transaction comparable sur le marché libre peut normalement être imputée 

directement aux relations commerciales et financières accordées ou imposées entre 

les entreprises, et les conditions de pleine concurrence peuvent être déterminées en 

remplaçant directement le prix pratiqué pour la transaction contrôlée par celui 

pratiqué pour la transaction comparable sur le marché libre. Toutefois, on ne 

disposera pas toujours de transactions comparables pour pouvoir mettre en oeuvre 

cette seule approche directe et il faudra donc dans certains cas comparer les 

transactions contrôlées et les transactions sur le marché libre sur la base d'indices 

moins directs, comme les marges brutes, pour déterminer si les conditions de la 

transaction entre les entreprises associées sont bien des conditions de pleine 

concurrence. C'est sur ces approches, directes et indirectes, que s'appuient les 

méthodes transactionelles traditionnelles qui seront exposées ci-après. 

 

C. Les différents types de méthodes fondées sur les transactions i) 

Méthode du prix comparable sur le marché libre 

 

2.6 La méthode du prix comparable sur le marché libre consiste à comparer le prix 

d'un bien transféré ou d'un service dans le cadre d'une transaction contrôlée à celui 

d'un bien ou d'un service transféré dans des conditions comparables. S'il 
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existe une différence entre ces deux prix, cela peut indiquer que les conditions des 

relations commerciales et financières entre les entreprises associées ne sont pas des 

conditions de pleine concurrence et qu'il peut être alors nécessaire de remplacer le 

prix pratiqué dans le cadre de la transaction contrôlée par celui pratiqué dans le cadre 

de la transaction sur le marché libre. 

 

2.7 Conformément aux principes exposés au chapitre I, une transaction sur le marché 

libre est comparable à une transaction contrôlée (c'est-à-dire c'est une transaction 

comparable sur le marché libre) pour l'application de la méthode du prix comparable 

sur le marché libre si l'une des deux conditions suivantes est remplie : 1. aucune 

différence entre les transactions faisant l'objet de la comparaison ou entre les 

entreprises effectuant ces transactions n'est susceptible d'avoir une incidence sensible 

sur le prix du marché libre, ou 2. des correctifs suffisamment exacts peuvent être 

apportés pour supprimer les effets matériels de ces différences. Lorsqu'il est possible 

d'identifier des transactions comparables sur le marché libre, la méthode du prix 

comparable sur le marché libre constitue le moyen le plus direct et le plus fiable pour 

mettre en oeuvre le principe de pleine concurrence. En conséquence, cette méthode 

doit être dans ce cas préférée à toute autre. 

 

2.8 Il peut être difficile d'identifier une transaction entre entreprises indépendantes 

qui soit suffisamment similaire à une transaction entre entreprises associées pour 

qu'aucune différence n'ait une incidence sensible sur le prix. A titre d'exemple, une 

différence mineure entre les biens transférés dans le cadre d'une transaction contrôlée 

et dans le cadre d'une transaction sur le marché libre peut avoir une incidence 

sensible sur le prix, même si la nature des activités industrielles ou commerciales 

entreprises est suffisamment similaire pour dégager la même marge bénéficiaire 

globale. Lorsque c'est le cas, il faudra apporter des correctifs. Comme on le verra au 

paragraphe 2.9, l'ampleur et la fiabilité de tels ajustements affectent la fiabilité 

relative de l'analyse dans le cadre de la méthode du prix comparable sur le marché 

libre. 

 

2.9 Lorsque l'on étudie la question de savoir si les transactions sur le marché libre et 

les transactions entre entreprises associées sont comparables, il convient d'examiner 

l'effet sur les prix, de fonctions de l'entreprise plus larges que la simple possibilité de 

comparer des prix (c'est-à-dire les facteurs déterminant la comparabilité au chapitre 

I). Lorsque des différences existent entre les transactions sur le marché libre et les 

transactions entre entreprises associées ou 
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entre les entreprises effectuant ces transactions, il peut être difficile de déterminer 

quels correctifs suffisamment précis devront être apportés pour remédier à 

l'incidence que peuvent avoir sur le prix, les différences entre les transactions 

contrôlées et les transactions sur le marché libre. Mais cette difficulté ne doit pas 

conduire à écarter l'éventuelle application de la méthode du prix comparable sur le 

marché libre. Pour des raisons pratiques, une plus grande souplesse s'impose de 

manière à pouvoir utiliser cette méthode et à la compléter le cas échéant par d'autres 

méthodes adéquates, toutes ces méthodes devant être appréciées en fonction de leur 

exactitude relative. Il faut s'efforcer, dans toute la mesure du possible, d'ajuster les 

données pour qu'elles puissent être utilisées de façon adéquate dans le cadre de la 

méthode du prix comparable sur le marché libre. Comme pour toute autre méthode, 

la fiabilité relative de la méthode du prix comparable sur le marché libre est fonction 

du degré d'exactitude des correctifs qui peuvent être apportés aux fins de 

comparabilité. 

 

Exemples d'application de la méthode du prix comparable sur le marché libre 

 

2.10 Les exemples suivants illustrent l'application de la méthode du prix comparable 

sur le marché libre, y compris dans les cas où un ajustement des transactions sur le 

marché libre peut être nécessaire pour les rendre comparables. 

 

2.11 La méthode du prix comparable sur le marché libre est particulièrement fiable 

dans les cas où une entreprise indépendante vend le même produit que celui qui est 

vendu entre deux entreprises associées. Par exemple, une entreprise indépendante 

vend du café en grains de Colombie sans marque et une entreprise associée vend à 

une autre entreprise associée, en quantités similaires, du café en grains de Colombie 

sans marque, d'un type et d'une qualité similaire, les deux types de transaction ayant 

lieu à peu près au même moment, au même stade du processus de 

production/distribution et dans des conditions similaires. Si la seule transaction sur le 

marché libre dont on dispose pour effectuer une comparaison porte sur du café en 

grains du Brésil sans marque, il y aura lieu de rechercher si la différence au niveau du 

produit peut avoir une incidence matérielle sur le prix Par exemple, on pourra 

rechercher dans quelle mesure l'origine même du produit exige généralement sur le 

marché libre un prix plus élevé ou moins élevé. De telles informations peuvent être 

obtenues sur les marchés des matières premières ou être déduites des prix des 

négociants. Si cette différence a effectivement une incidence matérielle sur le prix, il 

y a lieu d'effectuer des ajustements. S'il n'est 
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pas possible d'appliquer un correctif suffisamment exact, la fiabilité de la méthode du 

prix comparable sur le marché libre s'en trouvera réduite, et il pourrait être nécessaire 

de la combiner à d'autres méthodes moins directes, ou d'utiliser plutôt ces dernières. 

 

2.12 Comme autre exemple significatif de cas où des ajustements peuvent s'avérer 

nécessaires, on peut citer celui où les conditions des ventes sur le marché libre et des 

ventes contrôlées sont identiques, hormis le fait que le prix des ventes contrôlées est 

un prix de livraison et que les ventes sur le marché libre sont effectuées au prix 

d'usine franco à bord. Les différences en termes de transport et d'assurance ont 

généralement un effet déterminé et raisonnablement quantifiable sur le prix. En 

conséquence, pour déterminer le prix de vente sur le marché libre, il convient de 

corriger le prix par la différence des conditions de livraison. 

 

2.13 Autre exemple, supposons qu'un contribuable vende 1 000 tonnes d'un produit 

pour 80 dollars la tonne à une entreprise associée dans son groupe multinational et 

qu'il vende parallèlement 500 tonnes du même produit pour 100$ la tonne à une 

entreprise indépendante. Dans un tel cas, il convient de savoir si les différences de 

volumes doivent se traduire par une correction du prix de transfert. Il convient de 

déterminer le marché pertinent en analysant des transactions sur des produits 

analogues afin de déterminer les rabais normalement appliqués en fonction du 

volume fourni. 

 
ii)Méthode du prix de revente 

 

2.14 Avec la méthode du prix de revente, le point de départ est le prix auquel un 

produit acheté à une entreprise associée est revendu à une entreprise indépendante. 

On défalque ensuite de ce prix (le prix de revente) une marge brute appropriée (la 

"marge sur prix de revente") représentant le montant sur lequel le revendeur 

couvrirait ses frais de vente et autres dépenses d'exploitation et, à la lumière des 

fonctions assumées (en tenant compte des actifs utilisés et des risques encourus) 

réaliserait un bénéfice convenable. Le prix obtenu après défalcation de la marge brute 

peut être considéré, après correction des autres coûts liés à l'achat du produit (par 

exemple, les droits de douane) comme un prix de pleine concurrence pour le transfert 

initial de propriété entre entreprises associées. C'est probablement lorsqu'elle est 

appliquée à des opérations de commercialisation que cette méthode est la plus 

efficace. 
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2.15 La marge sur prix de revente du revendeur dans le cadre de la transaction 

contrôlée peut être déterminée par référence à la marge que le même revendeur 

réalise sur les produits achetés et revendus dans le cadre de transactions sur le marché 

libre. En outre, la marge sur le prix de revente réalisée par une entreprise 

indépendante dans le cadre de transactions comparables sur le marché libre peut 

servir d'indicateur. Lorsque le revendeur exerce des activités générales de courtage, 

la marge sur prix de revente peut être rapportée à une commission de courtage, qui 

est en général calculée en pourcentage du prix de vente du produit. La détermination 

de la marge sur le prix de revente dans un tel cas doit tenir compte de la question de 

savoir si le courtier intervient en tant qu'intermédiaire ou à titre principal. 

 

2.16 Conformément aux principes énoncés au chapitre I, une transaction sur le 

marché libre est comparable à une transaction contrôlée (c'est-à-dire constitue une 

transaction sur le marché libre comparable) pour l'application de la méthode du prix 

de revente si l'une des deux conditions suivantes est remplie : 1. aucune différence 

(s'il en existe) entre les transactions faisant l'objet de la comparaison ou entre les 

entreprises effectuant ces transactions, n'est susceptible d'avoir une incidence sensible 

sur la marge de prix de revente sur le marché libre, ou 2. des correctifs suffisamment 

précis peuvent être apportés pour supprimer les effets matériels de telles différences. 

En ce qui concerne les comparaisons destinées à l'application de la méthode du prix 

de revente, les correctifs nécessaires pour tenir compte des différences entre les 

produits sont moins nombreux que ce n'est le cas normalement avec la méthode du 

prix comparable sur le marché libre, parce que les différences mineures entre les 

produits sont moins susceptibles d'avoir une incidence sensible sur les marges 

bénéficiaires qu'elles n'en ont sur les prix. 

 

2.17 Dans une économie de marché, la rémunération de l'exécution de fonctions 

analogues tend à se rapprocher entre les différentes activités. En revanche, les prix de 

produits différents ne tendent à se rapprocher que dans la mesure où ces produits 

peuvent se substituer les uns aux autres. Etant donné que la marge brute bénéficiaire 

représente une rémunération brute, après prise en compte du coût de la vente dans le 

cadre des fonctions exercées (en tenant compte des actifs utilisés et des risques 

encourus), les différences de produits sont moins importantes. A titre d'exemple, 

l'observation des faits semble indiquer qu'une entreprise de distribution exerce les 

mêmes fonctions (en tenant compte des actifs utilisés et des risques encourus) en 

vendant des grille-pain qu'en vendant des mixeurs. Par conséquent, en économie de 

marché, le niveau de 
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rémunération devrait être similaire pour ces deux activités. Mais, du point de vue des 

consommateurs, un grille-pain et un mixeur ne sont pas de proches substituts. Par 

conséquent, on ne voit pas pourquoi leur prix serait le même. 

 

2.18 Bien que la méthode du prix de revente s'accommode de différences plus 

marquées entre les produits, il faut néanmoins comparer le bien transféré dans le 

cadre de la transaction contrôlée à celui transféré dans le cadre de la transaction sur le 

marché libre. Des différences importantes à cet égard sont en effet plus susceptibles 

de se traduire par des différences de fonctions exercées entre les parties prenantes à 

des transactions contrôlées et à des transactions sur le marché libre. Même si 

l'utilisation de la méthode du prix de revente nécessite une moindre comparabilité 

des produits, il n'en demeure pas moins qu'une comparabilité plus étroite des 

produits donne de meilleurs résultats. Par exemple, lorsque la transaction porte sur 

un actif incorporel de grande valeur ou relativement spécifique, le problème de la 

similitude peut revêtir une plus grande importance et il faut tout particulièrement s'y 

attacher pour que la comparaison soit valable. 

 

2.19 Il est parfois souhaitable de donner davantage d'importance à d'autres facteurs 

de comparabilité évoqués au chapitre I (c'est-à-dire les fonctions exercées, les 

conditions économiques, etc.), lorsque la marge bénéficiaire est principalement liée à 

ces autres facteurs et seulement accessoirement au produit qui fait l'objet de la 

transaction. Ce cas se présente en général lorsqu'il s'agit de déterminer la marge 

bénéficiaire d'une entreprise associée qui n'a pas utilisé des actifs relativement 

spécifiques (tels que des actifs incorporels de grande valeur) ayant conféré une forte 

valeur ajoutée aux produits transférés. En conséquence, lorsque les transactions sur 

le marché libre et les transactions entre entreprises associées sont comparables dans 

toutes leurs caractéristiques autres que celles concernant leurs produits transférés, la 

méthode du prix de revente peut constituer un indicateur plus fiable de la conformité 

au principe de pleine concurrence que la méthode du prix comparable sur le marché 

libre, à condition que des correctifs assez précis puissent être apportés pour tenir 

compte des différences entre les produits transférés. Il en va de même de la méthode 

du prix de revient majoré, que l'on traitera ci-après. 

 

2.20 Lorsque la marge sur le prix de revente retenue est celle qu'une entreprise 

indépendante aurait utilisée dans le cadre d'une transaction comparable, la fiabilité de 

la méthode du prix de revente peut être affectée par des différences 
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importantes quant à la manière dont les entreprises associées et les entreprises 

indépendantes conduisent leurs activités. Ces différences pourraient comprendre 

notamment celles qui influent sur le niveau des coûts pris en compte (par exemple, 

les différences pourraient recouvrir l'effet de l'efficacité de la gestion sur les niveaux 

et les choix de la gestion des stocks) qui peuvent avoir une incidence sur la 

rentabilité d'une entreprise sans en avoir nécessairement sur le prix auquel une 

entreprise achète ou vend ses produits ou services sur le marché libre. Il faudrait 

analyser ces types de caractéristiques lorsqu'on cherche à déterminer si une 

transaction sur le marché libre est comparable pour l'application de la méthode du prix 

de revente. 

 

2.21 La méthode du prix de revente repose également sur la comparabilité des fonctions 

assumées (en tenant compte des actifs utilisés et des risques encourus). Elle peut se 

révéler moins fiable lorsqu'il existe des différences entre les transactions contrôlées et 

les transactions sur le marché libre ainsi qu'entre les parties prenantes aux transactions et 

ces différences ont une incidence sensible sur l'indicateur utilisé pour déterminer la 

conformité au principe de pleine concurrence, qui est, dans ce cas, la marge réalisée sur 

le prix de revente. Lorsqu'il existe des différences sensibles qui affectent les marges 

brutes réalisées sur les transactions contrôlées et les transactions sur le marché libre 

(par exemple quant à la nature des fonctions exercées par les parties aux 

transactions) il convient d'apporter des correctifs pour tenir compte de ces 

différences. L'ampleur et la fiabilité de ces correctifs affecte la fiabilité relative de 

l'analyse dans le cadre de la méthode du prix de revente dans des cas particuliers. 

 

2.22 C'est lorsque le revendeur n'accroît pas sensiblement la valeur du produit qu'il 

est le plus facile de déterminer la marge appropriée sur le prix de revente. En 

revanche, la méthode du prix de revente risque d'être plus difficile à utiliser pour 

parvenir à un prix de pleine concurrence lorsqu'avant la revente, les produits font 

l'objet d'une nouvelle transformation ou sont incorporés dans un produit plus 

complexe de sorte qu'ils perdent leur identité ou que celle-ci se trouve modifiée (par 

exemple, lorsque les différents composants sont assemblés pour donner des produits 

finis ou semi-finis). Un autre exemple dans lequel la marge sur le prix de revente doit 

être maniée avec précaution réside dans le cas où le revendeur contribue de façon 

sensible à la création ou l'entretien d'actifs incorporels associés avec le produit (par 

exemple, les marques ou appellations commerciales qui appartiennent à une 

entreprise associée). Dans de tels cas, il n'est pas facile 
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d'apprécier la contribution des éléments ayant fait l'objet du transfert initial à la 

valeur du produit final. 

 

2.23 La marge sur le prix de revente est plus exacte si elle a été fixée peu de temps 

après la date à laquelle a eu lieu l'achat des produits par le revendeur. Il est 

probablement d'autant plus nécessaire de faire entrer en ligne de compte dans une 

comparaison d'autres facteurs tels que les modifications de la situation du marché, des 

taux de changes, des prix de revient etc., que le délai écoulé entre l'achat initial et la 

revente est plus long. 

 

2.24 Il est à prévoir que le montant de la marge sur le prix de revente va dépendre des 

fonctions exercées par le revendeur. Ces fonctions peuvent varier fortement, allant du 

cas où le revendeur exécute effectivement un service minimal en tant que transitaire au 

cas où il assume la totalité des risques de la propriété du produit ainsi que la 

responsabilité de la publicité, de la commercialisation, de la distribution et de la 

garantie des marchandises, du financement des stocks et des autres services 

connexes. Si le revendeur dans le cadre d'une transaction avec une entreprise 

associée n'exerce pas d'activité commerciale notable, mais n'assure que le transfert 

des biens à un tiers, la marge sur le prix de revente peut, compte tenu des fonctions 

assumées, être faible. Elle peut être plus importante lorsque l'on peut établir que le 

revendeur détient un certain savoir-faire dans la commercialisation de ces biens, 

c'est-à-dire qu'il assume de fait certains risques, ou qu'il contribue de façon sensible à 

la création ou l'entretien d'actifs incorporels liés au produit. Toutefois, il convient 

d'apporter des preuves pertinentes de l'ampleur des opérations effectuées par le 

revendeur, qu'elles soient minimes ou importantes. Il peut s'agir de justifier des frais 

de commercialisation qui peuvent apparaître disproportionnés ; par exemple, 

lorsqu'une partie ou l'essentiel des dépenses promotionnelles ont été manifestement 

encourues à titre de service rendu en faveur du propriétaire légal de la marque 

commerciale. Dans un tel cas, la méthode du prix de revient majoré peut fort bien 

venir en complément de la méthode du prix de revente. 

 

2.25 Si le revendeur effectue véritablement une opération commerciale substantielle, 

en sus de l'opération de revente proprement dite, on peut s'attendre à ce qu'une marge 

bénéficiaire raisonnablement importante lui soit imputée. Si, dans le cadre de ses 

activités, le revendeur utilise des actifs relativement spécifiques (par exemple, des 

actifs incorporels du revendeur comme son organisation de commercialisation), la 

marge sur le prix de revente non ajustée 
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constatée dans le cadre de transactions sur le marché libre dans lesquelles le 

revendeur indépendant n'utilise pas des actifs analogues, risque de ne plus convenir 

pour déterminer les conditions de pleine concurrence dans le cadre d'une transaction 

contrôlée. Si le revendeur possède des actifs incorporels de valeur dans le domaine 

de la commercialisation, l'application d'une marge sur le prix de revente dans le 

cadre de la transaction comparable sur le marché libre risque d'aboutir à une sous-

estimation du bénéfice auquel a droit le revendeur dans le cadre d'une transaction 

contrôlée, à moins que la transaction comparable sur le marché libre ne fasse 

intervenir le même revendeur ou un revendeur qui possède des actifs incorporels 

d'une valeur similaire dans le domaine de la commercialisation. 

 

2.26 Lorsque le circuit de distribution des produits fait intervenir une société 

intermédiaire, les administrations fiscales peuvent utilement considérer non 

seulement le prix de revente des marchandises qui ont été achetées à cette société 

intermédiaire, mais aussi le prix que cette société paie à son propre fournisseur et les 

fonctions qu'elle exerce. En pratique, il pourrait bien se révéler difficile d'obtenir ces 

renseignements et d'apprécier le rôle exact de la société qui fait fonction 

d'intermédiaire. S'il ne peut être démontré que cette société assume un risque réel ou 

accomplit une fonction économique dans le circuit qui a augmenté la valeur des 

produits, tout élément du prix censé être imputable aux activités de cette société doit 

en principe être attribué à une autre société du groupe multinational dans la mesure 

où, normalement, des entreprises indépendantes ne permettraient pas à une telle 

société de participer aux bénéfices de la transaction. 

 

2.27 Il faut également s'attendre à ce que la marge sur le prix de revente varie selon 

que le revendeur a ou non le droit exclusif de revendre les marchandises. Les 

opérations entre entreprises indépendantes comportent ce type d'accords d'exclusivité 

qui peuvent avoir une incidence sur la marge. Par conséquent, ce type de droits 

exclusifs doit être pris en compte dans toute comparaison. La valeur du droit 

d'exclusivité dépend dans une certaine mesure du territoire qu'il couvre et de 

l'existence de produits de substitution éventuels ainsi que de leur compétitivité 

relative. Dans une situation de pleine concurrence, l'accord d'exclusivité peut être 

profitable aussi bien au vendeur qu'au revendeur. Par exemple, il peut inciter le 

revendeur à redoubler d'efforts pour vendre une certaine ligne de produits. Au 

contraire, s'il lui assure une sorte de monopole, il peut le conduire à réaliser un chiffre 

d'affaires substantiel sans grand effort. Il faut 
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donc examiner avec soin, dans tous les cas, lôincidence de ce facteur sur la marge 

quôil y a lieu dôappliquer au prix de revente. 

 

2.28 Lorsque les pratiques comptables ne sont pas les mêmes dans le cadre de la 

transaction contrôlée et dans celui de la transaction sur le marché libre, il y a lieu de 

procéder aux ajustements appropriés des données utilisées dans le calcul de la marge 

sur le prix de revente de façon à s'assurer que l'on utilise le même type de coût dans 

chaque cas pour déterminer la marge brute. Par exemple, les coûts de recherche-

développement peuvent être pris en compte dans les dépenses d'exploitation ou dans 

les coûts des marchandises vendues. Les marges brutes respectives ne seraient pas 

alors comparables en l'absence de correctifs convenables. 

 

Exemples de l'application de la méthode du prix de revente 

 

2.29 Soit deux distributeurs vendant le même produit sur le même marché sous la 

même marque. Le distributeur A offre une garantie ; le distributeur B n'en offre pas. 

Le distributeur A n'inclut pas la garantie dans sa stratégie de prix ; il vend donc son 

produit a un prix supérieur et dégage donc une marge bénéficiaire brute supérieure 

(si l'on ne tient pas compte des coûts d'application de la garantie) à celle du 

distributeur B, qui vend à un prix inférieur. Les deux marges ne sont pas 

comparables en l'absence de correctifs permettant de tenir compte de cette 

différence. 

 

2.30 Supposons qu'une garantie soit offerte pour tous les produits de sorte que le prix 

en aval soit uniforme. Le distributeur C assume la fonction de garantie, mais il est en 

fait dédommagé de cette fonction par le fournisseur à travers un prix minoré. Le 

distributeur D n'exerce pas la fonction de garantie qui est assumée par le fournisseur 

(les produits sont retournés à l'usine). Toutefois, le fournisseur du distributeur D lui 

facture un prix supérieur à celui qui est facturé au distributeur C. Si le distributeur C 

comptabilise le coût de l'exercice de la fonction de garantie à titre de coût des 

marchandises vendues, les différences sont alors automatiquement corrigées dans les 

marges bénéficiaires brutes. En revanche, si les frais de garantie sont comptabilisés 

en tant que dépenses d'exploitation, il y a une distorsion des marges qui doit être 

corrigée. Dans ce cas, le raisonnement consiste à dire que si D assumait lui-même la 

fonction de garantie, son fournisseur réduirait le prix de transfert, ce qui accroîtrait la 

marge bénéficiaire brute de D. 
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2.31 Une société vend un produit par l'intermédiaire de distributeurs indépendants 

dans cinq pays dans lesquels elle n'a pas de filiale. Les distributeurs se contentent de 

commercialiser le produit sans opération supplémentaire. Dans un pays, la société a 

établi une filiale. Parce que ce marché particulier revêt une importance stratégique, la 

société demande à sa filiale de ne vendre que son produit et d'assurer des services 

techniques à la clientèle. Même si tous les autres faits et circonstances étaient 

similaires, si les marges sont calculées à partir des entreprises indépendantes qui n'ont 

pas d'accord de distribution exclusive, et qui n'assurent pas de services techniques 

comme ceux que fournit la filiale, il convient d'étudier s'il faut apporter des correctifs 

pour assurer la comparabilité. 

 

iii) Méthode du prix de revient majoré 

 

2.32 Cette méthode consiste tout d'abord à déterminer, pour les biens (ou services) 

transférés à un acheteur apparenté, les coûts supportés par le fournisseur dans le cadre 

d'une transaction entre entreprises associées. On ajoute ensuite une marge sur le prix 

de revient appropriée à ces coûts, de façon à obtenir un bénéfice approprié compte 

tenu des fonctions exercées et des conditions du marché. On obtient ainsi un prix 

pouvant être considéré comme le prix de pleine concurrence pour la transaction 

initiale entre entreprises associées. Cette méthode convient sans doute le mieux 

lorsque des produits semi-finis sont vendus entre des entreprises associées, lorsque des 

entreprises associées ont conclu des accords de mise en commun d'équipements ou 

d'approvisionnement à long terme, ou lorsque la transaction contrôlée consiste en 

prestations de services. On examinera dans la partie II de ce rapport l'application de la 

méthode du prix de revient majoré dans le contexte des services. 

 

2.33 La solution idéale est de déterminer la marge sur le prix de revient du 

fournisseur dans le cadre de la transaction contrôlée par référence à la marge sur le 

prix de revient de ce même fournisseur dans le cadre de transactions comparables sur 

le marché libre. De plus, la marge sur le prix de revient qui aurait été obtenue dans 

des transactions comparables par une entreprise indépendante peut servir d'indicateur. 

 

2.34 Conformément aux principes évoqués au chapitre 1, une transaction sur le 

marché libre est comparable à une transaction contrôlée (c'est-à-dire constitue une 

transaction comparable sur le marché libre) pour l'application de la méthode du 
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prix de revient majoré si l'une des deux conditions suivantes est remplie : 1) aucune 

différence (s'il en existe) entre les transactions faisant l'objet de la comparaison ou 

entre les entreprises effectuant ces transactions, n'est susceptible d'avoir une 

incidence sensible sur la marge sur le prix de revient pratiqué sur le marché libre, ou 

2) des correctifs suffisamment exacts peuvent être apportés pour supprimer les effets 

matériels de ces différences. Pour déterminer si une transaction est une transaction 

comparable sur le marché libre lorsqu'on utilise la méthode du prix de revient 

majoré, sont appliqués les principes décrits aux paragraphes 2.16-2.21 pour la 

méthode du prix de revente. Par conséquent, il est probablement nécessaire 

d'apporter moins de correctifs pour tenir compte des différences entre les produits 

qu'avec la méthode du prix comparable sur le marché libre et il faut sans doute 

accorder plus d'importance aux autres facteurs de comparabilité mentionnés au 

chapitre I, dont certains ont probablement plus d'incidence sur la marge sur le prix de 

revient que sur le prix même du produit. Comme dans le cas de la méthode du prix 

de revente (voir paragraphe 2.21), lorsqu'il y a des différences qui ont une incidence 

matérielle sur les marges sur le prix de revient dégagées lors des transactions entre 

entreprises associées et les transactions sur le marché libre (par exemple, dans la 

nature des fonctions exercées par les parties prenantes aux transactions), il convient 

d'apporter des correctifs afin de prendre en compte ces différences. L'importance et la 

fiabilité de ces correctifs affectent la fiabilité relative de l'analyse dans la méthode du 

prix de revente majoré dans certains cas particuliers. 

 

2.35 Supposons par exemple que la société A vende des grille-pain à un distributeur 

apparenté, que la société B vende des fers à repasser à un distributeur indépendant et 

que les marges bénéficiaires sur la fabrication de ces produits soient en général les 

mêmes dans le secteur des petits appareils ménagers. (L'utilisation de la méthode du 

prix de revient majoré repose sur l'hypothèse qu'il n'existe pas de fabricants de grille-

pain présentant de grandes similitudes). Si l'on applique la méthode du prix de revient 

majoré, la marge bénéficiaire à comparer pour les transactions entre entreprises 

associées et les transactions sur le marché libre correspondra à la différence entre le 

prix de vente du fabricant au distributeur et le coût de fabrication du produit. 

Toutefois, la société A peut être bien plus efficace dans ses procédés de fabrication 

que la société B, ce qui lui permettra d'avoir des coûts plus faibles. De ce fait, même 

si la société A fabriquait des fers à repasser et non des grille-pain et facturait le même 

prix que la société B pour des fers à repasser (c'est-à-dire s'il n'existait pas de 

conditions spéciales), il serait approprié que la marge bénéficiaire de la société A soit 
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supérieure à celle de la société B. Par conséquent, à moins qu'il soit possible de 

compenser l'incidence de cette différence sur la marge bénéficiaire, l'application de la 

méthode du prix de revient majoré ne serait pas totalement fiable dans ce cas. 

 

2.36 La méthode du prix de revient majoré comporte certaines difficultés 

d'application, notamment pour la détermination des coûts. S'il est vrai que pour rester 

en activité une entreprise doit couvrir ses charges sur une certaine période, celles-ci 

ne permettront probablement pas de déterminer le bénéfice qui devra être retenu dans 

un cas d'espèce pour une année donnée. Très souvent, les entreprises sont obligées, 

pour faire face à la concurrence, d'abaisser leurs prix par rapport au coût de 

production des biens ou services en question, tandis que dans d'autres cas, il n'existe 

pas de lien apparent entre le niveau des dépenses encourues et un prix de marché (par 

exemple lorsqu'une entreprise a fait une découverte importante et n'a engagé à cet 

effet que de faibles frais de recherche). 

 

2.37 En outre, lorsque l'on a recours à la méthode du prix de revient majoré, il 

convient de veiller à appliquer des majorations comparables à une base de coûts 

comparable. Par exemple, si le fournisseur auquel on fait référence en appliquant la 

méthode du prix de revient majoré utilise des actifs industriels ou commerciaux en 

location lors de ses opérations, la base de coûts risque de ne pas être comparable sans 

correctif si le fournisseur, dans le cadre d'une transaction contrôlée, utilise ses 

propres actifs industriels ou commerciaux. Comme dans la méthode du prix de 

revente, la méthode du prix de revient majoré repose sur une comparaison entre la 

marge réalisée par le fournisseur associé de biens ou services et les marges réalisées 

par une ou plusieurs entités indépendantes sur leurs coûts dans le cadre de 

transactions comparables. En conséquence, il convient d'analyser les différences 

entre transactions contrôlées et transactions sur le marché libre qui produisent un 

effet sur l'amplitude de la marge afin de déterminer quels correctifs doivent être 

apportés aux marges respectives des transactions sur le marché libre. 

 

2.38 A cet effet, il est particulièrement important d'étudier les différences de niveaux 

et de catégories de dépenses -- dépenses d'exploitation et autres dépenses y compris 

les frais de financement -- liées aux fonctions assumées et aux risques encourus par 

les parties prenantes, ou les différences entre les transactions comparées. L'étude de 

ces différences peut donner les indications suivantes : 
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1. Si les dépenses correspondent à une différence fonctionnelle (en tenant 

compte des actifs utilisés et des risques encourus) qui n'a pas été prise en 

compte lors de l'application de cette méthode, il peut être nécessaire 

d'apporter un correctif à la marge sur le prix de revient. 

 

2. Si les dépenses correspondent à des fonctions supplémentaires distinctes 

des opérations vérifiées par cette méthode, il peut être nécessaire de 

déterminer une rémunération distincte de ces fonctions. Ces fonctions 

peuvent consister par exemple dans la fourniture de services pour laquelle 

une rémunération convenable peut être déterminée. De même, des 

dépenses qui résultent de structures du capital ne correspondant pas à des 

mécanismes de pleine concurrence peuvent nécessiter un correctif 

particulier. 

 

3. Si les différences dans les dépenses des parties faisant l'objet de la 

comparaison traduisent simplement l'efficience ou l'inefficience des 

entreprises, comme c'est normalement le cas pour les dépenses de 

contrôle, les frais généraux et les dépenses administratives, il n'est pas 

nécessaire d'apporter un quelconque correctif à la marge brute. 

 

Dans tous les cas précédents, il peut être utile de compléter les méthodes du 

prix de revient majoré et du prix de revente en étudiant les résultats obtenus par 

application d'autres méthodes (voir paragraphes 1.69-1.70). 

 

2.39 La compatibilité des règles comptables constitue un autre aspect important de la 

comparabilité. Lorsque les pratiques comptables ne sont pas les mêmes dans le cadre 

d'une transaction entre entreprises associées et dans celui d'une transaction entre 

entreprises indépendantes, il y a lieu d'apporter les ajustements appropriés aux 

données utilisées afin de faire en sorte que les mêmes catégories de coûts soient 

prises en compte dans chaque cas dans un souci de cohérence. Les marges 

bénéficiaires brutes doivent être mesurées de manière à permettre des comparaisons 

entre l'entreprise associée et l'entreprise indépendante. En outre, il peut y avoir des 

différences entre les entreprises pour ce qui est du traitement des coûts qui ont une 

incidence sur les marges bénéficiaires brutes à prendre en compte pour effectuer des 

comparaisons acceptables. Dans certains cas, il peut être nécessaire de faire 

intervenir certaines dépenses d'exploitation afin de parvenir à une meilleure 

cohérence des données et de faciliter les comparaisons ; dans ces conditions, la 

méthode du prix de revient majoré s'oriente vers la 
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détermination d'une marge nette plutôt que d'une marge brute. Dans la mesure où 

l'analyse prend en compte les dépenses d'exploitation, sa fiabilité risque d'en être 

affectée défavorablement pour les raisons énoncées aux paragraphes 3.29-3.32. Par 

conséquent, les mises en garde énoncées aux paragraphes 3.34-3.40 peuvent être 

utiles pour évaluer la fiabilité de ces analyses. 

 

2.40 Si les normes et termes comptables peuvent varier, d'une manière générale on 

peut considérer les coûts et dépenses d'une entreprise comme divisibles en trois 

grandes catégories. La première est celle des coûts directs de production d'un bien ou 

service, tels que le coût des matières premières. En second lieu, il existe des coûts de 

production indirects, qui bien qu'étroitement liés au processus de production, peuvent 

être communs à plusieurs biens ou services (par exemple les coûts d'une unité de 

réparation, d'équipements utilisés pour produire différents biens). Enfin, il existe des 

dépenses d'exploitation de l'entreprise dans son ensemble, telles que les dépenses de 

contrôle, les frais généraux et les dépenses administratives. 

 

2.41 On peut interpréter la distinction entre les analyses de marge brute et les 

analyses de marge nette de la manière suivante. En général, la méthode du prix de 

revient majoré se fondera sur des marges calculées après prise en compte des coûts 

directs et indirects de production alors qu'une méthode portant sur la marge nette 

utilisera des marges calculées après que les dépenses d'exploitation de l'entreprise 

aient été également prises en compte. Il faut reconnaître qu'en raison des différences 

dans les pratiques suivies par les pays, il est difficile d'effectuer des distinctions 

précises entre les trois catégories énoncées ci-dessus. Par exemple, l'application de la 

méthode du prix de revient majoré peut inclure dans un cas particulier la prise en 

compte de certaines dépenses qui pourraient être considérées comme des dépenses 

d'exploitation, comme on l'a vu au paragraphe 2.39. Néanmoins, le problème que 

pose la détermination précise des limites des trois catégories évoquées ci-dessus ne 

modifie pas la distinction pratique fondamentale entre l'approche fondée sur la marge 

brute et celle fondée sur la marge nette. 

 

2.42 En principe, des coûts historiques doivent être attribués aux différentes unités de 

production, même s'il faut reconnaître que la méthode du prix de revient majoré 

risque de donner une importance excessive aux coûts d'acquisition. Certains coûts, 

notamment ceux relatifs aux matières premières, à la main d'oeuvre et aux frais de 

transport, varient sur une période donnée et il y a alors 
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lieu de calculer la moyenne de ces coûts sur la période. Il peut être également 

souhaitable d'établir une moyenne entre les différents groupes de produits ou pour 

une ligne de production particulière. En outre, il faut sans doute calculer une 

moyenne pour le coût des actifs fixes lorsque différents produits sont fabriqués ou 

transformés simultanément et que le volume d'activité fluctue. Il peut aussi être utile 

de prendre en compte des coûts comme les coûts de remplacement et les coûts 

marginaux qui permettent une estimation plus précise de la marge bénéficiaire 

appropriée. 

 

2.43 Les coûts à prendre en considération pour l'application de la méthode du prix de 

revient majoré sont limités à ceux du fournisseur de biens ou services. Cette 

limitation peut soulever le problème de la répartition de certaines charges entre 

fournisseurs et acheteurs. Il est possible que certains coûts soient supportés par 

l'acheteur pour diminuer les charges du fournisseur sur la base desquelles la marge 

sera calculée. En pratique, une certaine proportion des frais généraux et autres 

charges supportés par l'acheteur (souvent la société-mère) ne sont pas imputés au 

fournisseur et ce, au bénéfice de ce dernier (souvent une filiale). Il faut alors procéder 

à cette imputation en analysant les fonctions assumées (en tenant compte des actifs 

utilisés et des risques encourus) conformément aux principes indiqués au chapitre I. 

Un problème connexe est celui de la répartition des frais généraux. Faut-il les répartir 

en fonction du chiffre d'affaires, des effectifs ou des coûts de main-d'oeuvre, ou 

encore d'autres critères ? Cette question de la répartition des coûts sera également 

traitée ultérieurement dans un chapitre consacré aux accords de répartition des 

coûts). 

 

2.44 Dans certains cas, l'utilisation des seuls coûts variables ou marginaux peut être 

justifiée, dans la mesure où les transactions en cause représentent la cession d'une 

production marginale. Ce raisonnement peut être justifié si les biens ne peuvent être 

vendus à un coût plus élevé sur le marché étranger en question (voir également 

l'analyse consacrée à la pénétration du marché au chapitre I). Parmi les facteurs qui 

pourraient être pris en compte pour déterminer le bienfondé de ce raisonnement, on 

citera notamment les renseignements permettant de déterminer si le contribuable a 

procédé à d'autres ventes de produits identiques ou analogues sur ce marché étranger, 

le pourcentage de la production du contribuable (à la fois en volume et en valeur) 

que représente la "production marginale" affichée, les conditions du mécanisme et 

les détails de l'analyse commerciale qui a été entreprise par le contribuable ou le 

groupe multinational et 
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qui a abouti à la conclusion que les produits n'auraient pas pu être vendus à un prix 

supérieur sur ce marché étranger. 

 

2.45 On ne peut définir aucune règle d'application générale pour tous les cas. Quoi 

qu'il en soit, les diverses méthodes utilisées pour déterminer les coûts des transactions 

sur le marché libre et ceux des transactions entre entreprises associées doivent être 

cohérentes. Elles doivent être également appliquées de façon cohérente sur le plan 

temporel aux entreprises considérées. Par exemple, pour déterminer la marge sur le 

prix de revient majoré, il peut être nécessaire de savoir si les produits peuvent être 

fournis par différentes sources à des coûts variant considérablement. Les parties 

associées peuvent décider de normaliser le calcul de leur base de prix de revient. Une 

partie indépendante n'accepterait probablement pas de payer un prix supérieur 

résultant de l'inefficience de l'autre partie. En revanche, si l'autre partie est plus 

efficiente que l'on peut s'y attendre dans des conditions normales, cette autre partie 

doit pouvoir profiter de cet avantage. L'entreprise associée peut convenir d'avance 

quels coûts peuvent être acceptés à titre de base pour la méthode du prix de revient 

majoré d'une marge bénéficiaire. 

 

Exemples de l'application du prix de revient majoré 

 

2.46 A est un fabricant national de mécanismes d'horlogerie pour des montres 

fabriquées en grande série. A vend ce produit à sa filiale étrangère B. A dégage une 

marge bénéficiaire brute de 5 pour cent sur son opération de fabrication. X, Y et Z 

sont des fabricants nationaux indépendants du même produit que celui que fabrique 

A. X, Y et Z vendent leurs produits à des acheteurs étrangers indépendants. X, Y et Z 

dégagent une marge bénéficiaire brute de 3 à 5 pour cent sur leurs opérations de 

fabrication de mécanismes d'horlogerie pour des montres fabriquées en grande série. 

A comptabilise ses frais de contrôle, ses frais généraux et ses dépenses 

administratives dans les dépenses d'exploitation, de sorte que ces coûts ne sont pas 

pris en compte dans le coût des marchandises vendues. En revanche, les marges 

bénéficiaires brutes de X, Y et Z reflètent les frais de contrôle, frais généraux et 

dépenses administratives en tant que coûts des marchandises vendues. En 

conséquence, les marges bénéficiaires brutes de X, Y et Z doivent être corrigées pour 

assurer la cohérence des méthodes comptables. 

 

2.47 La société C, dans le pays D, est une filiale à 100 pour cent de la société E, sise 

dans le pays F. Par rapport au pays F, les salaires sont très bas dans 
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le pays D. La société C assemble des téléviseurs aux frais et risques de la société E. 

Tous les composants nécessaires, le savoir-faire etc... sont fournis par la société E. 

L'achat du produit assemblé est garanti par la société E dès lors que les téléviseurs ne 

respectent pas certaines normes de qualité. Après le contrôle de qualité, les 

téléviseurs sont transportés -- aux frais et risques de la société E -vers des centres de 

distribution que la société E détient dans plusieurs pays. La fonction de la société C 

peut être décrite comme une fonction purement manufacturière du point de vue de 

ses coûts. Les risques que la société A peut encourir résident dans les éventuelles 

différences dans la qualité et la quantité convenues. La base d'application de la 

méthode du prix de revient majoré est constituée par l'ensemble des coûts liés aux 

opérations d'assemblage. 

 

2.48 La société A d'un groupe multinational convient avec la société B du même 

groupe de réaliser un contrat de recherche pour la société B. Tous les risques d'échec 

de la recherche sont supportés par la société B. Cette société est aussi propriétaire de 

tous les actifs incorporels mis au point par la recherche et c'est à elle que s'offrent les 

perspectives de bénéfices induits par la recherche. Il s'agit là d'une configuration 

classique pour l'application de la méthode du prix de revient majoré. Tous les frais de 

recherche sur lesquels les parties associées se sont entendues doivent être rémunérés. 

Le prix de revient majoré supplémentaire peut refléter le caractère innovant ou la 

complexité de la recherche effectuée. 

 

D. Liens avec d'autres méthodes 

 

2.49 Les méthodes traditionnelles fondées sur les transactions sont le moyen le plus 

direct de déterminer si les conditions des relations commerciales et financières entre 

les entreprises associées sont des conditions de pleine concurrence. C'est pourquoi 

elles sont préférables aux autres méthodes . Mais, du fait de la complexité des 

situations dans lesquelles se trouvent concrètement les entreprises, l'application des 

méthodes fondées sur les transactions peut soulever un grand nombre de difficultés 

pratiques. Dans ces situations exceptionnelles, lorsque les données ne sont pas 

disponibles ou lorsque les données disponibles ne sont pas d'une qualité suffisante 

pour qu'on puisse se fier uniquement ou de façon générale aux méthodes fondées sur 

les transactions, il peut être nécessaire de se demander si et sous quelles conditions 

d'autres méthodes peuvent être utilisées. Tel sera l'objet du chapitre III, qui sera en 

particulier l'occasion d'examiner le rôle des méthodes transactionnelles de bénéfices 

et de tirer certaines conclusions quant à leur utilisation. 

MÉTHODES TRADITIONNELLES 

Juillet 1995 II -19 
© OECD 



Chapitre III Autres méthodes 

A. Introduction  

 

3.1 La partie B de ce chapitre examine les autres méthodes qui pourraient être 

utilisées pour se rapprocher des conditions de pleine concurrence lorsque les 

méthodes traditionnelles fondées sur les transactions ne sont pas suffisamment 

fiables pour être appliquées seules ou lorsque dans des situations exceptionnelles elle 

ne sont pas du tout applicables. Les autres sont désignées dans le cadre de cette étude 

comme "méthodes transactionnelles de bénéfices", c'est-à-dire comme des méthodes 

qui consistent à prendre en compte les bénéfices réalisés à la suite de transactions 

particulières entre entreprises associées. Les seules méthodes de bénéfices qui sont 

conformes au principe de pleine concurrence sont celles qui correspondent à la 

méthode de fractionnement des bénéfices ou à la méthode transactionnelle de la 

marge nette telles qu'elles sont décrites dans ces Principes directeurs. En particulier, 

les méthodes dites "des bénéfices comparables" ou "du prix de revient majoré/du 

prix de revente modifié" ne sont acceptables que dans la mesure où elles sont 

conformes à ces principes. La partie C examine une approche qui n'est pas 

suffisamment fiable pour se rapprocher des conditions de pleine concurrence : la 

répartition selon une formule globale. Les pays Membres de l'OCDE réitèrent leur 

soutien au principe de pleine concurrence et rejettent par conséquent l'utilisation 

d'une répartition selon une formule globale. 

 

B. Méthodes transactionnelles de bénéfices 

 

3.2 Une méthode transactionnelle de bénéfices consiste à prendre en compte les 

bénéfices réalisés à la suite de transactions particulières entre des entreprises 

associées. Dans le cadre de ces Principes directeurs, les deux méthodes de ce type sont 

la méthode de fractionnement des bénéfices et la méthode transactionnelle de la 

marge nette. Il est rare que l'on se trouve en présence d'entreprises effectuant des 

transactions dans le cadre desquelles le bénéfice est une condition "fixée ou 

imposée" pour ces transactions. En fait, les entreprises ont rarement recours à une 

méthode transactionnelles de bénéfices pour fixer leurs prix et il est même possible 

qu'elles n'y aient jamais recours. Néanmoins, les bénéfices obtenus à la suite d'une 

transaction entre entreprises associées peuvent permettre de 
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déterminer si la transaction a été affectée par des conditions qui diffèrent de celles 

qui auraient prévalu entre des entreprises indépendantes dans des circonstances par 

ailleurs comparables. Par conséquent, dans ces cas exceptionnels où la complexité du 

fonctionnement pratique des entreprises rend difficile l'application des méthodes 

traditionnelles transactionnelles et à condition qu'il soit tenu compte de toutes les 

mises en garde énoncées dans ce chapitre, l'application des méthodes 

transactionnelles de bénéfices (fractionnement des bénéfices et méthode 

transactionnelle de la marge nette) peut permettre de fixer des prix de transfert 

conformément au principe de pleine concurrence. Cependant, il est possible que les 

méthodes transactionnelles de bénéfices ne puissent être appliquées 

automatiquement simplement parce qu'il est difficile de se procurer des données. Il 

faut réexaminer les facteurs qui ont permis d'aboutir à la conclusion selon laquelle il 

n'était pas possible d'appliquer d'une manière fiable une méthode traditionnelle fondée 

sur les transactions lorsqu'on évalue la fiabilité d'une méthode transactionnelle de 

bénéfices. Il faut plutôt déterminer la fiabilité d'une méthode en tenant compte des 

principes envisagés dans ce rapport et notamment de l'importance des ajustements 

apportés aux données utilisées et de leur fiabilité. 

 

3.3 Les méthodes de bénéfices ne sont acceptables que dans la mesure où elles sont 

compatibles avec l'article 9 du Modèle de Convention fiscale de l'OCDE, en 

particulier en ce qui concerne la comparabilité. On y parvient en appliquant les 

méthodes d'une manière à se rapprocher d'un prix de pleine concurrence, ce qui 

suppose que l'on compare les bénéfices résultant de transactions particulières entre 

entreprises associées à ceux qui seraient réalisés à la suite de transactions 

comparables entre entreprises indépendantes. 

 

3.4 En aucun cas les méthodes transactionnelles de bénéfices ne doivent être utilisées 

d'une manière telle qu'elles aboutissent à une surtaxation des entreprises simplement 

parce qu'elles réalisent des bénéfices inférieurs à la moyenne ou au contraire à une 

sous-imposition des entreprises qui réalisent des bénéfices supérieurs à la moyenne. 

Il n'y a pas de raison, en vertu du principe de pleine concurrence, d'appliquer une 

charge fiscale additionnelle à des entreprises qui obtiennent des résultats moins 

favorables que la moyenne en termes de bénéfices lorsque les motifs de leur échec 

sont imputables à des facteurs commerciaux. 
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i) Méthode du partage des bénéfices a) 

Généralités 

 

3.5 Lorsque des transactions sont intimement liées, il est possible qu'elles ne puissent 

pas être déterminées séparément. Dans des circonstances similaires, des entreprises 

indépendantes auraient pu décider de constituer une société de personnes et convenir 

d'une forme de partage des bénéfices. Par conséquent, la méthode du partage des 

bénéfices cherche à éliminer l'incidence, sur les bénéfices, de conditions spéciales 

convenues ou imposées dans une transaction entre entreprises associées (ou dans des 

transactions liées qu'il est approprié de traiter conjointement en vertu des principes 

du chapitre I), en déterminant la répartition des bénéfices à laquelle des entreprises 

indépendantes auraient normalement procédé, si elles avaient effectué la ou les 

transactions en question. La méthode du partage des bénéfices consiste tout d'abord 

pour les entreprises associées à identifier le montant global des bénéfices provenant 

des transactions contrôlées qu'elles effectuent. Ces bénéfices sont ensuite partagés 

entre les entreprises associées en fonction d'une base économiquement valable qui se 

rapproche du partage des bénéfices qui aurait été anticipée et reflétée dans un accord 

réalisé en pleine concurrence. Le bénéfice global peut être le bénéfice total résultant 

des transactions ou un bénéfice résiduel censé représenter le bénéfice qui ne peut pas 

être facilement attribué à l'une des parties, tel que le bénéfice généré par un actif 

incorporel de grande valeur, et parfois unique. La contribution de chaque entreprise 

est déterminée sur la base d'une analyse fonctionnelle (voir le chapitre I) et évaluée 

dans toute la mesure du possible sur la base des données externes fiables relatives au 

marché qui sont disponibles. L'analyse fonctionnelle est une analyse des fonctions 

exercées par chaque entreprise, en tenant compte des actifs mis en oeuvre et des 

risques assumés par chaque entreprise. Les critères extérieurs ayant trait au marché 

peuvent être, par exemple, les pourcentages de partage des bénéfices ou les 

rendements observés dans les relations entre des entreprises indépendantes exerçant 

des fonctions comparables. La sous-section c) de cette section donne un certain 

nombre d'indications pour l'application de la méthode du partage des bénéfices. 

 
b) Forces et faiblesses 

 

3.6 L'une des forces de la méthode du partage des bénéfices est qu'elle ne se 

fonde généralement pas directement sur des transactions étroitement 
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comparables, et peut donc être utilisée dans des cas où de telles transactions entre 

entreprises indépendantes ne peuvent pas être identifiées. La répartition des 

bénéfices repose sur la répartition des fonctions entre les entreprises associées elles-

mêmes. Les données externes provenant d'entreprises indépendantes sont 

appropriées dans l'analyse du partage des bénéfices pour déterminer la valeur de la 

contribution de chaque entreprise associée aux transactions, et non pour déterminer 

directement la répartition des bénéfices. Par conséquent, la méthode du partage des 

bénéfices offre de la souplesse en tenant compte de la situation particulière des 

entreprises associées, qui peut être exceptionnelle et ne pas exister dans le cas 

d'entreprises indépendantes tout en constituant toujours une approche de pleine 

concurrence dans la mesure où elle reflète ce qu'auraient fait des entreprises 

indépendantes, confrontées à des circonstances identiques. 

 

3.7 Une autre force est qu'en vertu de la méthode du partage des bénéfices, il y a 

moins de chances que l'une ou l'autre des parties à la transaction contrôlée se retrouve 

avec un résultat extrême et improbable quant aux bénéfices réalisés, puisque 

l'analyse porte sur les deux parties à la transaction. Cet aspect peut être 

particulièrement important lorsqu'on analyse la contribution des parties en ce qui 

concerne les actifs incorporels utilisés dans les transactions contrôlées. Cette prise en 

compte des deux parties à la transaction peut également permettre de procéder à une 

répartition des bénéfices liés à des économies d'échelle ou à d'autres performances du 

groupe qui sont satisfaisantes aussi bien pour le contribuable que pour les autorités 

fiscales. 

 

3.8 La méthode du partage des bénéfices présente aussi un certain nombre de 

faiblesses. L'une d'elles est que les données externes sur le marché qui sont prises en 

compte pour déterminer la contribution de chaque entreprise associée aux 

transactions contrôlées se rattachent moins étroitement à ces transactions que celles 

utilisées avec les autres méthodes. Plus le lien sera ténu, plus la répartition corrélative 

des bénéfices sera subjective. 

 

3.9 Une deuxième faiblesse tient aux difficultés que soulève l'application de cette 

méthode. A première vue, elle apparaît plus maniable pour les contribuables et les 

autorités fiscales parce qu'elle a tendance à moins s'appuyer sur les informations 

concernant des entreprises indépendantes. Mais il pourra être difficile pour les 

entreprises associées et les autorités fiscales d'obtenir des informations d'entreprises 

étrangères affiliées. De plus, les entreprises indépendantes n'utilisent pas 

ordinairement la méthode du partage des bénéfices 
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pour déterminer leurs prix de transfert (sauf peut-être dans des co-entreprises). En 

outre, il sera sans doute difficile de déterminer les recettes et les charges globales de 

l'ensemble des entreprises associées participant aux transactions contrôlées, car il 

faudra pour cela uniformiser les documents comptables et procéder à des correctifs 

pour tenir compte des pratiques comptables et des monnaies utilisées. Enfin, 

lorsqu'on applique la méthode du partage des bénéfices au bénéfice d'exploitation, il 

peut être difficile d'identifier les dépenses d'exploitation se rattachant aux 

transactions analysées et de ventiler les coûts entre ces transactions et les autres 

activités des entreprises associées. 

 

3.10 Tous ces éléments doivent être pris en considération lorsqu'il s'agit de savoir si 

l'application de la méthode du partage des bénéfices est justifiée dans tel ou tel cas 

compte tenu des circonstances. De plus, pour la même raison, l'application de la 

méthode du partage des bénéfices doit être considérée à la lumière des conclusions et 

des limitations énoncées à la section iii) . 

 
c) Conseils de mise en oeuvre 

 

3.11 Si la méthode du partage des bénéfices devait être utilisée par des entreprises 

associées pour déterminer les prix de transfert dans le cadre des transactions 

contrôlées, les entreprises associées s'efforceraient d'aboutir à la répartition des 

bénéfices qu'on pourrait attendre de la part d'entreprises indépendantes ayant 

constitué ensemble une co-entreprise. En général, les conditions fixées de cette 

manière devraient être de bénéfices prévus plutôt que sur les bénéfices effectifs, 

parce que le contribuable ne peut connaître, au moment où les conditions sont fixées, 

le montant des bénéfices qui seront tirés de l'activité en cause. 

 

3.12 Lorsqu'une administration fiscale examine l'application de la méthode pour 

déterminer si elle permet de se rapprocher d'un prix de transfert de pleine 

concurrence, il est fondamental qu'elle tienne compte du fait que le contribuable ne 

pouvait pas savoir, au moment où les conditions ont été fixées, quels seraient les 

bénéfices effectivement réalisés du fait de l'activité en cause. Sinon, l'application de 

la méthode du partage des bénéfices pourrait pénaliser ou favoriser le contribuable en 

se concentrant sur les circonstances qu'il ne pouvait raisonnablement prévoir. Cela 

serait contraire au principe de pleine concurrence, car, dans des circonstances 

similaires, des entreprises indépendantes auraient 
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seulement pu s'appuyer sur des prévisions et n'auraient pu connaître à l'avance le 

montant des bénéfices réalisés. 

 

3.13 En utilisant la méthode du partage des bénéfices pour établir la condition des 

transactions contrôlées, les entreprises associées rechercheraient à atteindre la 

division des bénéfices que des entreprises indépendantes auraient réalisée. 

L'appréciation des conditions des transactions contrôlées d'entreprises associées 

utilisant une méthode de partage des bénéfices, sera la plus facile pour une 

administration fiscale lorsque les entreprises associées ont à l'origine déterminé ces 

conditions sur la même base. L'appréciation peut ensuite commencer sur la même 

base pour vérifier si la division des bénéfices effectifs est en accord avec le principe de 

pleine concurrence. 

 

3.14 Lorsque les entreprises associées ont fixé les conditions de leurs transactions 

contrôlées autrement que selon la méthode du partage des bénéfices, (ce qui sera 

presque toujours le cas), l'administration fiscale apprécierait ces conditions en fonction 

du bénéfice effectif de l'entreprise. Toutefois, il conviendrait de s'assurer soigneusement 

que l'application d'une méthode de partage des bénéfices est opérée dans un contexte 

similaire à celui que les entreprises associées auraient connu, c'est-à-dire sur la base de 

renseignements connus ou raisonnablement prévisibles, par les entreprises associées au 

moment où les transactions ont été opérées, afin d'éviter une appréciation a postériori. 

 

3.15 Il existe un certain nombre d'approches pour estimer le partage des bénéfices 

(fondées soit sur les bénéfices prévus, soit sur les bénéfices effectifs, selon le cas) 

qu'aurait escompté des entreprises indépendantes. On examinera ci-après deux de ces 

approches. Ces approches -- d'analyse des contributions et d'analyse résiduelle -- ne 

sont pas nécessairement exhaustives, ni exclusives l'une de l'autre. 

 

3.16 Lorsqu'on recourt à ce type d'analyse, le montant total des bénéfices qui 

correspondent au bénéfice total provenant des transactions entre les entreprises 

associées serait réparti entre les entreprises associées en fonction de la valeur relative 

des fonctions exercées, par chacune des entreprises associées participant aux 

transactions contrôlées, complétée autant que possible par des données extérieures 

relatives au marché faisant apparaître comment des entreprises indépendantes 

auraient réparti les bénéfices dans des circonstances similaires. Dans des cas où la 

valeur relative des contributions peut être mesurée 
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directement, il peut ne pas être nécessaire de déterminer la valeur marchande 

effective des contributions de chaque participant. 

 

3.17 Généralement, le bénéfice à totaliser et diviser dans le cadre de l'analyse des 

contributions est le bénéfice d'exploitation. Le fait d'appliquer le partage des bénéfices 

de cette manière assure qu'à la fois les bénéfices et les dépenses d'une entreprise 

multinationale sont attribués à l'entreprise associée appropriée, sur une base uniforme. 

Cependant, il peut être approprié, à l'occasion, d'opérer un partage des bénéfices bruts 

et de déduire ensuite les dépenses encourues ou attribuables à chaque entreprise 

concernée (et en excluant les dépenses prises en compte pour la détermination des 

bénéfices bruts). Dans ces cas, lorsque différentes analyses sont appliquées pour 

répartir le revenu brut et les déductions de l'entreprise multinationale entre des 

entreprises associées, il faut veiller à s'assurer que les dépenses encourues par ou 

attribuables à chaque entreprise sont compatibles avec les activités entreprises et les 

risques qui y sont pris, et que la répartition des bénéfices bruts est de même 

compatible avec l'attribution des activités et des risques. Par exemple, dans le cas 

d'une entreprise multinationale engagée dans des opérations commerciales à l'échelle 

mondiale hautement intégrées, impliquant différents types de biens, il peut être 

difficile de déterminer les entreprises dans lesquelles les dépenses sont encourues (ou 

auxquelles elles sont attribuées), mais pas de déterminer avec exactitude les activités 

commerciales particulières auxquelles ont trait ces dépenses. Dans ce cas, il peut être 

approprié de partager les bénéfices bruts de chaque activité commerciale et de 

déduire ensuite du bénéfice brut total qui en résulte, les dépenses encourues par ou 

attribuables à chaque entreprise, en ayant à l'esprit la mise en garde susmentionnée. 

 

3.18 Il peut être difficile de déterminer la valeur relative de la contribution de 

chacune des entreprises associées aux transactions contrôlées et l'approche dépendra 

souvent des faits et circonstances de chaque cas. Une solution consiste à comparer la 

nature et l'intensité de la contribution de chacune des parties sous différentes formes 

(par exemple, prestations de services, dépenses de développement, capital investi) et 

à fixer un pourcentage fondé sur cette comparaison et des données extérieures relatives 

au marché. 

 

3.19 L'analyse résiduelle consiste à répartir en deux phases le montant total des 

bénéfices provenant des transactions contrôlées. En premier lieu, chaque participant 

se voit attribuer un niveau suffisant de bénéfices pour lui assurer un 
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revenu standard correspondant au type de transactions quôil effectue. Normalement 

son revenu standard sera déterminé par référence au revenu observé sur le marché 

pour des transactions similaires par des entreprises indépendantes. Par conséquent, le 

revenu standard ne prendra pas généralement en compte le revenu procuré par des 

actifs uniques et de grande valeur détenus par les participants. Dans une seconde 

étape, tout bénéfice résiduel (ou toute perte résiduelle) à l'issue de la répartition 

opérée précédemment sera réparti entre les participants sur la base d'une analyse des 

éléments susceptibles d'indiquer comment ce bénéfice ou cette perte résiduelle aurait 

été réparti entre des entreprises indépendantes. Tout ce qui concerne la contribution 

des parties sous la forme d'actifs incorporels et leur pouvoir respectif de négociation 

pourra être particulièrement utile dans ce contexte. 

 

3.20 La méthode résiduelle pourrait dériver de l'application d'autres méthodes. A titre 

d'exemple, les données concernant le marché obtenues dans le cadre des méthodes 

fondées sur les transactions peuvent aider la détermination préliminaire des bénéfices 

normaux attribuables à des entreprises associées lorsqu'une entreprise fabrique un 

produit unique utilisant des procédés exclusifs et transfère ensuite le produit à une 

autre entreprise associée pour d'autres traitements utilisant d'autres procédés exclusifs 

et pour la distribution. 

 

3.21 Une approche possible pour l'analyse résiduelle viserait à reproduire le résultat 

que donneraient des négociations entre entreprises indépendantes sur le marché libre. 

Le revenu de base de chaque participant correspondra alors au prix le plus faible qu'un 

vendeur indépendant accepterait dans les circonstances données et au prix le plus 

élevé que l'acheteur accepterait raisonnablement de payer. Tout écart entre ces deux 

chiffres pourrait indiquer le bénéfice résiduel qui donnerait lieu à négociations entre 

des entreprises indépendantes. L'analyse résiduelle pourrait donc diviser cette masse 

de bénéfices en fonction de tous les facteurs pertinents pour des entreprises associées 

qui indiqueraient comment des entreprises indépendantes auraient pu se répartir la 

différence entre le prix minimum du vendeur et le prix maximum de l'acheteur. 

 

3.22 Dans certains cas, une analyse pourrait être effectuée, peut être dans le cadre 

d'un partage résiduel des bénéfices ou comme méthode de partage des bénéfices en 

tant que telle, en prenant en compte des projections de trésorerie actualisée procurée 

aux parties par les transactions contrôlées sur la durée prévisible de l'entreprise. Ceci 

peut être une méthode effective dans les 
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circonstances suivantes : lorsqu'un démarrage est en cause, lorsque des projections 

de trésorerie ont été effectuées dans le cadre de l'appréciation de la viabilité du 

projet, et que l'investissement en capital et les ventes pouvaient être estimés avec un 

degré suffisant de certitude. Toutefois, la fiabilité d'une telle approche dépendra de 

l'utilisation d'un taux d'actualisation approprié (qui devrait être fondé sur des 

références existant sur le marché). A cet égard, il devrait être noté que les primes de 

risque établies à l'échelle d'une branche d'activité utilisées pour calculer le taux 

d'actualisation approprié ne font pas la distinction entre les sociétés individuelles et 

encore moins entre les segments d'activités, et l'estimation de la date de réalisation 

des recettes peut être problématique. Une telle approche, par conséquent, 

nécessiterait une considérable prudence et devrait être complétée lorsque cela est 

possible par des informations provenant d'autres méthodes. 

 

3.23 On ne cherchera pas dans le présent rapport à dresser une liste complète des 

modalités d'application de la méthode du partage des bénéfices. Ce sont les 

caractéristiques du cas d'espèce et les informations disponibles qui détermineront les 

modalités d'application de la méthode. Quoi qu'il en soit, l'objectif primordial devra 

être de se rapprocher autant que possible de la répartition des bénéfices à laquelle il 

aurait été procédé si les parties avaient été des entreprises indépendantes opérant 

dans des conditions de pleine concurrence. 

 

3.24 L'une des autres possibilités qui n'ont pas été évoquées ci-dessus consiste à 

répartir le bénéfice total de façon que chacune des entreprises associées participant à 

la transaction contrôlée obtienne le même taux de rendement pour le capital investi 

dans cette transaction. Cette méthode assume que le capital investi par chaque 

participant dans la transaction est soumis à un niveau de risque similaire de sorte 

qu'on peut penser que les participants obtiendraient des taux similaires de rendement 

s'ils opéraient sur le marché libre. Cependant, cette supposition peut ne pas être 

réaliste. Par exemple, elle ne rendrait pas compte des conditions sur les marchés de 

capitaux et pourrait ignorer tous les aspects pertinents qui seraient révélés par une 

analyse fonctionnelle et dont il devrait être tenu compte dans un partage des 

bénéfices. Par conséquent, cette méthode devrait être utilisée avec une grande 

prudence et, en toute hypothèse, d'autres méthodes de partage des bénéfices devraient 

être considérées avant de choisir de l'utiliser. 

 

3.25 Une autre possibilité consiste à se fonder, pour le partage des bénéfices, sur la 

répartition effective constatée pour des transactions comparables entre des 
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entreprises indépendantes. Dans la plupart des cas où des méthodes fondées sur les 

transactions ne seraient pas utilisées, il sera difficile d'identifier des entreprises 

indépendantes se livrant à des transactions suffisamment comparables, de sorte qu'on 

ne pourra pas recourir à titre principal à cette approche en tant que première méthode. 

Même s'il existe des transactions suffisamment comparables, les contribuables et les 

administrations fiscales pourront manquer d'informations adéquates sur les 

entreprises indépendantes. Cependant, les accords de coopération ne sont pas limités 

aux entreprises associées, mais surviennent aussi parfois entre entreprises 

indépendantes. Des entreprises indépendantes peuvent établir des accords du type de 

co-entreprises, par exemple, parce que la rentabilité est imprévisible et parce qu'elles 

veulent partager les risques et les coûts encourus. Des entreprises indépendantes 

pourraient choisir d'établir une véritable co-entreprise, et dans ce cas conviendraient 

probablement d'une certaine forme de partage des bénéfices. 

 
ii) Méthode transactionnelle de la marge nette a) 

Généralités 

 

3.26 La méthode transactionnelle de la marge nette consiste à déterminer, à partir 

d'une base appropriée (par exemple les coûts, les ventes ou les actifs), la marge 

bénéficiaire nette que réalise un contribuable au titre d'une transaction contrôlée (ou 

de transactions qu'il convient de combiner en vertu des principes du chapitre I). Par 

conséquent, cette méthode s'applique de manière similaire à la méthode du prix de 

revient majoré et à la méthode du prix de revente. De ce fait, pour aboutir à des 

résultats fiables, elle doit être appliquée selon des modalités compatibles avec celles 

de ces méthodes. Cela signifie en particulier que la marge nette obtenue par le 

contribuable au titre d'une transaction contrôlée (ou de transactions qu'il convient de 

totaliser en vertu des principes du chapitre I) devrait théoriquement être déterminée 

par référence à la marge nette que le même contribuable réalise au titre de 

transactions comparables sur le marché libre. Lorsque ce n'est pas possible, la marge 

nette qui aurait été obtenue au titre de transactions comparables par une entreprise 

indépendante peut donner des indications. Une analyse fonctionnelle de l'entreprise 

associée et, dans le dernier cas, de l'entreprise indépendante, est nécessaire pour 

déterminer si les transactions sont comparables et quels sont les ajustements qui 

peuvent être nécessaires pour obtenir des résultats fiables. Il faut également appliquer 

les autres critères de comparabilité, et en particulier ceux des paragraphes 3.34 à 3.40. 
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b) Forces et faiblesses 

 

3.27 L'une des forces de la méthode transactionnelle de la marge nette est que les 

marges nettes (par exemple le rendement des actifs, le bénéfice d'exploitation par 

rapport aux ventes ou d'autres indicateurs du bénéfice net) sont moins sensibles aux 

différences affectant les transactions que ce n'est le cas avec le prix tel qu'il est utilisé 

dans la méthode du prix comparable sur le marché libre. Les marges nettes peuvent 

aussi être plus tolérantes à l'égard de certaines différences fonctionnelles entre les 

transactions contrôlées et les transactions sur le marché libre, que les marges 

bénéficiaires brutes. Les différences qui existent entre les entreprises du point de vue 

des fonctions exercées se traduisent souvent par des variations dans les dépenses 

d'exploitation. Par conséquent, les entreprises peuvent avoir un large éventail de 

marges bénéficiaires brutes tout en dégageant des bénéfices nets d'un niveau 

similaire. 

 

3.28 Une autre force d'un point de vue pratique est qu'il n'est pas nécessaire de 

déterminer les fonctions exercées et les responsabilités assumées par plus d'une des 

entreprises associées. De même, on n'aura pas, bien souvent, à uniformiser la 

présentation des documents comptables de tous les participants aux activités 

industrielles et commerciales en cause, ni à répartir les coûts entre tous les 

participants. Cela peut être en pratique très intéressant lorsqu'une des parties à la 

transaction revêt des caractéristiques complexes et exécute un grand nombre 

d'activités étroitement liées entre elles ou lorsqu'il est difficile d'obtenir des 

informations fiables sur l'une des parties. 

 

3.29 La méthode transactionnelle de la marge nette présente aussi un certain nombre 

de faiblesses. Son plus grand défaut réside sans doute dans le fait que la marge nette 

d'un contribuable peut être influencée par certains facteurs qui n'ont pas d'incidence, 

ou ont une incidence moins marquée ou moins directe, sur le prix ou les marges brutes. 

Ces éléments rendent difficiles une détermination exacte et fiable des marges nettes de 

pleine concurrence. Il importe donc de disposer d'indications détaillées pour établir la 

comparabilité à appliquer pour la méthode transactionnelle de la marge nette. On se 

reportera à cet égard à la sous-section c)(1) ci-dessous. 

 

3.30 L'application de toute méthode conforme au principe de pleine concurrence 

nécessite des informations concernant les transactions sur le marché 
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libre qui peuvent ne pas être disponibles au moment où ont lieu les transactions 

contrôlées. Cela peut compliquer particulièrement la tâche des contribuables qui 

s'efforcent d'appliquer la méthode transactionnelle de la marge nette lors de la 

réalisation de transactions contrôlées (bien que l'utilisation de moyennes portant sur 

plusieurs années puisse permettre d'atténuer ces difficultés, comme on l'a vu aux 

paragraphes 1.49 à 1.51). En outre, il est possible que les contribuables n'aient pas 

accès à des informations suffisamment précises sur les bénéfices imputables à des 

transactions sur le marché libre pour pouvoir appliquer la méthode d'une manière qui 

soit acceptable. Par ailleurs, il pourra être difficile de déterminer les bénéfices et les 

charges d'exploitation liés aux transactions contrôlées pour établir le rendement 

financier utilisé comme indicateur de bénéfices pour les transactions. Les agents des 

impôts peuvent disposer d'informations plus abondantes à la suite de vérifications 

effectuées auprès d'autres contribuables. Toutefois, comme pour toute autre méthode 

il serait injuste d'appliquer la méthode transactionnelle de la marge nette en 

s'appuyant sur de telles données, à moins qu'elles puissent être communiquées (dans 

les limites requises par les dispositions de la législation fiscale en matière de 

confidentialité) au contribuable de manière à lui permettre de défendre sa position et 

de sauvegarder ses droits grâce à un contrôle judiciaire efficace. 

 

3.31 La méthode transactionnelle de la marge nette pose un autre problème qui tient 

au fait qu'en général elle n'est appliquée qu'à une seule des entreprises associées. Ce 

caractère unilatéral de l'analyse n'est pas propre à cette méthode. On le retrouve dans la 

méthode du prix de revente et dans la méthode du prix de revient majoré. Cependant, 

le fait que de nombreux facteurs, sans rapport avec les prix de transfert puissent 

affecter les marges nettes et rendre cette méthode moins fiable, renforce les 

préoccupations suscitées par une analyse unilatérale. Une analyse unilatérale risque 

de ne pas tenir compte, dans les comparaisons, de la rentabilité globale des 

transactions contrôlées pour le groupe multinational. Elle peut aussi amener à 

attribuer à un membre d'un groupe multinational un niveau de bénéfice qui laisse 

implicitement aux autres membres du groupe des niveaux de bénéfices 

incroyablement faibles ou élevés. Bien que l'impact sur les bénéfices des autres 

parties à la transaction ne soit pas toujours un facteur déterminant pour fixer le prix 

d'une transaction, il peut jouer le rôle d'une vérification supplémentaire des résultats 

obtenus. 

 

3.32 Il pourra également être très difficile de déterminer l'ajustement corrélatif à 

opérer lorsqu'on applique la méthode transactionnelle de la marge nette, surtout 
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s'il n'est pas possible de reconstituer un prix de transfert. Ceci pourrait être le cas, par 

exemple lorsque le contribuable traite avec des entreprises associées aussi bien du 

point de vue des achats que des ventes au titre de la même transaction. En pareil cas, 

si la méthode transactionnelle de la marge nette dans l'optique des transactions 

indique que le bénéfice du contribuable doit être corrigé en hausse, on peut se 

demander quels sont les bénéfices des entreprises associées qui doivent être corrigés 

en baisse. 

 

3.33 Tous ces éléments doivent être pris en compte pour se prononcer sur 

l'application de la méthode transactionnelle de la marge nette dans chaque cas 

d'espèce. On se reportera à cet égard aux conclusions et limitations qui seront tirées à 

propos des méthodes de bénéfices dans l'optique des transactions à la section (iii). 

 
c) Conseils de mise en oeuvre 

 

1. Critère de comparabilité à appliquer pour la méthode transactionnelle de la 

marge nette 

 

3.34 Les prix risquent fort d'être influencés par les différences entre les produits et les 

marges brutes par les différences quant aux fonctions exercées par les entreprises. En 

revanche, le bénéfice d'exploitation est moins influencé par ces différences. Cela ne 

veut pas dire pour autant, comme dans le cas de la méthode du prix de revente et de 

la méthode du prix de revient majoré, qui présentent des ressemblances avec la 

méthode de la marge nette, qu'une simple similitude de fonctions entre deux 

entreprises aboutira nécessairement à des comparaisons fiables. En admettant que 

des fonctions similaires puissent être isolées, dans le large éventail de fonctions que 

les entreprises peuvent exercer, en vue d'appliquer cette méthode, il est possible que 

les marges de bénéfices correspondant à ces fonctions ne soient pas 

automatiquement comparables lorsque, par exemple, les entreprises en cause 

exercent ces fonctions dans des secteurs économiques ou sur des marchés différents 

avec des niveaux de rentabilité différents. Lorsque les transactions comparables sur 

le marché libre qui sont utilisées sont celles d'une entreprise indépendante, il faut que 

l'entreprise associée et l'entreprise indépendante concernées par les transactions 

présentent un degré élevé de similitude à de nombreux égards pour que les 

transactions controlées soient comparables ; un certain nombre de facteurs n'ayant 

trait ni aux produits ni aux fonctions peuvent avoir une incidence sensible sur la 

rentabilité. 
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3.35 Le recours à la marge nette risque d'introduire plus d'aléas dans la détermination 

des prix de transfert, et ce pour deux raisons. Premièrement, les marges nettes 

peuvent subir l'influence de certains facteurs qui sont sans effet (ou ont un effet 

moins marqué ou moins direct) sur les marges brutes et sur les prix, parce que les 

dépenses d'exploitation peuvent être fluctuantes d'une entreprise à l'autre. 

Deuxièmement, les marges nettes peuvent subir l'influence de facteurs qui sont les 

mêmes que pour le prix et les marges brutes, notamment tous ceux qui ont trait à la 

position concurrentielle, mais il sera alors sans doute plus difficile d'éliminer 

l'incidence de ces facteurs. Avec les méthodes traditionnelles fondées sur les 

transactions, cette incidence peut être éliminée du simple fait qu'on met davantage 

l'accent sur les similitudes au niveau des produits et des fonctions. 

 

3.36 Les marges nettes peuvent être directement affectées par les facteurs suivants 

dans le cadre de la branche d'activité : la menace de nouvelles entrées sur le marché, 

la position concurrentielle, l'efficacité de la gestion, et les stratégies individuelles, la 

menace de produits de substitution, la structure variable des coûts (obsolescence des 

équipements, par exemple), les différences quant au coût du capital (auto-

financement ou emprunt, par exemple) et l'expérience industrielle ou commerciale 

(démarrage ou maturité de l'activité, par exemple). Chacun de ces facteurs fait 

intervenir à son tour un grand nombre d'autres éléments. C'est ainsi que l'intensité de 

la menace de nouvelles entrées sur le marché sera fonction de la différenciation des 

produits, des besoins en capital, des subventions et des réglementations applicables. 

Certains de ces éléments peuvent jouer également pour l'application des méthodes 

traditionnelles fondées sur les transactions. 

 

3.37 Supposons qu'un contribuable vende des magnétoscopes de qualité supérieure à 

une entreprise associée et que les seules informations sur les bénéfices dont on 

dispose concernent la vente de magnétoscopes de qualité moyenne. Supposons que le 

marché des magnétoscopes de qualité supérieure soit un marché en croissance, se 

caractérise par de fortes barrières à l'entrée, comporte un petit nombre de concurrents 

et offre de larges possibilités de différenciation des produits. Tous ces éléments 

pouvant avoir une incidence sensible sur la rentabilité des activités considérées et des 

activités comparées, il faudra apporter des correctifs. Tout comme avec les autres 

méthodes, la fiabilité des correctifs nécessaires conditionne la fiabilité de l'analyse. 

On notera que même si deux 
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entreprises exercent exactement les mêmes activités, la rentabilité variera en fonction 

de la part de marché, de la position concurrentielle, etc. 

 

3.38 On pourra faire valoir que les inexactitudes pouvant résulter de ces divers 

facteurs se réflèteront dans l'amplitude de l'intervalle de pleine concurrence. En 

utilisant un intervalle de pleine concurrence, on pourra dans une certaine mesure 

atténuer le degré d'inexactitude, mais on ne pourra pas prendre en compte le cas de 

réduction des bénéfices du contribuable sous l'effet d'un facteur spécifique à ce 

contribuable. Dans ce cas, l'intervalle de pleine concurrence ne reflétera pas les 

bénéfices d'entreprises indépendantes subissant de façon similaire les effets d'un facteur 

spécifique. L'utilisation d'un intervalle de pleine concurrence ne permettra donc pas 

toujours de remédier aux difficultés qui viennent d'être évoquées. 

 

3.39 La méthode transactionnelle de la marge nette peut offrir une solution pratique à 

des problèmes de prix de transfert qui seraient sinon insolubles si elle est utilisée 

rationnellement, en procédant à des correctifs judicieux pour tenir compte des 

différences du type de celles décrites ci-dessus. Cette méthode exige que les marges 

nettes soient déterminées à partir de transactions effectuées par le même contribuable 

sur le marché libre dans des circonstances comparables ou, lorsque les transactions 

comparables sur le marché libre sont celles d'une entreprise indépendante, que l'on 

tienne dûment compte des différences entre les entreprises associées et les entreprises 

indépendantes qui ont une incidence matérielle sur la marge nette utilisée. Un grand 

nombre de pays craignent que les garde-fous mis en place pour les méthodes fondées 

sur les transactions ne soient ignorés lorsqu'on applique la méthode de la marge nette 

dans l'optique des transactions. Par conséquent, lorsque les différences quant aux 

caractéristiques des entreprises comparées ont une incidence importante sur les marges 

nettes utilisées, il ne faudra pas appliquer la méthode des bénéfices comparables sans 

apporter des correctifs pour compenser ces différences. L'ampleur et la fiabilité de ces 

ajustements affectera la relative fiabilité de l'analyse dans le cadre de la méthode de la 

marge nette dans l'optique des transactions. 

 

3.40 La cohérence des mesures effectuées constitue un autre aspect important de la 

comparabilité. Les marges nettes de l'entreprise associée et celles de l'entreprise 

indépendante doivent être mesurées d'une manière cohérente. En outre, il peut 

exister, dans le traitement des dépenses d'exploitation et des autres dépenses, des 

différences affectant les marges nettes, en matière d'amortissement, 
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de réserves ou de provisions, dont il faudrait tenir compte pour parvenir à une 

comparabilité acceptable. 

 

2. Autres conseils 

 

3.41 Pour l'application de la méthode de la marge nette dans l'optique des 

transactions, divers éléments influeront sur le choix de la marge. Il faudra se 

demander, par exemple, si les actifs utilisés dans les calculs sont correctement 

évalués (et notamment si les actifs incorporels sont correctement comptabilisés) et, si 

certains coûts spécifiques doivent être répercutés, majorés ou totalement exclus des 

calculs. 

 

3.42 Une analyse selon la méthode transactionnelle de la marge nette ne devrait 

prendre en compte que les bénéfices de l'entreprise associée qui sont imputables à des 

transactions particulières entre entreprises associées. Par conséquent, il ne faut pas 

appliquer la méthode transactionnelle de la marge nette au niveau de l'ensemble de la 

société si celle-ci effectue beaucoup de transactions différentes entre entreprises 

associées qui ne peuvent être comparées sur une base globale à celles d'une entreprise 

indépendante. De même, lorsqu'on analyse les transactions entre les entreprises 

indépendantes, dans la mesure où il est nécessaire de les prendre en compte, les 

bénéfices imputables aux transactions qui ne sont pas similaires aux transactions 

contrôlées qui font l'objet de l'examen devraient être exclus de la comparaison. 

Enfin, lorsqu'on utilise les marges bénéficiaires d'une entreprise indépendante, les 

bénéfices imputables aux transactions de cette entreprise ne doivent pas être faussés 

par la prise en compte de ses propres transactions contrôlées. 

 

3.43 L'entreprise associée à laquelle la méthode transactionnelle de la marge nette est 

appliquée devrait être l'entreprise pour laquelle des données fiables sur les 

transactions les plus étroitement comparables, peuvent être identifiées. Ceci 

impliquera souvent de choisir l'entreprise associée qui est la moins complexe des 

entreprises concernées par la transaction et qui ne possède pas d'actifs incorporels de 

valeur ou des actifs uniques. Toutefois, le choix pourra être limité par l'insuffisance 

de données disponibles concernant les entreprises relevant d'autorités fiscales 

étrangères. 

 

3.44 Des données portant sur plusieurs années devraient être utilisées pour 

l'application de la méthode transactionnelle de la marge nette, aussi bien pour 
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l'entreprise considérée que pour les entreprises indépendantes auxquelles sa marge 

nette est comparée, afin de tenir compte de l'incidence du cycle de vie des produits et 

de la conjoncture économique sur les bénéfices. A titre d'exemple, des données 

portant sur plusieurs années pourraient indiquer si les entreprises indépendantes 

effectuant des transactions comparables sur le marché libre ont souffert de la 

conjoncture au cours de la même période de la même manière qu'une entreprise 

associée examinée et sur une période similaire. Ces données pourraient aussi montrer 

si des caractéristiques similaires au niveau des activités industrielles ou 

commerciales, ont affecté au cours d'une période d'une durée similaire, les bénéfices 

des entreprises indépendantes comparables et ceux de l'entreprise examinée. 

 

3.45 Il est également essentiel de prendre en compte une fourchette de résultats 

lorsqu'on utilise la méthode des bénéfices comparables. On pourra ainsi atténuer 

l'incidence des différences au niveau des caractéristiques des entreprises associées et 

d'entreprises indépendantes effectuant des transactions comparables sur le marché 

libre, en disposant de tout un éventail de résultats pour diverses conditions 

commerciales et financières. 

 

Exemples de l'application de la méthode transactionnelle de la marge nette 

 

3.46 A titre d'exemple, le cas du prix de revient majoré mentionné au paragraphe 

2.46 montre la nécessité d'ajuster la marge brute réalisée sur ces transactions afin de 

parvenir à une comparaison cohérente et fiable. De tels ajustements peuvent être 

effectués sans difficultés lorsque les coûts correspondants peuvent être facilement 

analysés. Toutefois, lorsqu'on sait qu'un ajustement est nécessaire mais qu'il n'est pas 

possible d'identifier les coûts particuliers sur lesquels il doit porter, il peut néanmoins 

être possible d'identifier la marge nette sur la transaction et de s'assurer ainsi que la 

mesure a été effectuée d'une manière cohérente. Par exemple, si les dépenses de 

contrôle, les frais généraux et les dépenses administratives qui sont considérés 

comme faisant partie des coûts des biens vendus aux entreprises indépendantes X, Y 

et Z ne peuvent être identifiées de manière à ajuster la marge brute dans le cadre d'une 

application fiable de la méthode du prix de revient majoré, il peut être nécessaire 

d'examiner les marges nettes en l'absence de comparaisons plus fiables. 

 

3.47 Une approche similaire peut être nécessaire lorsqu'il existe des différences dans 

les fonctions exercées par les parties faisant l'objet de la comparaison. 
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Supposons que les faits soient les mêmes que dans l'exemple cité au paragraphe 2.31 

à l'exception du fait que ce sont les entreprises indépendantes comparables qui 

exercent la fonction additionnelle d'assistance technique et non l'entreprise associée, 

et que les coûts soient déclarés dans le coût des produits vendus sans pouvoir être 

identifiés séparément. En raison de différences dans les produits et les marchés, il peut 

ne pas être possible de trouver un prix comparable sur le marché libre et une méthode 

du prix de revente ne serait pas fiable dans la mesure où la marge brute des entreprises 

indépendantes devrait être plus élevée que celle de l'entreprise associée pour faire 

apparaître ces fonctions supplémentaires et pour couvrir les coûts additionnels 

inconnus. Dans cet exemple, il pourrait être préférable d'examiner les marges nettes 

afin de déterminer la différence dans le prix de transfert qui correspond à la différence 

de fonctions. L'utilisation de marges nettes dans un tel cas doit tenir compte de la 

comparabilité et risque de ne pas être fiable si les fonctions additionnelles, ou des 

différences tenant au marché avaient une incidence matérielle sur la marge nette. 

 

3.48 Les faits sont les mêmes qu'au paragraphe 2.30. Toutefois, le montant des 

dépenses de garantie effectuées par le distributeur A s'avère impossible à évaluer de 

sorte qu'il n'est pas possible de procéder d'une manière fiable à l'ajustement du 

bénéfice brut de A de manière que sa marge bénéficiaire brute soit comparable à celle 

de B. Toutefois, s'il n'existe pas d'autres différences fonctionnelles importantes entre 

A et B et si l'on connaît le rapport entre le bénéfice net de A et ses ventes, il peut être 

possible d'appliquer la méthode transactionnelle de la marge nette à B en comparant 

la marge par rapport aux ventes de A et à ses bénéfices nets à la marge calculée sur 

les mêmes bases pour B. 

 

iii) Les méthodes transactionnelles de bénéfices : conclusions 

 

3.49 Les méthodes traditionnelles fondées sur les transactions sont préférables aux 

méthodes transactionnelles de bénéfices pour déterminer si un prix de transfert est un 

prix de pleine concurrence, c'est-à-dire s'il existe ou non des conditions spéciales 

ayant affecté la répartition des bénéfices entre des entreprises associées. A ce jour, 

l'expérience montre que dans la majorité des cas il est possible d'appliquer les 

méthodes traditionnelles fondées sur les transactions. 

 

3.50 Mais dans certains cas les méthodes fondées sur les transactions ne peuvent être 

appliquées seules et il arrive même qu'elles ne puissent pas être appliquées du tout. 

Ces cas doivent être considérés comme exceptionnels. Ils se 
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présentent uniquement lorsque les données concernant les transactions sur le marché 

libre sont insuffisantes (éventuellement parce que le contribuable ne s'est pas montré 

coopératif dans l'application de ces Principes directeurs), lorsque ces données ne sont 

pas jugées fiables ou lorsque les caractéristiques industrielles ou commerciales sont 

d'une nature particulière Dans ces cas exceptionnels, des considérations pratiques 

militent en faveur de l'application d'une méthode transactionnelle de bénéfices, seule 

ou en combinaison avec les méthodes traditionnelles fondées sur les transactions. 

Toutefois, même en dernier ressort, il ne faut pas appliquer une méthode 

transactionnelle de bénéfices sans commencer par vérifier la fiabilité de cette 

méthode [voir en particulier les paragraphes 3.9 et 3.31]. Les mêmes facteurs qui ont 

permis de conclure à la fiabilité insuffisante d'une méthode traditionnelle fondée sur 

les transactions doivent être à nouveau pris en compte lorsqu'on évalue la fiabilité 

d'une méthode transactionnelle de bénéfices. Par conséquent, s'il est nécessaire 

d'agréger les transactions pour appliquer une méthode transactionnelle de bénéfices et 

s'il est possible d'agréger les mêmes transactions et d'appliquer une méthode 

traditionnelle fondée sur les transactions, il faudra examiner l'incidence de cette 

agrégation sur la fiabilité des deux méthodes. Par conséquent, pour des raisons 

indiquées dans ce rapport, et en particulier aux paragraphes 3.52 à 3.57 ci-dessous, 

en règle générale l'utilisation de la méthode transactionnelle de bénéfices est à éviter. 

 

3.51 Une méthode transactionnelle de bénéfices pourra également être utilisée 

lorsque son application aura été acceptée par les entreprises associées parties aux 

transactions et par les autorités fiscales des pays dont relèvent ces entreprises 

associées. Les méthodes transactionnelles de bénéfices peuvent être en outre utiles 

pour identifier les cas nécessitant de plus amples investigations. 

 

3.52 Dans la plupart des pays, la seule méthode transactionnelle de bénéfices qui ait 

été utilisée est celle du partage des bénéfices. On notera en outre que cette méthode n'a 

pas été utilisée fréquemment et que, pour l'essentiel, elle l'a été dans le cadre des 

procédures amiables bilatérales, c'est-à-dire dans des situations où le risque de non 

élimination de la double imposition est minime. Très rares sont les pays qui ont une 

grande expérience de l'application de la méthode transactionnelle de la marge nette. 

La plupart d'entre eux considèrent que cette méthode présente un caractère 

expérimental et ils préfèrent donc recourir à la méthode du partage des bénéfices en 

dernier recours. 
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3.53 Comme il a été indiqué précédemment, la méthode transactionnelle de la marge 

nette suscite de sérieuses préoccupations, notamment parce qu'elle pourra être 

appliquée, sans prendre correctement en compte les différences qui doivent l'être 

entre les entreprises associées et les entreprises indépendantes qui font l'objet de la 

comparaison. Un grand nombre de pays craignent que les garde-fous mis en place 

pour les méthodes traditionnelles fondées sur les transactions ne soient ignorés dans 

l'application de la méthode transactionnelle de la marge nette. Par conséquent, lorsque 

des différences quant aux caractéristiques des entreprises faisant l'objet de la 

comparaison ont une incidence sensible sur les marges nettes utilisées, la méthode 

transactionnelle de la marge nette ne devra pas être mise en oeuvre sans apporter des 

correctifs pour tenir compte de ces différences. On se reportera à cet égard aux 

paragraphes 3.34 à 3.40, qui ont trait au critère de comparabilité à appliquer pour la 

méthode transactionnelle de la marge nette. 

 

3.54 Si l'on admet que l'utilisation de méthodes transactionnelles de bénéfices peut 

être nécessaire, cela ne veut pas dire que des entreprises indépendantes les 

utiliseraient pour fixer leurs prix. Ces méthodes sont plutôt considérées comme 

complémentaires aux autres méthodes pour déterminer en dernier ressort si des prix 

de transfert, qui ont été fixés par d'autres méthodes, sont conformes au principe de 

pleine concurrence. Comme pour toute autre méthode, il est important de maintenir la 

possibilité de calculer les ajustements corrélatifs appropriés lorsqu'on utilise des 

méthodes transactionnelles de bénéfices, en tenant compte du fait que, dans certains 

cas, ces ajustements corrélatifs peuvent être déterminés globalement, conformément 

aux principes d'agrégation qui figurent au Chapître I. 

 

3.55 Du fait qu'un nombre significatif de pays Membres de l'OCDE manquent 

d'expérience en matière d'application des méthodes transactionnelles de bénéfices, il 

est difficile de déterminer avec précision toutes les limitations qu'il y aurait lieu de 

fixer à l'utilisation de ces méthodes. Pour cette raison, et plus généralement à cause 

des préoccupations suscitées par les méthodes transactionnelles de bénéfices, le 

Comité des Affaires Fiscales suivra de près, au cours des années à venir, aussi bien 

l'application des méthodes traditionnelles fondées sur les transactions que celle des 

méthodes transactionnelles de bénéfices, en vue de réviser ce Rapport 

périodiquement si nécessaire, compte tenu des résultats du suivi. Il est prévu que ce 

suivi comprendra non seulement des examens d'évaluation mutuelle des pratiques 

des pays Membres de l'OCDE mais aussi l'examen de tous les cas posant des 

problèmes, que les administrations fiscales ou les contribuables pourraient identifier 

en vue de leur examen par le 
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Comité au cours de la période envisagée. Pour faciliter ce processus, il est conseillé 

aux pays de conserver le plus de documents possible sur l'application des méthodes 

de fixation des prix de transfert, la fréquence d'application des méthodes 

transactionnelles de bénéfices, et les raisons pour lequelles il a été fait usage de ces 

méthodes. Plus généralement, tous les pays devraient êre conscients de la nécessité 

d'appliquer les Principes directeurs énoncés dans ce Rapport d'une manière équitable 

et équilibrée entre les Etats concernés de manière à éviter la double imposition. 

 

3.56 En tout état de cause, une grande prudence sera de rigueur pour déterminer si 

une méthode transactionnelle de bénéfices peut, lorsqu'elle est appliquée à un aspect 

particulier d'une affaire, permettre d'obtenir un résultat de pleine concurrence, seule 

ou en combinaison avec une méthode traditionnelle fondée sur les transactions (voir 

paragraphe 3.50). Cette question ne saurait en définitive qu'être réglée au coup par 

coup, compte tenu des forces et des faiblesses qui ont été signalés pour les diverses 

méthodes transactionnelles de bénéfices. En outre, ces conclusions supposent que le 

système fiscal en cause soit suffisamment élaboré, et elles ne peuvent être 

interprétées sans tenir compte de ce contexte. Par conséquent, les méthodes 

transactionnelles de bénéfices ne devraient jamais être utilisées par les 

administrations dans les pays qui ne disposent pas d'un cadre juridique et 

institutionnel permettant de s'assurer que les précautions nécessaires sont prises. En 

particulier, il faut qu'il existe des mécanismes efficaces de recours administratif. Le 

Comité des affaires fiscales a l'intention d'engager avec les principaux pays non-

Membres un dialogue sur l'application des principes et méthodes énoncés dans ce 

Rapport et sur leurs modifications éventuelles. 

 

3.57 Une administration fiscale qui préconise l'application d'une méthode 

transactionnelle de bénéfices doit tenir dûment compte de la charge que représente 

cette méthode lorsqu'elle s'efforce de persuader l'administration fiscale de l'autre 

Etat, dans le cadre d'une procédure amiable, que l'application de cette méthode est 

justifiée et permet de se rapprocher le plus possible d'un prix de pleine concurrence 

compte tenu de tous les faits et circonstances de l'affaire. Les administrations fiscales 

devraient également tenir dûment compte des règles applicables en matière de charge 

de la preuve dans le cadre des procédures d'arbitrage. 
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C. Méthode ne reposant pas sur le principe de pleine concurrence : la 

répartition globale selon une formule préétablie 

 

i) Contexte et description de la méthode 

 

3.58 La répartition globale selon une formule préétablie a parfois été proposée 

comme alternative au principe de pleine concurrence pour déterminer la répartition 

appropriée des bénéfices entre différents pays. Cette méthode n'a pas été appliquée 

jusqu'à présent dans les relations internationales bien qu'elles aient été essayées par des 

autorités fiscales locales. 

 

3.59 La méthode de la répartition globale selon une formule préétablie consiste à 

répartir les bénéfices globaux d'un groupe multinational sur une base consolidée entre 

les entreprises associées localisées dans différents pays au moyen d'une formule 

prédéterminée et automatique. Cette méthode comporte trois composantes 

essentielles : la détermination de l'unité à imposer, c'est-à-dire des filiales et 

succursales du groupe multinational devant constituer l'entité globale imposable, la 

détermination précise des bénéfices globaux et la détermination de la formule à 

appliquer pour répartir les bénéfices globaux de l'unité considérée. Cette formule 

repose généralement sur une combinaison des coûts, des actifs, des salaires et des 

ventes. 

 

3.60 La méthode de répartition globale selon une formule préétablie se distingue des 

méthodes de bénéfices dans l'optique des transactions qui ont été examinées dans la 

partie B du présent chapitre. Elle utilise une formule de répartition des bénéfices qui 

est prédéterminée pour tous les contribuables, alors que les méthodes de bénéfices 

dans l'optique des transactions, comparent au cas par cas les bénéfices d'une ou 

plusieurs entreprises associées avec le bénéfice que des entreprises indépendantes 

comparables auraient recherché à réaliser dans des circonstances comparables. La 

méthode de répartition globale selon une formule préétablie se distingue également 

de l'application d'une formule déterminée par les deux autorités fiscales en 

coopération avec un contribuable ou un groupe multinational après un examen 

minutieux des faits et des circonstances, comme cela peut se faire dans le cadre d'une 

procédure amiable, d'un accord préalable en matière de prix de transfert ou un autre 

mécanisme bilatéral ou multilatéral. La formule résulte alors de la situation spécifique 

du contribuable et évite donc le caractère globalement prédéterminé et mécanique des 

méthodes de répartition globale. 
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ii)Comparaison avec le principe de pleine concurrence 

 

3.61 Les partisans de la répartition globale selon une formule préétablie estiment que 

cette méthode offre, par rapport au principe de pleine concurrence, une plus grande 

commodité administrative et une plus grande sécurité pour le contribuable. Ils font 

valoir également que la méthode de la répartition globale selon une formule 

préétablie est plus conforme à la réalité économique. Selon eux, un groupe 

multinational doit être envisagé en tant que tel ou sur une base consolidée pour bien 

refléter la réalité des relations commerciales entre les entreprises associées. Ils 

reprochent à la méthode reposant sur des comptabilités distinctes de n'être pas 

adaptée aux groupes très intégrés dans la mesure où il est difficile de déterminer la 

contribution de chacune des entreprises associées au bénéfice global du groupe 

multinational. 

 

3.62 Hormis ces arguments, les partisans de la répartition globale selon une formule 

préétablie soutiennent que cette méthode réduit le coût du respect des obligations 

fiscales pour les contribuables, puisqu'en principe une seule série de comptes est à 

établir pour l'ensemble du groupe à l'intention des autorités fiscales nationales. 

 

3.63 Les pays Membres de l'OCDE n'acceptent pas ces propositions et considèrent, 

pour les raisons suivantes, que la répartition globale selon une formule préétablie 

n'est pas une alternative réaliste au principe de pleine concurrence. 

 

3.64 La préoccupation majeure que suscite la répartition globale selon une formule 

préétablie tient à la difficulté de mettre en oeuvre cette méthode d'une manière qui à 

la fois protège contre une double imposition et assure une imposition unique. Pour ce 

faire, une étroite coordination internationale serait nécessaire et il faudrait qu'il y ait 

accord sur les formules préétablies à utiliser et sur la composition du groupe 

considéré. A titre d'exemple, il faudrait, pour éviter la double imposition, s'entendre 

d'abord sur l'application de cette méthode, puis sur la façon de déterminer l'assiette 

globale de l'impôt pour un groupe multinational, sur l'utilisation d'un système 

comptable commun, sur les facteurs qui devront intervenir pour répartir la base 

d'imposition entre les différentes autorités fiscales (y compris des pays non membres) 

et sur la façon de mesurer et de pondérer ces facteurs. Il serait long et extrêmement 

difficile d'aboutir à un 
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accord et il est loin d'être clair que les pays aient l'intention de convenir d'une 

formule universelle. 

 

3.65 Même si certains pays avaient l'intention d'accepter la répartition globale selon 

une formule préétablie, des divergences pourraient surgir parce que chaque pays 

voudra sans doute inclure dans la formule des facteurs différents, ou privilégier 

certains d'entre eux, en fonction des activités ou des facteurs qui prédominent dans le 

pays considéré. Chaque pays aura intérêt à ce que la formule ou les pondérations 

adoptées maximisent ses propres recettes. En outre, il faudra que les autorités fiscales 

examinent ensemble comment résoudre le problème du transfert artificiel de facteurs 

de production pris en compte dans la formule (par exemple les ventes ou le capital) 

vers des pays à faible imposition. Des possibilités d'évasion fiscale s'offriront dans la 

mesure où il pourra y avoir manipulation des éléments de la formule, par exemple en 

concluant des transactions financières ne répondant à aucune nécessité, en localisant 

délibérément des actifs mobiles, en imposant à certaines sociétés du groupe 

multinational des stocks supérieurs à la normale par rapport à une société 

indépendante du même type, etc. 

 

3.66 Le passage à un système de répartition globale selon une formule préétablie 

serait donc extrêmement complexe sur le plan politique et administratif. Il 

nécessiterait un degré de coopération internationale qu'il n'est pas réaliste 

d'escompter dans le domaine de la fiscalité internationale. Une telle coordination 

multilatérale exigerait la participation de tous les grands pays où opèrent des 

entreprises multinationales. Si tous les grands pays ne s'entendaient pas pour adopter 

cette méthode, les entreprises multinationales verraient leurs charges alourdies 

puisqu'elles auraient à se conformer à deux systèmes totalement différents. 

Autrement dit, elles seraient obligées, pour un même ensemble de transaction, de 

calculer les bénéfices réalisés par leur membres selon deux méthodes totalement 

différentes. D'où des possibilités de double imposition ou de sous-imposition dans 

chaque cas. 

 

3.67 Hormis les problèmes de double imposition qui viennent d'être évoqués, cette 

méthode soulève d'autres difficultés. On peut craindre que les formules préétablies 

soient arbitraires et qu'elles ne tiennent compte ni des conditions du marché, ni de la 

situation particulière des différentes entreprises, ni de la répartition des ressources 

opérées par les dirigeants eux-mêmes, ce qui aboutira à une répartition des bénéfices 

qui risque d'être sans rapport réel avec les 
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circonstances spécifiques de la transaction. Plus précisément, une formule fondée sur 

une combinaison des coûts, des actifs, des salaires et des ventes impute 

implicitement pour chaque élément un taux fixe de bénéfice par unité monétaire à 

chaque membre du groupe et à chaque territoire relevant de la compétence des 

différentes administrations fiscales, quelles que soient les différences au niveau des 

fonctions, des actifs, des risques et de l'efficacité et entre les membres du groupe 

multinational. Cela pourra aboutir à affecter des bénéfices à une entité qui aurait subi 

des pertes si elle avait été indépendante. 

 

3.68 Un autre problème avec la méthode de répartition globale selon une formule 

préétablie est le traitement des fluctuations des taux de change. Bien que des 

fluctuations de taux de change puissent compliquer l'application du principe de 

pleine concurrence, elles n'ont pas le même impact que pour la méthode de 

répartition globale selon une formule préétablie ; le principe de pleine concurrence 

est mieux équipé pour traiter des conséquences économiques des fluctuations de taux 

de change parce qu'il requiert l'analyse des faits et circonstances particulières du 

contribuable. Si la formule se fonde sur les coûts, elle aura le résultat suivant : dès 

lors qu'une monnaie s'appréciera systématiquement par rapport à une autre monnaie 

dans laquelle une entreprise associée libelle ses comptes, une part accrue des 

bénéfices sera attribuée à l'entreprise située dans le premier pays pour tenir compte 

de ses coûts salariaux augmentés en valeur nominale des fluctuations de change. Par 

conséquent, avec la méthode de répartition globale selon une formule préétablie, 

l'évolution du taux de change dans ce cas aboutira à augmenter les bénéfices de 

l'entreprise associée opérant avec la monnaie la plus forte, alors qu'à long terme 

l'appréciation de la monnaie diminuera la compétitivité à l'exportation et fera 

pression à la baisse sur les bénéfices. 

 

3.69 Contrairement à ce qu'affirment ses partisans, la méthode de répartition globale 

selon une formule préétablie peut en fait occasionner des coûts très élevés de respect des 

obligations fiscales et imposer de très lourdes charges pour l'obtention de données, parce 

que des informations doivent être collectées sur l'ensemble du groupe multinational et 

être présentées dans chaque pays dans sa monnaie et selon ses règles comptables et 

fiscales. Ainsi, les obligations en matière de documentation et d'exécution des 

obligations fiscales qu'entraînerait l'application de la méthode de répartition globale 

selon une formule préétablie seraient généralement plus lourdes qu'en cas d'application 

du principe de pleine concurrence, qui se situe dans l'optique d'entités distinctes. Avec 

la méthode de la 
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répartition globale selon une formule préétablie, les coûts se trouveraient encore 

alourdis si tous les pays ne pouvaient s'entendre sur les éléments de la formule ou sur 

la façon de mesurer ces éléments. 

 

3.70 Les difficultés surgiront également en ce qui concerne la détermination de 

l'origine des ventes de chaque membre et l'évaluation des actifs (par exemple, coût 

historique ou valeur marchande), surtout pour les biens incorporels. Ces difficultés 

seront multipliées du fait de l'existence, dans les territoires relevant de la compétence 

des diverses autorités fiscales, de normes comptables et de monnaies différentes. Il 

faudra harmoniser les normes comptables entre tous les pays si l'on veut pouvoir 

mesurer correctement les bénéfices pour l'ensemble du groupe multinational. Bien 

entendu, on rencontre également certaines de ces difficultés avec le principe de 

pleine concurrence, notamment pour l'évaluation des biens incorporels, mais des 

progrès importants ont été réalisés dans ce domaine pour l'application de ce principe, 

alors qu'il n'a jusqu'à présent été proposé aucune solution crédible pour l'application 

de la méthode de répartition globale selon une formule préétablie. 

 

3.71 La méthode de répartition globale selon une formule préétablie a pour effet 

d'imposer un groupe multinational sur une base consolidée, c'est-à-dire qu'elle écarte 

l'approche par entité distincte. En conséquence, la méthode de la répartition globale 

selon une formule préétablie ne permet pas en pratique de prendre en compte 

d'importantes différences géographiques, l'efficience de chacune des entreprises et 

d'autres facteurs spécifiques à une entreprise ou à un sous-ensemble du groupe 

multinational, facteurs susceptibles de jouer normalement un rôle dans la répartition 

des bénéfices entre les autorités fiscales en présence. Au contraire, le principe de 

pleine concurrence reconnaît qu'une entreprise associée peut constituer un centre de 

profit distinct doté de caractéristiques particulières et dégager d'un point de vue 

économique un bénéfice même si le reste du groupe multinational accuse des pertes. 

La méthode de la répartition globale selon une formule préétablie ne revêt pas une 

souplesse suffisante pour tenir compte comme il convient de cette possibilité. 

 

3.72 En ne tenant pas compte des transactions intra-groupe pour le calcul des 

bénéfices consolidés, la méthode de la répartition globale selon une formule 

préétablie conduit à s'interroger sur l'opportunité d'appliquer une retenue à la source 

aux non-résidents pour les paiements transfrontières entre membres du 
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groupe et elle exigerait l'abandon d'un certain nombre de règles édictées dans les 

conventions fiscales bilatérales. 

 

3.73 Sauf si elle inclut toutes les membres d'un groupe multinational, la méthode de la 

répartition globale selon une formule préétablie devra conserver une règle fondée sur le 

principe de l'entité distincte pour l'interface entre le groupe assujetti à la répartiton 

globale et le reste du groupe multinational. La méthode de la répartition globale selon 

une formule préétablie ne pourra pas être utilisée pour évaluer les transactions entre 

le groupe soumis à la répartition globale et le reste du groupe multinational. On voit 

donc clairement l'inconvénient de cette méthode : elle ne règle pas totalement la 

question de la répartition des bénéfices d'un groupe multinational tant qu'elle n'est pas 

appliquée à l'ensemble du groupe. Une telle application à l'échelle de l'ensemble du 

groupe est une tâche énorme pour une seule administration fiscale, étant donné la 

dimension et l'échelle des opérations des grands groupes multinationaux et la 

quantité d'informations qui serait nécessaire. Le groupe multinational devrait aussi 

maintenir en tout état de cause une comptabilité distincte pour les sociétés qui ne 

sont pas membres du groupe multinational aux fins de l'application de la méthode de 

répartition globale tout en étant des entreprises associées à un ou plusieurs membres 

du groupe multinational. En fait, un grand nombre de règles nationales de droit 

commercial et de droit comptable exigeraient encore l'utilisation de prix de pleine 

concurrence (notamment les règles douanières), de sorte qu'indépendamment des 

dispositions fiscales le contribuable devrait comptabiliser correctement chaque 

transaction aux prix de pleine concurrence. 

 

iii) Rejet des méthodes ne reposant pas sur le principe de pleine concurence 

 

3.74 Compte tenu de ce qui précède, les pays Membres de l'OCDE réaffirment leur 

attachement au consensus qui s'est dégagé au fil des ans sur l'utilisation du principe 

de pleine concurrence entre les pays Membres et les pays non membres et ils 

conviennent que l'alternative théorique au principe de pleine concurrence que 

représente la répartition globale selon une formule préétablie doit être rejetée. 
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Chapitre IV 

Méthodes administratives destinées à éviteret à régler les différends en 

matière de prix de transfert 

 

A. Introduction  

 

4.1 Ce chapitre examine les différentes procédures administratives susceptibles d'être 

utilisées pour réduire au maximum et contribuer à résoudre les différends en matière 

de prix de transfert qui peuvent survenir entre les contribuables et les administrations 

fiscales, ainsi qu'entre les différentes administrations fiscales. De tels différends 

peuvent surgir même si les orientations figurant dans ce rapport sont suivies 

scrupuleusement pour l'application du principe de pleine concurrence. Il est possible 

que les contribuables et les administrations fiscales aboutissent à des conclusions 

différentes en ce qui concerne les conditions de pleine concurrence des transactions 

entre entreprises associées qui font l'objet d'une vérification, étant donné la 

complexité de certaines questions de prix de transfert et les difficultés d'interprétation 

et d'évaluation dans chaque cas d'espèce. 

 

4.2 Lorsque deux administrations fiscales ou plus adoptent des positions divergentes 

pour la détermination des conditions de pleine concurrence, il peut en résulter une 

double imposition. On entend par double imposition la prise en compte d'un même 

revenu dans la base d'imposition par plus d'une administration fiscale, soit lorsque le 

revenu se trouve entre les mains de contribuables différents (double imposition 

économique, pour les entreprises associées) soit lorsqu'il se trouve entre les mains de 

la même entité juridique (double imposition juridique, pour les établissements 

stables). La double imposition n'est pas souhaitable et doit être éliminée dans toute la 

mesure du possible, parce qu'elle constitue un obstacle potentiel à l'expansion des 

flux internationaux d'échanges et d'investissements. Mais le fait qu'un même revenu 

soit inclus dans la base d'imposition par plus d'une administration fiscale ne signifie 

pas toujours qu'il sera effectivement taxé deux fois. 

 

4.3 Ce chapitre est consacré à un certain nombre de méthodes administratives 

permettant de résoudre les différends dus à l'ajustement de prix de transfert et d'éviter 

la double imposition. La section B traite des pratiques mises en oeuvre par les 

administrations fiscales pour faire respecter le régime des prix de transfert, 
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en particulier sous l'angle du contrôle, de la charge de la preuve et des sanctions. La 

section C porte sur les ajustements corrélatifs (article 9 paragraphe 2 du Modèle de 

convention fiscale de l'OCDE) et la procédure amiable (article 25). La section D 

décrit l'utilisation des contrôles fiscaux simultanés par deux administrations fiscales 

(ou plus) pour accélérer l'identification, l'examen et le règlement des problèmes que 

posent les prix de transfert (et d'autres problèmes fiscaux internationaux). Les sections 

E et F traitent de divers dispositifs visant à réduire les différends en matière de prix de 

transfert entre les contribuables et leur administration fiscale. La section E évoque la 

possibilité d'instaurer des régimes de protection en faveur de certains contribuables et 

la section F les Accords de fixation préalable des prix de transfert, qui consistent à 

définir par avance une méthode ou des conditions de fixation des prix de transfert 

auxquelles le contribuable devra se conformer pour certaines transactions entre 

entreprises associées. La section G commente brièvement l'utilisation de l'arbitrage 

pour le règlement des différends entre pays se rapportant aux prix de transfert. 

 

 

B. Pratiques de mise en oeuvre du régime des prix de transfert 

 

4.4 Chaque pays Membre définit et met en oeuvre conformément à son droit interne 

et à ses procédures administratives certaines pratiques tendant à assurer le respect de 

ses dispositions fiscales. Un grand nombre de pays font essentiellement appel a trois 

éléments pour la mise en oeuvre des dispositions fiscales internes : ils s'efforcent 1. 

de limiter les possibilités d'inobservation des dispositions fiscales (par exemple en 

instaurant une retenue à la source et en exigeant la communication de certains 

renseignements), 2. de faciliter de manière positive le respect des obligations fiscales 

(par exemple par des actions de formation et par la publication de guides) ; et 3. de 

dissuader le contribuable de ne pas se conformer à la législation fiscale. Ces 

pratiques fiscales qui relèvent de la souveraineté nationale et sont fonction des 

particularités de systèmes fiscaux très différents doivent rester de la compétence de 

chaque pays. Néanmoins, une application équitable du principe de pleine 

concurrence requiert des règles de procédures claires pour assurer une protection 

suffisante du contribuable et faire en sorte que les recettes fiscales ne soient pas 

transférées vers les pays qui appliquent des règles de procédure excessivement 

sévères. Toutefois, lorsqu'un contribuable soumis à un contrôle dans un pays fait 

partie d'un groupe multinational, il est possible que les pratiques de mise en oeuvre de 

la législation fiscale nationale d'un pays, qui vérifie la situation d'un contribuable, 

aient une 
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incidence dans d'autres pays. Tel pourra être en particulier le cas lorsqu'on a affaire à 

des prix de transfert se rapportant à des opérations internationales, la fixation des prix 

de transfert se répercutant sur l'impôt recouvré par les deux administrations fiscales 

dont relèvent les entreprises associées qui ont conclu la transaction contrôlée. Si le 

même prix de transfert n'est pas accepté par les autres administrations fiscales, le 

groupe multinational peut être soumis à une double imposition ainsi qu'il est 

expliqué au paragraphe 4.26. Par conséquent, les administrations fiscales devraient 

prendre en compte le principe de pleine concurrence dans la mise en oeuvre de leurs 

pratiques nationales destinées à assurer le respect des obligations fiscales ainsi que 

les conséquences que peuvent avoir pour les autres administrations fiscales, les 

règles qu'elles appliquent pour faire respecter le régime des prix de transfert ; elles 

doivent s'efforcer non seulement de faciliter une juste répartition de l'impôt entre les 

pays mais aussi de prévenir la double imposition des contribuables. 

 

4.5 Cette section décrit trois aspects de la mise en oeuvre des règles relatives aux 

prix de transfert qui doivent tout particulièrement retenir l'attention lorsqu'il s'agit de 

faire en sorte que les administrations fiscales mettent en oeuvre ces règles de façon 

équitable à la fois pour les contribuables et les autres administrations fiscales. Si 

d'autres pratiques de mise en oeuvre du régime des prix de transfert sont 

communément utilisées dans les pays Membres de l'OCDE, comme par exemple le 

recours à des procédures contentieuses, et des sanctions en matière de charge de la 

preuve lorsque des informations peuvent être réclamées par une administration 

fiscale mais ne sont pas fournies, ces trois aspects auront souvent une incidence sur 

la manière dont les administrations fiscales d'autres pays envisagent la procédure 

amiable et définissent leur attitude pour s'assurer le respect de leur propre 

réglementation en matière de prix de transfert. Ces trois aspects sont les suivants : les 

pratiques en matière de vérification, la charge de la preuve et les sanctions. Toute 

évaluation dans ces trois domaines est nécessairement fonction des caractéristiques du 

système fiscal. Il ne sera donc pas possible de définir un ensemble uniforme de 

principes à respecter ou de points à examiner qui soit valable dans tous les cas. Cette 

section a donné donc des indications générales quant aux types de problèmes qui 

peuvent se poser et aux méthodes pouvant être raisonnablement appliquées pour 

arriver à un équilibre entre les intérêts des contribuables et ceux des administrations 

fiscales concernées par une investigation relative aux prix de transfert. 
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i) Pratiques en matière de vérification 

 

4.6 Les pratiques en matière de vérification sont très différentes d'un pays Membre 

de l'OCDE à l'autre. Ces différences peuvent être dues à toute une série de facteurs, 

notamment, la structure de l'administration fiscale, la superficie et la population du 

pays, le volume du commerce intérieur et du commerce extérieur et divers paramètres 

culturels et historiques. 

 

4.7 Les affaires de prix de transfert peuvent soulever des difficultés particulières par 

rapport aux pratiques normales de vérification ou de contrôle, aussi bien pour 

l'administration fiscale que pour le contribuable. En effet, elles mettent en jeu un très 

grand nombre d'éléments et peuvent exiger une évaluation complexe pour ce qui est 

de la comparabilité, des marchés et des informations de nature financière ou d'autres 

informations concernant la branche d'activité. Par conséquent, certaines 

administrations fiscales ont des vérificateurs spécialisés dans les prix de transfert et 

les vérifications en matière de prix de transfert peuvent exiger plus de temps que 

d'autres vérifications et suivre des procédures particulières. 

 

4.8 Comme la fixation d'un prix de transfert n'est pas une science exacte, il ne sera pas 

toujours possible de déterminer un seul prix correct de pleine concurrence ; au 

contraire, comme il est indiqué au chapitre I, il faudra parfois estimer le prix correct 

par référence à une fourchette de chiffres acceptables. Par ailleurs, le choix de la 

méthode de fixation du prix de pleine concurrence ne sera pas, dans bien des cas, 

parfaitement clair. Le contribuable peut éprouver des difficultés particulières lorsque 

l'administration fiscale propose d'appliquer une méthode , par exemple la méthode 

transactionnelle de bénéfice qui n'est pas la même que celle utilisée par le 

contribuable. 

 

4.9 Lorsqu'une affaire de prix de transfert soulève des problèmes particulièrement 

délicats, le contribuable même le mieux intentionné peut commettre de bonne foi une 

erreur en raison de la complexité des faits à apprécier. En outre, le vérificateur même 

le mieux intentionné peut tirer des conclusions erronées des circonstances de 

l'espèce. Les administrations fiscales sont invitées à prendre en compte cette 

observation pour leurs vérifications ayant trait à des prix de transfert, et ce de deux 

manières. Premièrement, il est souhaitable que les vérificateurs fassent preuve de 

souplesse et n'exigent pas des contribuables, pour la fixation de leurs prix de 

transfert, un niveau de précision 
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irréaliste compte tenu des faits et circonstances. Deuxièmement, il est souhaitable que 

les vérificateurs tiennent compte du jugement commercial porté par le contribuable 

sur l'application du principe de pleine concurrence, afin que l'analyse des prix de 

transfert soit en phase avec les réalités de la vie des affaires. Par conséquent, il est 

souhaitable que les vérificateurs commencent par examiner les prix de transfert du 

point de vue de la méthode que le contribuable a choisie pour fixer ses prix. Les 

indications données au chapitre I dans la section relative à l'utilisation des méthodes 

de fixation des prix de transfert (paragraphes 1.68 à 1.70 du chapitre I) peuvent 

également être utiles à cet égard. 

 

4.10 Dans la répartition des moyens dont elles disposent pour effectuer les 

vérifications, les administrations fiscales devraient tenir compte des méthodes de 

fixation des prix utilisées par le contribuable, en recherchant par exemple si le groupe 

multinational a recours à un centre de profit. Voir le paragraphe 1.5. 

 
ii) Charge de la preuve 

 

4.11 Tout comme les pratiques en matière de vérification, les règles qui régissent la 

charge de la preuve dans le domaine fiscal sont différentes d'un pays Membre de 

l'OCDE à l'autre. Dans la plupart des pays, la charge de la preuve incombe à 

l'administration fiscale, aussi bien dans le cadre de ses propres procédures (par 

exemple en matière d'assiette et de recours) qu'au stade contentieux. Dans certains de 

ces pays, il peut y avoir renversement de la charge de la preuve, l'administration 

fiscale étant en droit d'évaluer le revenu imposable s'il s'avère que le contribuable n'a 

pas agi de bonne foi, par exemple en ne coopérant pas, en ne se conformant pas à des 

demandes raisonnables de documents ou en procédant à des déclarations erronées ou 

fallacieuses. Dans d'autres pays, la charge de la preuve incombe au contribuable. A 

cet égard, il faut cependant noter les conclusions des paragraphes 4.16 et 4.17. 

 

4.12 Il y a lieu de tenir compte de l'incidence des dispositions régissant la charge de 

la preuve sur le comportement de l'administration fiscale et du contribuable. A titre 

d'exemple, lorsqu'en droit interne la charge de la preuve incombe à l'administration 

fiscale, le contribuable pourra n'être aucunement tenu, sur le plan juridique, de 

démontrer qu'il a correctement calculé ses prix de transfert, tant que l'administration 

fiscale n'aura pas fourni un commencement de preuve montrant que la fixation des 

prix n'est pas conforme au principe de pleine concurrence. Mais même dans ce cas, 

l'administration fiscale peut bien entendu 
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contraindre le contribuable à produire les documents relatifs à ses transactions avec 

des entreprises associées qui sont susceptibles de lui permettre d'entreprendre une 

vérification. Dans certains pays, les contribuables ont le devoir de coopérer avec 

l'administration fiscale. Si un contribuable manque à cette obligation, l'administration 

fiscale peut être habilitée à évaluer d'office ses revenus et à estimer sa situation, sur la 

base des données dont elle dispose. Dans ces cas, les administrations ne doivent pas 

chercher à imposer en matière de coopération des règles trop strictes auxquelles les 

contribuables auraient du mal à se conformer. 

 

4.13 Dans les pays où la charge de la preuve incombe au contribuable, les 

administrations fiscales n'ont généralement pas la possibilité d'opérer des 

redressements qui ne reposent pas sur des bases juridiques solides. Par exemple, une 

administration fiscale d'un pays Membre de l'OCDE ne pourrait pas opérer un 

redressement sur la base d'un revenu imposable calculé à partir d'un pourcentage fixe 

du chiffre d'affaires sans tenir compte du principe de pleine concurrence. Dans les 

pays où la charge de la preuve incombe au contribuable, en cas de procédure 

contentieuse, la charge de la preuve est souvent considérée comme susceptible d'être 

renversée. Lorsque le contribuable présente à un tribunal des arguments et des 

preuves suffisantes pour démontrer que son prix de transfert était conforme au 

principe de pleine concurrence, c'est alors à l'administration fiscale qu'incombe, en 

droit ou en fait, la charge de la preuve pour contester la position du contribuable et 

présenter des arguments et des données démontrant pourquoi le prix de transfert fixé 

par le contribuable n'était pas conforme au principe de pleine concurrence et 

pourquoi l'évaluation de l'administration est correcte. En revanche, si un contribuable 

ne fait pas beaucoup d'efforts pour démontrer que son prix de transfert était conforme 

au principe de pleine concurrence, on estime qu'il ne s'est pas conformé aux 

obligations qui lui incombent en matière de charge de la preuve lorsqu'une 

administration fiscale a procédé à un redressement qui reposait sur des fondements 

juridiques solides. 

 

4.14 Dans les affaires de prix de transfert, le régime différent de la preuve d'un pays 

Membre de l'OCDE à l'autre pose de sérieux problèmes si les droits qui découlent des 

règles de preuve sont déterminants du point de vue de l'attitude des intéressés. Prenons 

l'exemple de la vérification d'une transaction entre entreprises associées faisant 

intervenir les autorités d'un pays dans lequel la charge de la preuve incombe au 

contribuable et celles d'un deuxième pays dans lequel elle incombe à l'administration 

fiscale. Si la charge de la preuve est déterminante du 
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point de vue de l'attitude adoptée, l'administration fiscale du premier pays pourra faire 

valoir au sujet des prix de transfert une position sans fondement que le contribuable 

pourra accepter, et l'administration fiscale du deuxième pays aura alors à démontrer 

que les prix de transfert n'ont pas été correctement fixés. Il pourrait advenir que ni le 

contribuable du second pays ni l'administration fiscale du premier pays ne s'efforcent 

de déterminer un prix acceptable de pleine concurrence. Ce type de comportement 

pourrait aboutir à un conflit significatif et à une double imposition. 

 

4.15 Considérons une situation identique à celle de l'exemple du paragraphe 

précédent. Si la charge de la preuve est encore déterminante du point de vue de 

l'attitude adoptée, un contribuable du premier pays qui est une filiale d'un 

contribuable du deuxième pays (nonobstant les règles en matière de charge de la 

preuve et ces Principes directeurs) peut ne pas être en mesure de montrer que ses prix 

de transfert sont de pleine concurrence ou ne pas être disposé à le faire. Après 

vérification, l'administration fiscale du premier pays effectue un ajustement de bonne 

foi sur la base des informations dont elle dispose. La société-mère de l'autre pays 

n'est pas tenue de fournir à son administration fiscale des informations montrant que 

le prix de transfert était de pleine concurrence dans la mesure où la charge de la 

preuve incombe à l'administration fiscale. De ce fait, il sera difficile aux deux 

administrations fiscales de parvenir à un accord dans le cadre de procédures faisant 

intervenir les autorités compétentes. 

 

4.16 Dans la pratique, ni les administrations fiscales ni les contribuables ne devraient 

faire un aussi mauvais usage des règles de preuve. Vu la complexité des analyses qui 

ont trait aux prix de transfert, il convient que les contribuables et les administrations 

fiscales mettent en oeuvre avec une particulière prudence et avec modération les 

règles de preuve dans les affaires de prix de transfert. Plus précisément, la pratique 

suivante paraît souhaitable : l'administration fiscale ou le contribuable ne devraient 

pas faire un usage abusif des règles de preuve pour se livrer à des assertions sans 

fondement ou non vérifiables dans le contexte de prix de transfert. L'administration 

fiscale devrait être prête à démontrer de bonne foi qu'elle a déterminé les prix de 

transfert conformément au principe de pleine concurrence, même si la charge de la 

preuve incombe au contribuable. De même, le contribuable devrait être prêt à 

démontrer de bonne foi qu'il a fixé ses prix de transfert conformément au principe de 

pleine concurrence, quelles que soient les règles de preuve. 
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4.17 Les commentaires sur le paragraphe 2 de lôarticle 9 du modèle de Convention 

fiscale de l'OCDE précisent que l'Etat auquel un ajustement corrélatif est demandé ne 

doit donner suite à cette mesure que s'il "estime que le chiffre des bénéfices rectifiés 

correspond bien à celui qui aurait été obtenu si les transactions avaient été conclues 

en toute indépendance". Cela signifie que dans le cadre de procédures faisant 

intervenir les autorités compétentes, c'est à l'Etat qui a proposé l'ajustement primaire 

qu'incombe la charge de démontrer à l'autre Etat que le redressement "est justifié 

dans son principe et dans son montant". Il faut que les autorités compétentes des deux 

pays se montrent coopératives dans le cadre de procédures amiables. 

 

iii) Sanctions 

 

4.18 Les sanctions ont le plus souvent pour objet de dissuader le contribuable de ne 

pas se conformer à la législation fiscale, lorsque les obligations en cause visent soit 

des prescriptions de nature procédurale, notamment la fourniture des renseignements 

nécessaires ou le dépôt de déclarations, soit la détermination quant au fond de 

l'obligation fiscale. L'objectif est généralement de rendre le coût d'insuffisances de 

paiement ou d'autres inobservations de la législation fiscale plus élevé que celui du 

respect des obligations fiscales. Le Comité des affaires fiscales a reconnu que 

l'objectif premier des sanctions fiscales de nature civile devait être de favoriser le 

respect de la législation fiscale [voir le rapport OCDE Droits et obligations des 

contribuables (1990)]. Si une procédure amiable entre deux pays aboutit à une 

suppression ou à une réduction de l'ajustement, il est important qu'il existe des 

possibilités d'annuler ou d'atténuer une pénalité imposée par les administrations 

fiscales. 

 

4.19 Une grande prudence s'impose lorsqu'on veut comparer les pratiques et 

politiques des différents pays en matière de sanctions. Premièrement, il faut être bien 

conscient que les dénominations de sanctions ayant le même objet peuvent varier 

d'un pays à l'autre. Deuxièmement, il faut tenir compte de l'ensemble des dispositions 

en vigueur dans un pays Membre de l'OCDE pour assurer le respect des obligations 

fiscales. Les pratiques nationales de mise en oeuvre des dispositions fiscales sont 

fonction, comme on l'a vu précédemment, de l'ensemble du système fiscal du pays et 

elles reposent sur une certaine appréciation des besoins et des équilibres à respecter, 

notamment pour ce qui est du choix entre les mesures qui éliminent les possibilités 

d'inobservation des dispositions fiscales (par exemple, le fait d'imposer aux 

contribuables l'obligation de coopérer avec 
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l'administration fiscale ou de renverser la charge de la preuve dans les cas où il 

apparaît qu'ils n'ont pas agi de bonne foi) et les sanctions pécuniaires (par exemple, 

l'application, en cas d'insuffisance de l'impôt versé, d'un supplément d'impôt en plus 

du montant de l'insuffisance de l'impôt). En outre, la nature des sanctions fiscales 

peut être fonction du système judiciaire du pays. La plupart des pays n'appliquent pas 

de pénalités sans faute : dans certains pays, par exemple, l'imposition d'une pénalité 

sans faute serait contraire aux principes sous-jacents de leur système juridique. 

 

4.20 Il existe tout un éventail de sanctions. Il faut tout d'abord distinguer les 

sanctions civiles et les sanctions pénales. Les sanctions pénales sont pratiquement 

toujours réservées aux cas de fraude très grave et la charge de la preuve est 

généralement très lourde pour la partie qui invoque l'application de la sanction (c'est-

à-dire l'administration fiscale). Dans aucun pays Membre de l'OCDE, les sanctions 

pénales ne constituent le principal moyen pour promouvoir le respect des obligations 

fiscales. Les sanctions civiles (ou administratives) sont plus courantes et il s'agit 

généralement de sanctions pécuniaires (même si, comme on l'a vu, la sanction peut 

avoir un caractère autre que pécuniaire, notamment sous la forme d'un renversement 

de la charge de la preuve, lorsque, par exemple, le contribuable ne s'est pas conformé 

à certaines règles de procédure ou n'a pas coopéré et les ajustements discrétionnaires 

aboutissent à une sanction effective). 

 

4.21 Certaines sanctions civiles visent à faire respecter des obligations d'ordre 

procédural, comme le dépôt de déclarations en temps voulu et la communication de 

renseignements. Souvent, les sanctions de ce type sont faibles et calculées sur la base 

d'un montant forfaitaire pour chaque jour de retard, par exemple lorsqu'une 

déclaration n'a pas été soumise. Les sanctions civiles les plus lourdes sont celles qui 

concernent la minoration de l'impôt dû. 

 

4.22 Bien que certains pays puissent employer le terme de "pénalités", dans d'autres 

pays, les mêmes prélèvements ou des prélèvements similaires peuvent être classés 

dans la catégorie des "intérêts". Les régimes de "pénalités" de certains pays peuvent 

donc comporter des "suppléments d'impôt" ou des "intérêts" en cas de minoration 

aboutissant à des paiements d'impôts tardifs postérieurs à la date d'exigibilité. Ces 

dispositions sont souvent destinées à faire en sorte que l'administration fiscale 

récupère au moins la valeur réelle du manque à gagner qu'elle a subi. 
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4.23 Les sanctions pécuniaires civiles pour minoration d'impôt interviennent 

fréquemment dans l'un des cas suivants : minoration d'impôt au-delà d'un certain 

seuil, négligence du contribuable ou intention délibérée d'éluder l'impôt (et 

également en cas de fraude, celle-ci pouvant toutefois déclencher des sanctions 

pénales plus lourdes). Il existe dans un grand nombre de pays Membres de l'OCDE 

des sanctions pécuniaires civiles pour négligence ou intention délibérée, alors qu'un 

petit nombre seulement de pays Membres sanctionnent la minoration d'impôt en 

l'absence de faute. 

 

4.24 Il est difficile d'apprécier dans l'abstrait si une sanction pécuniaire civile est ou 

non excessive. Dans les pays Membres de l'OCDE, les sanctions pécuniaires civiles 

pour minoration sont souvent calculées en pourcentage de la minoration, la 

fourchette étant le plus souvent de 10 à 200 pour cent. Dans la plupart des pays 

Membres, la sanction est modulée en fonction des agissements du contribuable. A 

titre d'exemple, les sanctions les plus lourdes ne peuvent souvent être prononcées 

qu'en cas de degré élevé de culpabilité du contribuable, et notamment en cas 

d'intention délibérée d'échapper à l'impôt. Les pénalités sans faute, lorsqu'elles sont 

utilisées, sont généralement moins lourdes que celles qui supposent la culpabilité du 

contribuable (voir paragraphe 4.28). 

 

4.25 Les sanctions, s'il en est fait bon usage, peuvent utilement répondre au souci des 

pays Membres de parvenir à un meilleur respect des obligations fiscales dans le 

domaine des prix de transfert. Toutefois, de par la nature des problèmes que posent 

les prix de transfert, il faut veiller à ce que dans ces cas, la mise en oeuvre d'un 

dispositif de sanctions se fasse dans des conditions qui soient justes et ne constituent 

pas une charge excessive pour le contribuable. 

 

4.26 Puisque les affaires internationales de prix de transfert concernent l'assiette de 

deux pays, des sanctions trop lourdes dans un pays peuvent inciter le contribuable à 

majorer ses revenus dans ce pays contrairement à l'article 9. S'il aboutit à ce résultat, 

le dispositif de sanctions n'a pas atteint son objectif premier, à savoir promouvoir le 

respect des obligations fiscales, et se traduit par une inobservation d'un genre 

différent, à savoir la non-conformité au principe de pleine concurrence et une 

minoration de revenus dans l'autre pays. Chaque pays Membre de l'OCDE devrait 

s'assurer que ses pratiques en matière de prix de transfert ne soient pas appliquées 

d'une manière incompatible avec les objectifs du Modèle de Convention fiscale de 

l'OCDE de manière à éviter les distorsions mentionnées ci-dessus. 
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4.27 Les pays Membres de l'OCDE estiment en général que, pour apprécier l'équité 

d'un système de sanctions, il faut se demander si la pénalité est proportionnée à 

l'infraction. Cela veut dire, par exemple, que la gravité de la sanction sera fonction 

des conditions dans lesquelles elle peut être prononcée et que plus la sanction sera 

lourde, plus les conditions d'application seront strictes. 4.28 Comme les pénalités ne 

constituent que l'un des nombreux aspects administratifs et procéduraux d'un système 

fiscal, il est difficile de se prononcer sur l'équité d'une sanction particulière sans 

examiner les autres aspects du système fiscal. Néanmoins, les pays Membres de 

l'OCDE conviennent qu'il est possible de tirer les conclusions suivantes, 

indépendamment des autres aspects du système fiscal en vigueur dans un pays 

donné. En premier lieu, l'application d'une pénalité conséquente en l'absence de 

faute, du seul fait d'une minoration d'un certain montant, serait considérée comme 

excessivement sévère lorsqu'il s'agit d'une erreur de bonne foi et non d'une 

négligence ou d'une véritable intention d'échapper à l'impôt. En second lieu, il serait 

injuste de proposer des pénalités importantes aux contribuables qui se sont efforcés 

de bonne foi de fixer les conditions de leurs transactions avec des entreprises 

associées selon des modalités conformes au principe de pleine concurrence. En 

particulier, il ne faudrait pas imposer une pénalité à un contribuable pour n'avoir pas 

tenu compte, dans la fixation de son prix de transfert, de données auxquelles il n'avait 

pas accès, ou pour n'avoir pas appliqué une méthode de fixation des prix nécessitant 

des données auxquelles il n'avait pas accès. Les administrations fiscales sont invitées 

à tenir compte de ces observations dans l'application de leurs dispositions en matière 

de pénalités. 

 

C. L'ajustement corrélatif et la procédure amiable : articles 9 et 25 du 

Modèle de Convention fiscale de l'OCDE 

 

i) La procédure amiable 

 

4.29 La procédure amiable constitue pour les administrations fiscales un moyen 

traditionnel de résoudre les différends concernant l'application de conventions de 

double imposition. Cette procédure, qu'expose et autorise l'article 25 du Modèle de 

Convention fiscale de l'OCDE, peut être utilisée pour éliminer la double imposition 

qui est susceptible de résulter de l'ajustement de prix de transfert. 
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4.30 Lôarticle 25 indique trois domaines dans lesquels la proc®dure amiable est 

généralement utilisée. Il s'agit tout d'abord des cas "d'imposition non conforme aux 

dispositions de la Convention", qui relèvent des paragraphes 1 et 2 de cet article. 

Dans ce domaine, la procédure est généralement engagée par le contribuable. Les 

deux autres domaines, qui ne font pas nécessairement intervenir le contribuable, 

relèvent du paragraphe 3 ; il s'agit des questions ayant trait à "l'interprétation ou 

l'application de la Convention" et à l'élimination de la double imposition dans les cas 

non prévus par la Convention. Le paragraphe 9 des commentaires de l'article 25 

précise que cet article constitue également pour les autorités compétentes un 

mécanisme leur permettant de résoudre les cas de double imposition juridique et 

économique découlant des ajustements des prix de transfert effectués conformément 

à l'article 9 paragraphes 1 et 2. 

 

4.31 La procédure amiable n'oblige pas les autorités compétentes à parvenir à un 

accord et à résoudre leurs différends en matière fiscale. Elles sont seulement tenues 

de s'efforcer de parvenir à un accord. Il est possible qu'elles n'y parviennent pas en 

raison de divergences entre les législations internes ou de restrictions aux pouvoirs de 

négociation de l'administration fiscale découlant de la législation nationale. Si le 

différend subsiste, on pourra avoir recours dans certains cas à l'arbitrage, nouveauté 

qui n'est pas universellement acceptée par les pays Membres de l'OCDE. On notera à 

cet égard que les Etats Membres des Communautés européennes ont signé le 23 

juillet 1990 une convention d'arbitrage, qui est entrée en vigueur le 1er janvier 1995. 

 

ii) L'ajustement corrélatif : article 9 paragraphe 2 

 

4.32 Pour éliminer la double imposition liée aux prix de transfert, les administrations 

fiscales peuvent prendre en compte les demandes en vue d'un ajustement corrélatif 

tel que décrit à l'article 9 paragraphe 2. L'ajustement corrélatif, qui peut en pratique 

intervenir dans le cadre de la procédure amiable, permet d'atténuer ou d'éliminer la 

double imposition lorsqu'une seule administration fiscale majore les bénéfices 

imposables d'une société (c'est-à-dire effectue un "ajustement primaire") par suite de 

l'application du principe de pleine concurrence à des transactions faisant intervenir une 

entreprise associée relevant d'une deuxième autorité fiscale. L'ajustement corrélatif 

consiste alors en un ajustement en baisse, effectué par l'administration fiscale de 

l'autre pays, de l'impôt dû par cette entreprise associée, de sorte que la répartition des 

bénéfices entre les deux autorités fiscales est conforme à l'ajustement primaire et qu'il 

n'y a 
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pas double imposition. Il se peut également que la première administration fiscale 

accepte de réduire (ou de supprimer) l'ajustement primaire dans le cadre de 

consultations avec l'autre administration fiscale, auquel cas l'ajustement corrélatif 

sera moindre (ou peut-être inutile). On notera que la finalité de l'ajustement corrélatif 

n'est pas d'assurer à une multinationale un avantage supérieur à celui qui aurait 

résulté de transactions réalisées dès le départ dans des conditions de pleine 

concurrence. 

 

4.33 L'article 9 paragraphe 2 prévoit expressément que les autorités compétentes se 

consultent si nécessaire pour déterminer l'ajustement corrélatif, ce qui montre que la 

procédure amiable de l'article 25 peut être utilisée pour examiner les demandes 

d'ajustement corrélatif. Toutefois, le chevauchement entre les deux articles a amené 

les pays Membres de l'OCDE à rechercher si la procédure amiable peut être utilisée 

pour procéder à un ajustement corrélatif lorsque la convention bilatérale concernant 

l'impôt sur le revenu ne comporte aucune disposition comparable à l'article 9 

paragraphe 2. Le paragraphe 10 des commentaires de l'article 25 du Modèle de 

Convention fiscale de l'OCDE précise désormais expressément que, selon l'opinion 

dominante au sein des pays Membres de l'OCDE, la procédure amiable s'applique 

aux ajustements des prix de transfert même en l'absence de disposition comparable à 

l'article 9 paragraphe 2. Ce même paragraphe du commentaire note également que les 

pays Membres de l'OCDE qui ne partagent pas cette opinion trouvent cependant, dans 

la pratique, les moyens de remédier le plus souvent aux cas de double imposition 

économique frappant des entreprises de bonne foi, en s'appuyant sur des dispositions 

de leur législation interne. 

 

4.34 Selon l'article 9 paragraphe 2, un ajustement corrélatif peut être effectué par un 

Etat contractant soit en recalculant, sur la base du prix révisé approprié, les bénéfices 

imposables de l'entreprise associée assujettie à l'impôt dans cet Etat, soit en ne 

modifiant pas les calculs et en accordant à l'entreprise associée un allégement qu'elle 

pourra faire valoir sur l'impôt acquitté dans cet Etat à concurrence de l'impôt 

supplémentaire perçu dans l'Etat procédant à l'ajustement en conséquence de la 

révision du prix de transfert. La première méthode est de loin la plus répandue parmi 

les pays Membres de l'OCDE. 

 

4.35 L'ajustement corrélatif n'est pas obligatoire, la règle étant que les administrations 

fiscales ne sont pas tenues de parvenir à un accord dans le cadre de la procédure 

amiable. En vertu de l'article 9 paragraphe 2, une administration 
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fiscale ne devrait procéder à un ajustement corrélatif que dans la mesure où elle 

considère que l'ajustement initial est justifié à la fois dans son principe et dans son 

montant. Il est indispensable que l'ajustement corrélatif ne soit pas obligatoire, afin 

qu'une administration fiscale ne soit pas obligée d'accepter les conséquences d'un 

ajustement arbitraire ou fantaisiste opéré par un autre Etat. Il est par ailleurs essentiel 

de préserver la souveraineté fiscale de chaque pays Membre de l'OCDE. 

 

4.36 Lorsqu'une administration fiscale a décidé de procéder à un ajustement 

corrélatif, il lui faut déterminer si cet ajustement doit porter sur l'année au cours de 

laquelle les transactions entre entreprises associées donnant lieu à l'ajustement ont été 

réalisées ou sur une autre année, par exemple celle au cours de laquelle l'ajustement 

primaire a été opéré. A cet égard, la question se pose souvent de savoir si un 

contribuable a droit à des intérêts sur les impôts qu'il a versés en trop dans le pays qui 

a accepté de procéder à l'ajustement corrélatif (examiné aux paragraphes 4.64 à 

4.66). La première méthode est préférable parce qu'elle permet une compensation 

entre les revenus et les charges et reflète mieux la situation économique qui aurait 

prévalu si les transactions entre entreprises associées s'étaient effectuées dans des 

conditions de pleine concurrence. Toutefois, lorsqu'un long délai se sera écoulé entre 

l'année donnant lieu à ajustement et l'année au cours de laquelle le contribuable a 

accepté l'ajustement ou une décision judiciaire définitive a été rendue, 

l'administration fiscale devrait disposer d'une marge de manoeuvre suffisante pour 

pouvoir procéder à l'ajustement corrélatif au titre de l'année où l'ajustement primaire 

a été accepté ou a fait l'objet d'une décision judiciaire. Cette méthode suppose 

nécessairement des dispositions de droit interne pour sa mise en oeuvre. En général, 

ce n'est pas celle qui est choisie, mais elle pourrait constituer une mesure équitable 

dans des cas exceptionnels pour faciliter la mise en oeuvre de l'ajustement et éviter 

une éventuelle prescription. 

 

4.37 L'ajustement corrélatif peut être un moyen très efficace pour remédier à la 

double imposition résultant d'ajustements des prix de transfert. En général, les pays 

Membres de l'OCDE s'efforcent de bonne foi de parvenir à un accord chaque fois que 

la procédure amiable est invoquée. Grâce à la procédure amiable, les administrations 

fiscales peuvent traiter les problèmes dans un cadre non contentieux et parviennent 

souvent à une solution négociée conforme à l'intérêt de l'ensemble des parties. La 

procédure amiable permet également aux 
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administrations fiscales de prendre en compte dôautres aspects de lôimposition, 

notamment en ce qui concerne les retenues à la source. 

 

4.38 Un pays Membre de l'OCDE au moins a mis en place un mécanisme qui peut 

rendre moins nécessaires des ajustements primaires ; ce mécanisme consiste à 

autoriser le contribuable à déclarer fiscalement un prix de transfert qu'il estime 

conforme au principe de pleine concurrence pour une transaction entre entreprises 

associées, même si ce prix est différent de celui effectivement pratiqué pour la 

transaction entre les entreprises associées. Cet ajustement, qualifié parfois de 

"compensatoire", intervient lors de la déclaration d'impôt. Grâce à l'ajustement 

compensatoire, le contribuable peut déclarer plus facilement son revenu 

conformément au principe de pleine concurrence, sachant qu'au moment où des 

entreprises associées fixent les prix de leurs transactions elles peuvent ne pas 

disposer d'informations au sujet de transactions comparables sur le marché libre. Par 

conséquent, pour effectuer une déclaration fiscale exacte, un contribuable serait 

autorisé à procéder à un ajustement compensatoire en comptabilisant la différence 

entre le prix de pleine concurrence et le prix effectivement enregistré dans ses 

documents comptables. 

 

4.39 Toutefois, la plupart des pays Membres de l'OCDE n'admettent pas l'ajustement 

compensatoire, au motif que la déclaration d'impôt doit refléter les transactions 

effectives. Si l'ajustement compensatoire est autorisé dans le pays d'une entreprise 

associée, mais ne l'est pas dans le pays de l'autre entreprise associée, il peut y avoir 

double imposition parce que, à défaut d'ajustement primaire, un ajustement corrélatif 

sera impossible. On pourra recourir à la procédure amiable pour résoudre les 

difficultés que soulève l'ajustement compensatoire. 

 

iii) Problèmes posés par ces procédures 

 

4.40 S'il est vrai que la procédure d'ajustement corrélatif et la procédure amiable sont 

à même de régler la plupart des litiges relatifs aux prix de transfert, les contribuables 

ont fait part de sérieuses préoccupations. Par exemple, ils craignent qu'en raison de la 

complexité des problèmes de prix de transfert, les procédures destinées à éviter la 

double imposition ne comportent pas de garde fous suffisants. Ces préoccupations 

sont évoquées dans les commentaires de l'article 25, qui envisagent comme méthodes 

possibles le recours à l'avis 
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consultatif d'un tiers impartial, la soumission des problèmes au Comité des affaires 

fiscales ou l'arbitrage. 

 

4.41 Les contribuables craignent également que les affaires ne soient pas réglées 

uniquement en fonction du cas d'espèce, mais au vu d'un bilan global des résultats 

d'autres affaires. De même, on peut redouter des mesures de représailles ou des 

ajustements compensatoires de la part du pays auquel il a été demandé de procéder à 

un ajustement corrélatif. Il n'est pas dans les intentions des administrations fiscales de 

prendre des mesures de rétorsion ; c'est peut-être parce que les contribuables ne sont 

pas bien informés qu'ils nourrissent cette appréhension. Les administrations fiscales 

devraient prendre des initiatives pour donner aux contribuables l'assurance qu'ils 

n'ont pas à craindre des mesures de rétorsion et que, conformément au principe de 

pleine concurrence, chaque affaire est réglée en fonction du cas d'espèce. Les 

contribuables ne devraient pas être dissuadés de mettre en oeuvre des procédures 

amiables lorsque l'Article 25 est applicable. 

 

4.42 Les préoccupations les plus importantes qui ont été exprimées à propos de la 

procédure amiable, dans la mesure où elle se répercute sur l'ajustement corrélatif, sont 

sans doute les suivantes (elles seront examinées successivement) : 

 

a ) les délais prévus en droit interne peuvent rendre impossible l'ajustement 

corrélatif en l'absence de dispositions dérogatoires dans la convention 

fiscale ; 

 

b) la procédure amiable peut être d'une durée excessive c) la 

participation des contribuables peut être limitée ; 

 

d) les contribuables peuvent rencontrer des difficultés pour se procurer des 

documents rendus publics leur indiquant comment ils peuvent utiliser la 

procédure ; 

 

e) dans certains cas il n'existe pas de possibilité de suspension du 

recouvrement des redressements fiscaux ou la perception d'intérêts en 

attendant l'aboutissement de la procédure amiable. 
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iv) Recommandations en vue du règlement des problèmes a) 

Délais 

 

4.43 L'allégement prévu à l'article 9 paragraphe 2 peut ne plus être possible lorsque 

le délai fixé par la Convention ou la législation interne pour effectuer l'ajustement 

corrélatif est venu à expiration. L'article 9 paragraphe 2 ne fixe aucune limite au-delà 

de laquelle l'ajustement corrélatif ne pourra plus être effectué. Certains pays 

préfèrent une solution souple pour atténuer la double imposition. D'autres jugent 

cette attitude déraisonnable pour des raisons administratives. Dans ces conditions, les 

possibilités d'allégement seront fonction de la solution adoptée dans la convention 

applicable : elle pourra déroger aux délais prévus en droit interne, fixer d'autres 

délais ou n'avoir aucune incidence sur les délais prévus en droit interne. 

 

4.44 L'imposition doit devenir définitive à un certain moment si l'on veut éviter une 

situation d'incertitude pour le contribuable et pour l'administration fiscale. Dans une 

affaire de prix de transfert, un pays peut être juridiquement dans l'incapacité de 

procéder à un ajustement corrélatif si le délai imparti pour liquider définitivement 

l'impôt dû par l'entreprise associée en cause a expiré. Si l'on veut limiter le plus 

possible la double imposition, il faut donc prendre en compte l'existence de ces délais 

et leur variabilité d'un pays à l'autre. 

 

4.45 L'article 25 paragraphe 2 du Modèle de convention fiscale de l'OCDE retient la 

solution suivante : l'accord conclu via la procédure amiable devra être appliqué quels 

que soient les délais prévus par le droit interne des Etats contractants. Par 

conséquent, ces délais n'empêchent pas de procéder à un ajustement corrélatif 

lorsqu'une convention bilatérale comporte cette disposition. Mais certains pays, ne 

voulant pas ou ne pouvant pas déroger par le biais de cette disposition aux délais 

fixés dans leur droit interne, ont formulé sur ce point des réserves expresses. Les 

pays Membres de l'OCDE sont donc invités dans toute la mesure du possible à 

allonger les délais prévus en droit interne aux fins de l'ajustement corrélatif lorsque la 

procédure amiable a été invoquée. 

 

4.46 Lorsqu'une convention bilatérale ne déroge pas, aux fins de la procédure 

amiable, aux délais fixés en droit interne, les administrations fiscales devraient être 

prêtes à engager rapidement des discussions à la demande du contribuable bien avant 

l'expiration de tout délai rendant impossible un ajustement. De plus, il 
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est souhaitable que les pays Membres de lôOCDE adoptent en droit interne des 

dispositions autorisant la suspension des délais applicables pour la détermination de 

l'impôt dû tant que les discussions ne sont pas achevées. 

 

4.47 Une autre solution pour régler le problème des délais consiste à fixer des règles 

au niveau de l'ajustement primaire et non de l'ajustement corrélatif. Le problème que 

posent les délais pour l'ajustement corrélatif tient parfois à ce que la liquidation 

initiale de l'impôt à laquelle est subordonné l'ajustement primaire intervient plusieurs 

années après l'année d'imposition. C'est pourquoi certains pays estiment qu'il faudrait 

prévoir dans les conventions fiscales une disposition rendant impossible une 

liquidation initiale après un certain délai. Mais un grand nombre de pays s'opposent à 

cette solution. En effet, il faudra parfois beaucoup de temps à l'administration fiscale 

pour mener les enquêtes préalables à tout ajustement. Un grand nombre 

d'administrations fiscales pourraient en outre difficilement écarter un ajustement, 

quel que soit le moment où sa nécessité se fait sentir, dès lors que les délais fixés par 

leur droit interne ne les empêchent pas d'y procéder. Il n'est pas possible au stade 

actuel de formuler une recommandation générale pour le délai concernant la 

liquidation initiale. Il est néanmoins souhaitable que les administrations fiscales 

procèdent à cette liquidation dans les délais prévus par leur législation interne, sans 

prorogation. Si la complexité du dossier ou le manque de coopération de la part du 

contribuable exige une prorogation, celle-ci devra être d'une durée minimale et 

précise. De plus, lorsque les délais maximums applicables sur le plan interne peuvent 

être prorogés avec l'accord du contribuable, cette prorogation ne devrait avoir lieu 

que lorsque celui-ci y consent de son plein gré. Les vérificateurs sont invités à faire 

connaître suffisamment tôt aux contribuables leur intention de procéder à un 

redressement lié à des prix de transfert dans le cadre de transactions internationales, 

de manière que le contribuable puisse, s'il le souhaite, informer l'administration 

fiscale de l'autre Etat concerné, qui pourra ainsi envisager d'emblée le problème dans 

l'optique d'une éventuelle procédure amiable. 

 

4.48 Un autre délai doit être pris en compte, celui des trois ans dans lesquels le 

contribuable doit invoquer la procédure amiable en vertu de l'article 25 du Modèle de 

convention fiscale de l'OCDE. Ce délai de trois ans commence à courir à compter de 

la première notification de l'ajustement envisagé. Certains pays jugent ce délai trop 

bref. D'autres le jugeant trop long, ont formulé sur ce point des réserves. Les 

commentaires de l'article 25 précisent que ce délai "doit être considéré comme un 

minimum, de sorte que les Etats contractants sont libres 
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de convenir dans les conventions bilatérales d'un délai plus long dans l'intérêt des 

contribuables". 

 

4.49 Un problème se pose pour l'application de ce délai de trois ans en ce qui 

concerne la détermination de la date de la mesure d'ajustement. Le paragraphe 18 des 

commentaires de l'article 25 indiquent que le délai de trois ans "doit s'interpréter de 

la manière la plus favorable au contribuable". Ils précisent en outre que lorsque 

l'imposition non conforme à la convention "résulte de l'effet combiné de décisions ou 

de mesures prises par les deux Etats contractants, le délai ne court qu'à compter de la 

première notification de la décision ou de la mesure la plus récente." 

 

4.50 Afin d'éviter autant que possible que les délais fixés empêchent le 

fonctionnement efficace de la procédure amiable pour la réduction ou l'élimination 

de la double imposition, le contribuable devrait pouvoir invoquer cette procédure le 

plus tôt possible, c'est-à-dire dès qu'un ajustement paraît probable. De cette manière, 

les consultations pourraient être engagées avant que l'une ou l'autre des autorités 

fiscales prenne des mesures irrévocables, de sorte que les obstacles à une conclusion 

des discussions mutuellement acceptable soient aussi peu nombreux que possible. 

Toutefois, certaines autorités compétentes ne souhaitent pas intervenir si tôt parce 

que l'ajustement envisagé ne débouchera pas nécessairement sur l'adoption d'une 

mesure ou ne déclenchera pas nécessairement une demande d'ajustement corrélatif. 

Par conséquent, permettre aux contribuables d'invoquer trop tôt la procédure amiable 

peut être source de travail inutile. 

 

4.51 Il convient malgré tout que les autorités compétentes soient prêtes à engager, 

dans le cadre de la procédure amiable, des discussions portant sur des prix de 

transfert aussitôt qu'il leur est possible compte tenu des impératifs d'utilisation 

économique de leurs ressources. 

 
b) Durée de la procédure amiable 

 

4.52 Une fois engagée, la procédure amiable peut se révéler très longue. En effet, les 

prix de transfert posent des problèmes complexes qui ne peuvent pas toujours être 

résolus rapidement par les autorités fiscales. L'éloignement empêche parfois les 

autorités fiscales de se rencontrer fréquemment et un échange de correspondance 

n'est souvent guère satisfaisant par rapport à des discussions en 
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tête à tête. Il faut également tenir compte des difficultés de communication 

linguistique et des différences sur le plan des procédures et des systèmes juridiques et 

comptables, autant de facteurs qui peuvent retarder les opérations. En outre, le 

contribuable peut lui-même tarder à fournir les renseignements qui lui sont demandés 

par les administrations fiscales pour constituer leur dossier. Quoi qu'il en soit, des 

retards ne se produisent pas toujours et dans la pratique les consultations aboutissent 

souvent à un règlement relativement rapide des problèmes. 

 

4.53 Il est possible de réduire le temps nécessaire à l'achèvement de la procédure 

amiable. L'allégement des formalités requises pour mettre en oeuvre la procédure peut 

accélérer les opérations. A cet égard, des contacts personnels ou des entretiens 

téléphoniques seront souvent utiles pour déterminer plus rapidement si un ajustement 

dans un pays peut soulever des difficultés dans un autre pays. Ces contacts sont 

onéreux, mais ils peuvent à la longue avoir un meilleur rapport coût-efficacité que 

des communications formelles par écrit, qui prennent beaucoup de temps. 

 

4.54 On peut également accélérer la procédure en déléguant le pouvoir d'engager des 

consultations au titre de la procédure amiable pour des questions ayant trait aux prix 

de transfert à des agents de rang élevé connaissant bien ces dossiers et se situant à un 

niveau inférieur à celui de l'autorité compétente. On considère généralement que la 

procédure amiable exige des consultations entre des fonctionnaires de haut niveau 

des administrations fiscales. Cette démarche se justifie pleinement. Moins il y aura de 

fonctionnaires concernés, plus il y aura de chances que la solution soit cohérente et 

que les informations concernant le contribuable restent confidentielles. A défaut de 

surveillance centrale par des spécialistes de rang élevé, on pourrait véritablement 

craindre une incohérence des décisions et, par voie de conséquence, des résultats 

inéquitables. Il est donc recommandé que toute délégation de pouvoir des autorités 

compétentes ellesmêmes soit limitée à un petit nombre de hauts fonctionnaires. Les 

pays Membres de l'OCDE sont par ailleurs généralement d'accord pour estimer, en ce 

qui concerne les fonctionnaires auxquels une délégation de pouvoir doit être accordée 

par les autorités compétentes, que l'agent compétent pour l'ajustement primaire ne 

doit pas avoir la responsabilité de la procédure, étant entendu qu'il peut tout à fait 

donner des conseils et participer à cette procédure. Cette approche renforce 

l'indépendance de la procédure amiable et du rôle des autorités compétentes. 
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4.55 L'expérience de plusieurs pays montre que la délégation de pouvoirs peut être 

utile une fois que la procédure amiable a été engagée entre les autorités compétentes. 

A titre d'exemple, certains pays ont mis en place la procédure suivante dans leurs 

relations mutuelles. Les autorités compétentes demandent à leurs agents chargés 

d'instruire l'affaire d'établir un rapport commun s'inspirant d'un certain nombre de 

principes : ces agents doivent déterminer les faits et coordonner leurs constatations 

de manière que les deux pays puissent fonder leur décision sur les mêmes éléments 

de faits et les mêmes circonstances ; ils doivent ensuite préciser, le cas échéant, les 

points de droit sur lesquels les autorités sont en désaccord et, en cas d'évaluation 

divergente, fixer d'un commun accord (si cela est possible) la limite inférieure et la 

limite supérieure du prix jugé adéquat, de manière à définir une fourchette dans 

laquelle la décision des autorités compétentes pourra se situer. Ainsi, les autorités 

centrales compétentes ont-elles délégué des pouvoirs à un niveau inférieur tout en 

exerçant de façon satisfaisante leur mission de surveillance. Il se peut que ce genre de 

dispositif ne convienne pas dans tous les cas ; un rapport conjoint des agents chargés 

du dossier constitue une lourde charge administrative et peut même soulever des 

difficultés juridiques dans certains pays dans un cadre autre que celui de la procédure 

de contrôle simultané. 

 

c) Participation du contribuable 

 

4.56 En vertu de l'article 25 paragraphe 1 du Modèle de Convention fiscale, le 

contribuable peut soumettre une demande de mise en oeuvre de la procédure 

amiable. Le paragraphe 23 des Commentaires de l'article 25 précise que les 

demandes d'ouverture de la procédure amiable ne doivent pas être rejetées sans motif 

valable. 

 

4.57 Mais tout en ayant le droit d'engager la procédure, le contribuable n'a aucun 

droit d'y participer. On peut faire valoir qu'il devrait lui aussi avoir le droit de 

participer à la procédure amiable -- et notamment de soumettre ses arguments aux 

deux autorités compétentes -- et d'être informé de l'état d'avancement des 

discussions. On notera à cet égard que la mise en oeuvre de la procédure amiable 

nécessite en pratique l'accord du contribuable. Certains représentants des 

contribuables estiment que le contribuable devrait également avoir le droit d'assister 

aux discussions en tête à tête entre les autorités compétentes. Le but serait d'éviter 

tout malentendu, de la part des autorités compétentes, quant aux éléments de fait et à 

la position du contribuable. 
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4.58 La procédure amiable prévue à l'article 25 du Modèle de Convention fiscale de 

l'OCDE et adoptée dans un grand nombre de conventions bilatérales n'est qu'une 

procédure de consultations et non une procédure contentieuse. S'il est vrai que dans 

certains cas l'intervention du contribuable peut faciliter le déroulement de la 

procédure, cette participation devrait être laissée à la discrétion des autorités 

compétentes. 

 

4.59 Sur un plan plus général, il est essentiel que le contribuable fournisse aux 

autorités compétentes en temps utile toutes les informations requises. Les 

administrations fiscales disposant de moyens limités, les contribuables doivent faire 

tout leur possible pour faciliter la procédure amiable. En outre, cette procédure ayant 

fondamentalement pour but de venir en aide au contribuable, les administrations 

fiscales doivent lui permettre de soumettre comme il convient tous faits et arguments 

pertinents, de façon à éviter autant que possible des malentendus. 

 

4.60 Dans la pratique, les autorités fiscales d'un grand nombre de pays Membres de 

l'OCDE offrent couramment ces possibilités au contribuable, le tiennent informé de 

l'état d'avancement des discussions et lui demandent souvent s'il est en mesure 

d'accepter les solutions envisagées par les autorités compétentes. Il conviendrait 

d'adopter aussi largement que possible cette pratique déjà courante dans la plupart 

des pays. 

 

d) Informations concernant les procédures applicables 

 

4.61 Il serait utile, pour une meilleure information du contribuable, que les autorités 

compétentes établissent et rendent publiques leurs propres règles ou procédures 

internes régissant le recours à la procédure amiable. La tâche des administrations 

fiscales pourrait également s'en trouver facilitée, surtout si elles sont susceptibles 

d'être saisies d'un nombre élevé et croissant d'affaires pour lesquelles un accord 

amiable avec d'autres administrations fiscales pourra être nécessaire ou souhaitable, 

ne serait-ce que pour leur éviter d'avoir à répondre à de nombreuses demandes 

d'information ou à élaborer de nouvelles procédures pour chaque cas. 

 

4.62 Les administrations fiscales pourraient par exemple indiquer clairement 

comment le contribuable peut porter une difficulté à l'attention de l'autorité 

compétente de façon qu'elle puisse engager des discussions avec l'autorité 
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compétente de l'autre pays. Toute publication à cet effet pourrait préciser l'adresse 

des autorités à contacter, le stade auquel l'autorité compétente est prête à se saisir du 

dossier, la nature des informations nécessaires ou utiles à l'autorité compétente pour 

instruire le dossier, etc. Il pourrait être également intéressant d'exposer la politique 

des autorités compétentes pour les questions qui ont trait aux prix de transfert et aux 

ajustements corrélatifs. Cette possibilité pourrait être étudiée unilatéralement par 

l'autorité compétente, qui devrait, le cas échéant, donner sur le plan interne la 

publicité qui convient aux règles et procédures qu'elle applique (dans le respect de la 

confidentialité des informations concernant le contribuable). 

 

4.63 Les règles ou directives régissant la procédure amiable n'ont pas à être 

déterminées d'un commun accord entre autorités compétentes, puisqu'elles ne 

concernent que les relations entre l'autorité compétente d'un pays et ses 

contribuables. Il conviendrait néanmoins que chaque autorité compétente 

communique régulièrement ses règles ou directives unilatérales aux autorités 

compétentes des autres pays avec lesquelles elle engage une procédure amiable. 

 

e) Problèmes relatifs au recouvrement des redressements fiscaux et aux 

intérêts à percevoir 

 

4.64 Le processus d'obtention d'un allégement de la double imposition au moyen 

d'un ajustement corrélatif peut être rendu plus complexe par des problèmes de 

recouvrement des redressements et de calcul des intérêts en cas d'insuffisance de 

paiement d'impôts ou de trop-perçu. Un premier problème tient au fait que le 

recouvrement du montant du redressement peut intervenir avant l'achèvement de la 

procédure d'ajustement corrélatif, en l'absence de mécanisme interne permettant de 

suspendre le recouvrement. De ce fait, le groupe multinational risque de payer deux 

fois le même impôt en attendant que son affaire soit réglée. Ce problème n'est pas 

propre à la procédure amiable. Il peut également se poser en cas de recours interne. Il 

est souhaitable que les pays n'ayant pas de procédure permettant de suspendre le 

recouvrement au cours d'une procédure amiable mettent en place une telle procédure 

si leur droit interne le permet, sous réserve qu'ils puissent se prémunir contre le 

risque de défaut de paiement du contribuable. 

 

4.65 Que le recouvrement du redressement soit ou non suspendu ou partiellement 

suspendu, d'autres complications peuvent survenir. L'instruction des affaires de prix 

de transfert durant souvent très longtemps, les intérêts au titre de 
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l'insuffisance de paiement d'impôt ou en cas d'ajustement corrélatif, au titre du trop 

perçu dans l'autre pays, peuvent être égaux ou supérieurs au montant même de 

l'impôt. Les administrations fiscales devraient être conscientes du fait que 

l'incompatibilité des règles de calcul des intérêts appliquées par deux pays risque 

d'aboutir à un coût supplémentaire pour le groupe multinational ou dans d'autres cas 

le faire profiter d'un avantage (par exemple, lorsque l'intérêt versé dans le pays qui 

effectue l'ajustement corrélatif excède celui qui est appliqué dans le pays qui effectue 

l'ajustement primaire) qui n'aurait pas existé si les transactions contrôlées avaient eu 

lieu au départ dans des conditions de pleine concurrence, et elles devraient en tenir 

compte dans leurs procédure amiables. 

 

4.66 Le montant des intérêts (à distinguer du taux auquel ceux-ci sont appliqués) 

peut aussi dépendre de l'année au cours de laquelle les autorités compétentes 

effectuent l'ajustement corrélatif. Ces autorités peuvent décider d'imputer l'ajustement 

sur l'année où l'ajustement primaire est effectué, auquel cas les intérêts susceptibles 

d'être versés (quel que soit le taux applicable) seront relativement faibles, alors que 

l'administration qui effectue l'ajustement primaire peut s'efforcer d'imposer des 

intérêts sur les redressements effectués à partir de l'année au cours de laquelle les 

transactions contrôlées ont eu lieu (nonobstant le fait que le taux d'intérêt applicable 

peut être relativement faible). La question de savoir sur quelle année il faut imputer un 

ajustement corrélatif est traitée au paragraphe 4.36. C'est pourquoi il conviendra dans 

certains cas que les deux autorités compétentes décident d'un commun accord que 

l'ajustement en cause ne donnera pas lieu au paiement d'intérêts de la part du 

contribuable ou de leur part, étant entendu que cela ne sera pas toujours possible en 

l'absence d'une disposition spécifique à cet effet dans la convention bilatérale 

applicable. On pourra ainsi éviter également des complications administratives. 

Toutefois, étant donné que les intérêts relatifs à l'insuffisance de paiement et ceux 

relatifs au trop-perçu sont imputables à des contribuables différents de pays 

différents, cette méthode ne garantit pas un résultat économique correct. 

 

v) Ajustements secondaires 

 

4.67 L'ajustement corrélatif n'est pas le seul ajustement susceptible d'être déclenché 

par un ajustement primaire de prix de transfert. L'ajustement primaire d'un prix de 

transfert et l'ajustement corrélatif modifient fiscalement la répartition des bénéfices 

imposables d'un groupe multinational, mais il ne change rien au fait que l'excédent de 

bénéfices correspondant à l'ajustement n'est pas conforme au 
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résultat qui aurait été obtenu dans des conditions de pleine concurrence. Pour que la 

répartition effective des bénéfices soit conforme à l'ajustement primaire du prix de 

transfert, certains pays qui ont proposé un tel ajustement reconstituent, en vertu de 

leur législation nationale, une transaction (transaction secondaire) dans laquelle les 

bénéfices excédentaires résultant de l'ajustement primaire sont traités comme s'ils 

avaient été transférés sous une forme ou sous une autre et sont imposés en 

conséquence. En général, la transaction secondaire prend la forme de reconstitution de 

dividendes, d'apports en fonds propres ou de prêts. Ainsi, un pays opérant un 

ajustement primaire sur le revenu d'une filiale d'une société mère étrangère pourra 

traiter l'excédent de bénéfices de la société-mère étrangère comme un dividende, 

assujetti le cas échéant à une retenue à la source. Il est possible que la filiale ait payé 

à sa société mère étrangère un prix de transfert excessif pour éviter cette retenue à la 

source. Par conséquent, les ajustements secondaires s'efforcent de prendre en compte 

la différence entre les bénéfices imposables ajustés et ceux qui avaient été 

comptabilisés initialement. L'assujettissement à l'impôt d'une transaction secondaire 

donne lieu à un ajustement secondaire du prix de transfert (un ajustement 

secondaire). L'ajustement secondaire peut donc servir à empêcher l'évasion fiscale. 

Les modalités exactes de la transaction secondaire ainsi que de l'ajustement qui en 

résulte seront fonction des particularités du cas d'espèce et de la législation fiscale du 

pays qui établit l'ajustement secondaire. 

 

4.68 Un autre exemple de cas où une administration fiscale s'efforce d'établir une 

transaction secondaire est celui où l'administration fiscale qui effectue l'ajustement 

primaire traite le bénéfice excédentaire comme une reconstitution de prêt d'une 

entreprise associée à l'autre entreprise associée. Dans ce cas, on admet qu'il y a 

obligation de rembourser le prêt. L'administration fiscale qui effectue l'ajustement 

primaire peut ensuite s'efforcer d'appliquer le principe de pleine concurrence à cette 

transaction secondaire afin d'imputer un taux d'intérêt de pleine concurrence. Il faut en 

général déterminer le taux d'intérêt à appliquer et la date à laquelle les versements 

d'intérêts doivent intervenir le cas échéant ou rechercher si les intérêts doivent être 

capitalisés. L'approche de la reconstitution de prêt peut avoir une incidence non 

seulement pour l'année sur laquelle porte un ajustement primaire mais aussi pour les 

années ultérieures jusqu'à la date à laquelle le prêt reconstitué est considéré par 

l'administration fiscale qui invoque l'ajustement secondaire comme ayant été 

remboursé. 
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4.69 Un ajustement secondaire peut aboutir à une double imposition si l'autre pays 

n'accorde pas un crédit d'impôt correspondant ou une autre forme d'allégement pour 

le supplément d'impôt pouvant résulter de l'ajustement secondaire. Lorsque 

l'ajustement secondaire prend la forme d'un dividende imputé, toute retenue à la 

source qui est ensuite appliquée peut n'être pas susceptible d'allégement parce que le 

droit interne de l'autre pays peut considérer que les dividendes n'ont pas été reçus. 

 

4.70 Les commentaires de l'article 9 paragraphe 2 du Modèle de Convention fiscale 

de l'OCDE précisent que l'objet de ce paragraphe n'est pas de traiter des ajustements 

secondaires, et que par conséquent cette disposition n'interdit pas aux administrations 

fiscales d'opérer de tels ajustements et ne les oblige pas non plus à le faire. D'une 

manière générale, on peut dire que l'objet des conventions fiscales est d'éviter la 

fraude en matière d'impôt sur le revenu et sur la fortune. De nombreux pays ne 

pratiquent pas l'ajustement secondaire, soit parce que cette solution ne leur paraît pas 

satisfaisante, soit parce que leur droit interne ne les y autorise pas. Certains pays 

pourront refuser d'accorder un allégement au titre d'ajustements secondaires effectués 

par d'autres pays et, en fait, l'Article 9 ne les oblige pas à le faire. 

 

4.71 Certains pays ne procèdent pas à des ajustements secondaires en raison des 

difficultés qu'ils soulèvent dans la pratique. A titre d'exemple, si un ajustement 

primaire est effectué entre des sociétés soeurs, l'ajustement secondaire peut entrainer 

le versement d'un dividende théorique, par une des sociétés jusqu'à une société mère 

commune via toute une chaîne de participations, suivi d'apports en fonds propres en 

sens inverse jusqu'à l'autre société participant à la transaction, à travers une autre 

chaîne de participations. On peut ainsi créer un grand nombre de transactions 

hypothétiques, qui posent les problèmes suivants : d'autres pays doivent-ils tirer des 

conséquences fiscales au-delà de celles liées à la transaction pour laquelle l'ajustement 

primaire a été effectué ? On pourrait éviter ce problème en assimilant la transaction 

secondaire à un prêt, mais cette méthode n'est pas utilisée à cette fin par la plupart 

des pays et un prêt imputé pose lui-même des problèmes en ce qui concerne le calcul 

des intérêts. Il serait regrettable que des actionnaires minoritaires qui ne sont pas 

parties aux transactions contrôlées et qui n'ont par conséquent pas bénéficié de 

versements excédentaires soient considérés comme bénéficiaires d'un dividende 

reconstitué, bien qu'un dividende non proportionnel puisse être considéré comme 

incompatible avec les dispositions du droit des sociétés applicables. En outre, du fait 

de l'interaction avec le système de 
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crédit d'impôt étranger, un ajustement secondaire peut réduire excessivement la 

charge fiscale globale du groupe multinational. 

 

4.72 Compte tenu des difficultés qui viennent d'être évoquées, il est souhaitable que 

les administrations fiscales, lorsque des ajustements secondaires sont considérés 

comme nécessaires, procèdent à ces ajustements de telle manière que les risques de 

double imposition qui pourraient en résulter soient réduits au minimum, sauf lorsque 

le comportement du contribuable dénote une intention de déguiser un dividende en 

vue d'échapper à la retenue à la source. En outre, il est recommandé aux pays qui 

sont en train de définir ou de modifier leur politique dans ce domaine de tenir compte 

des difficultés mentionnées ci-dessus. 

 

4.73 Certains pays pratiquant l'ajustement secondaire offrent au contribuable qui a 

bénéficié de l'ajustement primaire une autre option : il pourra éviter l'ajustement 

secondaire en faisant rapatrier l'excédent de bénéfices pour le groupe multinational 

dont il fait partie afin de mettre ses comptes en conformité avec l'ajustement 

primaire. Ce rapatriement peut prendre la forme de l'ouverture d'un compte clients ou 

de la reclassification d'autres transferts, par exemple comme versement de 

dividendes lorsque l'ajustement est effectué entre une société-mère et sa filiale, 

comme paiement d'un prix de transfert additionnel (lorsque le prix initial était trop 

faible) ou comme remboursement d'une partie d'un prix de transfert (lorsque le prix 

initial était trop élevé). 

 

4.74 Lorsqu'un rapatriement implique la reclassification d'un versement de 

dividendes, le montant du dividende (jusqu'à concurrence de l'ajustement primaire) 

est déduit du revenu brut du bénéficiaire (puisqu'il aura déjà été pris en compte lors 

de l'ajustement primaire). En conséquence, le bénéficiaire perd un crédit d'impôt 

indirect (ou le bénéfice d'une exonération fiscale du dividende en régime 

d'exonération) et le crédit d'impôt au titre de la retenue à la source qui avait été 

accordé pour le dividende. 

 

4.75 Lorsque le rapatriement se traduit par l'ouverture d'un compte client, les 

rectifications des flux effectifs de trésorerie seront étalées dans le temps, la 

législation interne pouvant toutefois limiter le délai dans lequel ce compte peut être 

apuré. Cela revient à recourir à un prêt hypothétique comme transaction secondaire 

pour tenir compte de l'excédent de bénéfices se trouvant entre les mains de l'une des 

parties à la transaction entre entreprises associées. Les intérêts courant sur ce compte 

peuvent cependant avoir eux-mêmes des conséquences sur 
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le plan fiscal, ce qui peut être un facteur de complication, selon la date à laquelle ils 

commencent à courir en droit interne (comme on l'a vu au paragraphe 4.68). Certains 

pays peuvent être disposés à renoncer à taxer les intérêts courant sur ces comptes 

dans le cadre d'un accord entre autorités compétentes. 

 

4.76 En cas de tentative de rapatriement, la question se pose de savoir comment 

enregistrer de tels paiements ou arrangements dans la comptabilité du contribuable 

qui rapatrie les paiements effectués à l'entreprise qui lui est associée de sorte que 

celle-ci, comme l'administration fiscale du pays en question, soit informée du fait 

qu'un rapatriement a eu lieu ou a été mis en place. L'enregistrement effectif des 

sommes rapatriées dans les comptes de l'entreprise à laquelle le rapatriement est 

demandé dépendra en définitive de la forme que prend ce rapatriement. Par exemple, 

lorsqu'un dividende perçu doit être considéré par l'administration fiscale qui effectue 

l'ajustement primaire et par le contribuable qui perçoit ce dividende comme le 

rapatriement en question, il n'est pas forcément nécessaire que ce type d'opération 

soit expressément enregistré dans les comptes de l'entreprise associée qui effectue ce 

versement, dans la mesure où une telle opération peut être sans incidence sur le 

montant ou la qualification du dividende qui est entre ses mains. En revanche, 

lorsqu'un compte client est constitué, le contribuable qui enregistre ce compte, de 

même que l'administration fiscale du pays concerné, devront être conscients du fait 

qu'il porte sur un rapatriement, de sorte que l'on puisse clairement identifier tous les 

remboursements effectués à l'aide de ce compte ou les intérêts de la dette en cours et 

les traiter conformément à la législation interne de ce pays. En outre, des problèmes 

peuvent se poser en ce qui concerne les gains et pertes de change. 

 

4.77 Comme, à l'heure actuelle, la plupart des pays Membres de l'OCDE n'ont pas 

beaucoup d'expérience en matière de rapatriement, il est recommandé d'examiner les 

accords entre contribuables et administrations fiscales en vue d'un rapatriement dans 

le cadre de la procédure amiable lorsqu'elle a été mise en oeuvre en ce qui concerne 

l'ajustement primaire correspondant. Le Comité des affaires fiscales étudie la 

question des ajustements secondaires et des rapatriements en vue d'établir des 

Principes directeurs additionnels qui pourraient être indiqués aux contribuables et aux 

administrations fiscales dans ce domaine. 
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